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Résumé 

Face à l’augmentation continue de la quantité de déchets textiles et à leur traitement 

particulièrement problématique (incinération, mise en décharge et exportation), cette recherche se 

concentre sur l'étude d'alternatives à la fast fashion (modèle dominant de l’industrie du textile et de 

l’habillement) présentes dans la Région de Bruxelles-Capitale et souhaitant se détacher de la culture 

du jetable induite par ce modèle en prolongeant la vie des textiles. Pour cela, elle met en lumière les 

activités, trajectoires et modes d’attachement et de détachement de ces alternatives en relation avec 

le modèle de la fast fashion. Pour ce faire, elle se fonde sur une enquête de terrain basée sur une 

approche qualitative de nature exploratoire et mobilise et croise différents cadres théoriques : la 

perspective multi-niveaux (inscrite dans le champ des sustainability transitions) ainsi que la théorie de 

l’acteur-réseau et l’innovation par retrait (toutes deux inscrites dans le champ de la sociologie de 

l’innovation). Cette recherche montre que les alternatives sont essentiellement développées par de 

jeunes femmes entrepreneuses et que les raisons (volonté de répondre aux conséquences de la fast 

fashion, besoin de créativité, etc.) et logiques (tirées par la demande, réputation, etc.) qui les poussent 

à les développer sont diverses, mais que ces alternatives présentent des mécanismes communs tels 

que la volonté d’éviter les textiles neufs en optant plutôt pour la revalorisation textile. Ainsi, la 

transformation de la perception des déchets textiles en objets renégociables de multiples façons par 

l’intermédiaire de différentes filières d’activités et compétences ainsi que la mobilisation d’un nombre 

croissant d’alliés (coachings, financement, etc.) permettent à ces alternatives de se développer et de 

s’étendre. Si ces alternatives sont alimentées par les déchets textiles du modèle dominant, elles s’en 

détachent partiellement par le prolongement de la vie de ces textiles ainsi que par la volonté de 

s’inscrire dans un nouveau modèle d’habillement (fondé sur une production et une consommation plus 

responsables, de nouvelles valeurs -plus d’humain, de qualité, de protection de l’environnement, de 

local, etc.-, le savoir-faire et le réseautage).   
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Introduction 

Prenant ses racines dans les années 1960 et 1970 et s’imposant dans les années 1990 en réponse 

à la volonté des consommateurs de renouveler plus fréquemment leur garde-robe (Khalfon, 2023) ainsi 

qu’à la diminution des coûts de production et à l’augmentation de la vitesse et de l’efficacité de la 

production (Brewer, 2019), le modèle de la fast fashion a rendu le secteur du textile et de l’habillement 

particulièrement problématique. En effet, ce modèle, basé sur la surproduction et la surconsommation 

de vêtements, engendre une multitude de conséquences sociales, environnementales et 

économiques : bafouement des droits humains, gaspillage des ressources naturelles, pollution des 

eaux, des terres et de l’air par les microplastiques et les produits chimiques, pertes économiques pour 

les marques, les consommateurs et les collectivités en raison de la surproduction et du manque 

d’utilisation et de recyclage des vêtements, production d’une masse de déchets textiles, etc.  

Aujourd’hui, la transition du secteur de la mode vers un modèle plus vertueux devient de plus en 

plus urgente face à ces nombreuses conséquences. Bien que ce secteur reste l’un des plus impactants, 

il a entamé une transition vers un modèle circulaire (J. Adamkiewicz, Kochańska, I. Adamkiewicz & 

Łukasik, 2022). En effet, la prise de conscience croissante de ces conséquences, véhiculées par de plus 

en plus de supports (documentaires, livres, sites Internet, etc.) et d’acteurs (médias, politiques, 

consommateurs, etc.), et le déploiement de plus en plus important des inquiétudes sociales et 

environnementales, ont poussé un nombre croissant d’acteurs à proposer des alternatives plus 

respectueuses de l’environnement et de l’humain, souhaitant se détacher du modèle de la fast fashion, 

stabilisé par différents mécanismes de verrouillage (dont des technologies, des croyances, etc.), le faire 

évoluer voire le transformer. Les termes se sont alors multipliés pour décrire ces approches : slow 

fashion, mode durable, mode éthique, mode circulaire, etc. Cela a également poussé un nombre 

croissant de consommateurs à s’intéresser à des biens et services plus éthiques, circulaires et 

écoresponsables. Derrière ces tendances, nous observons une volonté d’améliorer les choses, de 

consommer moins de ressources naturelles, de produits chimiques, d’eau ou encore de vêtements, de 

réduire les intermédiaires ou le nombre de kilomètres parcourus par les vêtements, mais aussi de 

produire moins de déchets textiles. Dans cette recherche, nous souhaitons nous concentrer plus 

particulièrement sur la problématique des déchets textiles. 

En effet, à cet égard, parmi les alternatives au modèle dominant, certains acteurs ont souhaité se 

détacher de la culture du jetable induite par la fast fashion en prolongeant la vie des textiles. Passer du 

modèle linéaire « extraire-produire-consommer-jeter » induit par la fast fashion à un modèle plus 

circulaire semble essentiel pour lutter contre les conséquences de cette industrie et notamment contre 

la grande quantité de déchets textiles qu’elle engendre tout au long du cycle de vie des vêtements 

(nombreuses chutes de tissus au cours de la production, invendus, vêtements usagés, etc.) et contre 

leur traitement particulièrement problématique (la plupart finissant incinérés, mis en décharge ou 

exportés dans des pays émergents impuissants face à ces amas de textiles). Ces éléments sont d’autant 

plus préoccupants que nous constatons une augmentation continue de la production de vêtements, 

une réduction de leur temps d’utilisation et une hausse du nombre de vêtements jetés. Bien que les 

choses commencent à bouger d’un point de vue législatif dans ce secteur, notamment avec les 

différentes stratégies développées par l’Union européenne (UE) pour reconsidérer la place des textiles 

dans la hiérarchie des déchets ou pour rendre les textiles plus durables (Brewer, 2019), les déchets 

textiles restent un problème majeur de cette industrie. En Belgique,  la quantité de vêtements jetés par 

an et par habitant ne cesse d’augmenter, atteignant 14,8kg en 2018 (SPF Santé publique, 2023). 

Pourtant, tant au niveau des règlementations qu’au niveau de la conscientisation de la population, les 

choses bougent peu par rapport à d’autres secteurs ou d’autres pays (Veillard, 2018). Du côté des 

acteurs de la mode, nous observons toutefois une volonté croissante de changer le modèle.  
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Pour étudier les alternatives proposées en Belgique, nous avons choisi de nous concentrer sur la 

Région de Bruxelles-Capitale et cela pour deux raisons. D’une part, il s’agit de la région dans laquelle 

nous avons réalisé un stage chez R-Use Fabrik, une association ixelloise qui propose des activités autour 

de la couture, de l’upcycling et de la réparation pour revaloriser les déchets textiles (R-Use, s.d.), nous 

permettant d’explorer le contexte bruxellois. D’autre part, cette région est particulièrement 

intéressante à étudier car de plus en plus d’acteurs se détachant du modèle de la fast fashion, en 

particulier en ce qui concerne la fin de vie des textiles, y émergent depuis quelques années, notamment 

suite au lancement en 2016 du Programme régional en Economie circulaire (PREC) donnant accès à 

différentes aides (subsides, formations, règlementations adéquates, etc.). Au sein de ce mémoire, nous 

avons souhaité explorer ces initiatives au travers de la question suivante :  

« Comment certains acteurs se détachent-ils du modèle dominant de la fast fashion, en particulier 

pour la fin de vie des textiles, et quels sont les activités qu’ils proposent, les nouvelles trajectoires et 

nouveaux modes d’attachement et de détachement qu’ils construisent ? ».  

Pour ce faire, nous décrirons, dans un premier temps, les cadres théoriques mobilisés au sein de 

ce mémoire, à savoir la perspective multi-niveaux, ancrée dans le champ des sustainability transitions, 

ainsi que l’innovation par retrait, ancrée dans la sociologie de l’innovation et nous invitant à revoir les 

postulats développés par la théorie de l’acteur-réseau, elle aussi inscrite dans la sociologie de 

l’innovation. Ces cadres théoriques conditionnent le contenu et la structuration de la partie « Etat des 

lieux et état de l’art ».  

En effet, dans un second temps, nous nous concentrerons sur la notion de régime sociotechnique, 

terme propre à la perspective multi-niveaux, et plus spécifiquement sur le régime particulier de 

l’industrie du textile et de l’habillement que constitue la fast fashion. Nous présenterons ce modèle 

dans toutes ses composantes (historique, définition et principales caractéristiques, exemples de 

grandes marques le constituant, étapes du cycle de vie des vêtements et leurs conséquences et 

exacerbation vers le modèle de l’ultra fast fashion) pour bien comprendre son fonctionnement et 

l’émergence d’alternatives souhaitant s’en détacher plus particulièrement pour la fin de vie des textiles. 

Étant donné que l’objectif de ce mémoire est de bien comprendre les modèles alternatifs qui émergent 

et les définitions que les acteurs leur donnent, les termes s’y rapportant ne seront pas définis au 

préalable dans la revue de la littérature, mais bien sur base de cette étude inductive.  

Par ailleurs, nous procéderons à une enquête de terrain basée sur une approche qualitative de nature 

exploratoire nous permettant de comprendre l’émergence et le développement d’acteurs proposant 

une alternative pour la fin de vie des textiles, les activités qu’ils proposent et les nouvelles trajectoires 

et nouveaux modes d’attachement et de détachement qu’ils construisent. Il est important de souligner 

le fait que l’objectif poursuivi par les alternatives étudiées dans le cadre de ce mémoire n’est pas de 

réduire la quantité de déchets en proposant un autre modèle dès le début du cycle de vie du vêtement, 

ce que font certaines initiatives (comme les marques de mode écoresponsable qui proposent par 

exemple des vêtements en laine produite en circuit-court), mais plutôt de partir des déchets textiles 

eux-mêmes. Dans notre sélection d’acteurs, nous ne prendrons pas en compte les alternatives 

proposées par la fast fashion elle-même et présentées comme des alternatives écologiques et ce 

principalement parce que ces alternatives sont souvent des actions ponctuelles et symboliques qui ne 

s’attaquent pas aux causes structurelles du modèle.  

Nous présenterons ensuite les trajectoires individuelles des différents acteurs avant de réaliser une 

analyse transversale des entretiens nous permettant d’éclairer notre question de recherche, cela en 

croisant les données avec les concepts et cadres théoriques préalablement présentés. Nous relèverons 

finalement les principaux biais et limites de ce mémoire avant de le conclure. 
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1. Cadres théoriques 

Pour comprendre le contenu et la structuration de ce mémoire et plus particulièrement la partie 

suivante qui se concentre sur un état des lieux et un état de l’art du modèle dominant de l’industrie du 

textile et de l’habillement, la fast fashion, il est tout d’abord important de présenter les cadres d’analyse 

mobilisés au sein de ce mémoire.  

Nous avons choisi d’inscrire notre recherche dans le domaine des sustainability transitions, un 

champ de recherche interdisciplinaire qui étudie les « processus de transformation fondamentaux, 

multidimensionnels et à long terme par lesquels les systèmes sociotechniques établis évoluent vers des 

modes de production et de consommation plus durables » (Markard, Raven & Truffer, 2012, p.955), 

cela pour mieux comprendre l’apparition d’acteurs proposant une alternative à la culture du jetable. 

Parmi le champ des sustainability transitions, nous avons choisi de nous concentrer plus 

particulièrement sur la perspective multi-niveaux développée par Geels (2002) et de la croiser avec le 

concept d’innovation par retrait développé par Goulet et Vinck (2012) dans le champ de la sociologie 

de l’innovation. « La notion d’insularisation [quant à elle nous permettra] d’articuler le concept 

d’innovation par retrait dans une perspective multi-niveaux afin de décrire le processus de transition » 

(Vankeerberghen & Stassart, 2016, p.395) vers un autre modèle.  

Après la présentation de ces cadres théoriques et de leur pertinence concernant l’étude des 

alternatives à la culture du jetable, nous nous concentrerons dans la revue de la littérature sur la notion 

de régime sociotechnique dominant (terme propre à la perspective multi-niveaux qui va être explicitée 

plus bas), qui est la fast fashion dans le cas de l’industrie du textile et de l’habillement, et nous 

présenterons l’ensemble des composantes de ce modèle pour bien comprendre son fonctionnement 

et la volonté croissante de s’en détacher, plus particulièrement en ce qui concerne la fin de vie des 

textiles.  

1.1. Le champ des sustainability transitions 

Épuisement des ressources naturelles, effondrement de la biodiversité, augmentation des 

émissions de gaz à effet de serre ou encore accroissement des inégalités sociales sont une liste non-

exhaustive des difficultés auxquelles nous faisons face actuellement suite à nos modes de vie basés 

essentiellement sur la croissance. La non-durabilité grandissante des systèmes sociotechniques 

existants dans une multitude de secteurs (alimentaire, énergétique, du textile et de l’habillement, etc.) 

ainsi que les conséquences sociales, environnementales et économiques qu’elle engendre montre la 

nécessité d’une transition vers des systèmes plus durables et viables. Cependant, ces systèmes étant 

fortement inscrits dans nos sociétés et verrouillés par des habitudes, des technologies ou encore des 

règlementations, les changements sont difficiles à mettre en œuvre (Geels & Kemp, 2012).  

Afin de mieux comprendre la transition des systèmes sociotechniques actuels vers plus de durabilité, 

le domaine des sustainability transitions a vu le jour. Il s’agit d’un champ de recherche interdisciplinaire 

« réunissant des perspectives sociologiques, économiques et technologiques autour de l’analyse des 

dynamiques d’innovation socio-technique dans les nécessaires transformations structurelles des 

sociétés contemporaines » (Audet, 2016, p.11) et mettant en lumière les questions d’incertitude, de 

complexité, de réflexivité et de verrouillages derrière ces transitions (Audet, 2015; Falcone, 2014). Pour 

mieux comprendre la transition opérée par des acteurs souhaitant se détacher du modèle de la fast 

fashion, en particulier pour la fin de vie des textiles, nous avons, dans un premier temps, choisi de nous 

inscrire dans ce domaine d’étude et plus particulièrement dans la perspective multi-niveaux et de nous 

attarder sur la notion de régime sociotechnique qui va être développée plus bas.  
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1.1.1. La perspective multi-niveaux 

La perspective multi-niveaux est une approche sociotechnique qui considère les transitions comme 

« des processus non-linéaires qui résultent de l’interaction de multiples développements à trois 

niveaux d’analyse : les niches […], les régimes sociotechniques […] et un paysage sociotechnique 

exogène » (Geels, 2002, 2005, & Rip & Kemp, 1998, cités dans Geels & Kemp, 2012, p.52).  

Tout d’abord, les niches sont des « espaces de relative autonomie, évoluant en marge des régimes, et 

qui bénéficient d’une certaine protection à l’égard des ‘pressions de sélection’ qui émanent de la 

domination des régimes sociotechniques dans leurs secteurs d’activité » (Audet, 2015, p.83). Ces lieux 

d’innovation radicale sont freinés par des mécanismes de verrouillage provenant des régimes existants 

et privilégiant les technologies actuelles, mais sont essentiels pour débuter un changement systémique 

(Geels & Kemp, 2012). Les niches sont influencées par les évolutions externes et trois processus sociaux 

s’y déroulent : le développement d’une idée avec visions et attentes, la construction d’un réseau 

d’acteurs et un processus d’apprentissage sur plusieurs dimensions (Geels & Kemp, 2012; Hoogma, 

Kemp, Schot & Truffer, 2002; Kemp, Schot, & Hoogma, 1998; Schot & Geels, 2008). Si ces trois processus 

sont au rendez-vous, les niches prennent de l’ampleur. 

Ensuite, les régimes sociotechniques font « référence aux pratiques, règles et technologies dominantes 

qui assurent la stabilité et le renforcement des systèmes sociotechniques dominants » (Geels, 2004, 

cité dans Falcone, 2014, p.65). Ces régimes sont rendus stables par des mécanismes de verrouillage qui 

rendent les changements particulièrement difficiles. Généralement, ceux-ci sont graduels et 

empruntent des directions prévisibles (Geels & Kemp, 2012).  

Finalement, le paysage sociotechnique « constitue le contexte plus large qui influence la dynamique 

des niches et des régimes » (Geels & Kemp, 2012, p.57). Il intègre des éléments matériels comme les 

infrastructures, mais également des éléments immatériels comme les idéologies politiques, les 

croyances, etc. (Falcone, 2014).  

Dans cette approche, les changements sont possibles lorsqu’il y a convergence entre les trois niveaux 

d’analyse, permettant une perte de stabilité du régime et la création de fenêtres d’opportunité pour 

que les niches puissent intégrer le régime, l’ajuster, le modifier voire le remplacer (Geels, 2011; Geels 

& Kemp, 2012). Il est important de souligner que, dans la perspective multi-niveaux, une organisation 

ne pense pas le changement en se considérant comme une entité unique, mais « procède à une 

restructuration en se repensant comme partie d’un processus de changements sociétaux complexes et 

collectifs » (Loorbach & Wijsman, 2013, cités dans Muylaert, 2023, p.26).  

Maintenant que les termes théoriques sont définis, nous pouvons les appliquer à l’industrie du 

textile et de l’habillement qu’Ammar et Roux définissent comme « les activités liées à la production de 

produits intermédiaires (le textile), fils et tissus […] et les activités de confection (l’habillement), 

classées parmi les biens de consommation […] » (2009, p.101). Le régime sociotechnique dominant de 

cette industrie est celui de la fast fashion reposant sur ses propres technologies, connaissances, 

législations, infrastructures et croyances, ces éléments étant alimentés par différents acteurs (Geels & 

Kemp, 2012). Parmi ceux-ci, Bouhafs cite notamment « les enseignes de distribution spécialisées, les 

associations industrielles ou les instances gouvernementales, ou encore les chaînes 

d’approvisionnement mondialisées » (2022, p.80). La fast fashion est rendue stable par des 

mécanismes de verrouillage qui comprennent « un ensemble de règles de trois types : cognitives 

(croyances, représentations, répartition des rôles), de régulation (droit, organismes internationaux, 

réglementation) et normatives (valeurs partagées) » (Bouhafs, 2022, p.80), ce qui rend les 

changements particulièrement difficiles. Nous reviendrons plus bas, en détails, sur les composantes de 

ce régime.  
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Si la fast fashion a pu se développer, c’est parce qu’elle est née dans un contexte favorable, baignant 

dans « l’internationalisation de l’industrie textile, les guerres de concurrence et la baisse des prix qui 

en a résulté [ainsi que] la mondialisation du commerce et de la logistique » (Muylaert, 2023, p.66), 

éléments faisant partie du paysage sociotechnique, et permettant la délocalisation de la production, 

l’augmentation de la vitesse et de l’efficacité de cette production ainsi que la baisse des coûts et par 

conséquent la baisse des prix des vêtements. Par la suite, ce modèle a été entretenu non seulement 

par la multiplication des magazines et défilés de mode dictant les dernières tendances, mais également 

par le développement de la vente en ligne et des livraisons avec retours offerts ainsi que par l’essor des 

réseaux sociaux et des influenceurs offrant une mise en avant mondiale et instantanée des produits 

proposés par les marques de fast fashion (Brewer, 2019). Cependant, ce modèle a causé de nombreux 

problèmes sociaux et environnementaux (épuisement des ressources naturelles, pollutions multiples, 

exploitation des travailleurs, etc.) et la montée des considérations écologiques (Muylaert, 2023) mais 

aussi sociales dans le paysage sociotechnique et leur médiatisation croissante ont poussé de plus en 

plus de consommateurs et d’acteurs de la mode à remettre en question le modèle de la fast fashion et 

à souhaiter y amener une réponse, provoquant le développement de niches sociotechniques.   

Parmi les impacts causés par le régime sociotechnique dominant de la fast fashion, une 

conséquence particulièrement préoccupante qui a été de plus en plus médiatisée ces dernières années 

est la masse de déchets textiles qu’il engendre et le traitement particulièrement problématique qu’il 

leur confère. En effet, d’une part, cette industrie génère une grande quantité de déchets textiles 

provenant de la production et de la consommation des vêtements et ces déchets textiles sont autant 

des textiles neufs (comme des chutes de tissus ou des vêtements invendus) que des textiles déjà utilisés 

qu’ils soient encore en bon état ou abîmés (De Groote, 2021; Observatoire Régional des Déchets et de 

l’Economie Circulaire en Occitanie, s.d.). D’autre part, la majorité de ces déchets ne sont pas revalorisés 

et finissent incinérés, mis en décharge ou sont envoyés à l’étranger et s’accumulent dans des pays (Chili 

et Ghana notamment) qui n’ont pas les infrastructures adéquates pour les gérer, devenant ainsi des 

décharges à ciel ouvert (Bornot, 2022). Pour répondre à ce problème, des niches sociotechniques ont 

émergé pour proposer une alternative à la fin de vie de ces déchets.  

La figure ci-dessous représente schématiquement les concepts explicités précédemment. 

 
Figure 1 : l'industrie du textile et de l’habillement étudiée sur base de la perspective multi-niveaux 

Sources : schéma adapté de Muylaert (2023), lui-même adapté de De Schutter (2017) et Geels (2011) 
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Lors d’une transition, les niches, lieux des innovations sociotechniques, passent par un processus 

temporel et non-linéaire divisé en plusieurs séquences, représentant des étapes spécifiques de 

l’évolution des niches caractérisées par une modification de la nature des changements, et ces 

séquences se succèdent voire se superposent pour former ce que nous appelons la trajectoire des 

niches.  

Geels et Schot (2007) ont mis en évidence l’existence de quatre types de trajectoires provenant d’une 

différence de temporalité et de nature dans les interactions entre les différents niveaux : le 

transformation path, le désalignement de la trajectoire, la trajectoire de substitution et la trajectoire 

reconfigurée (Geels & Kemp, 2012; Stassart, 2023a). Nous ne nous attarderons toutefois pas sur ces 

types de trajectoires.  

En revanche, au sein de leur article traitant de l’agriculture sans labour, Vankeerberghen et Stassart 

(2016) ont révélé l’existence d’un cinquième type de trajectoire, la trajectoire insularisation, qui semble 

particulièrement intéressante dans le cas des alternatives souhaitant se détacher de la culture du 

jetable induite par le modèle de la fast fashion. En effet, dans la trajectoire insularisation, les niches 

« se développent au sein du régime selon un processus d’innovation par retrait (à l’opposé de l’ajout 

de nouvelles techniques), des acteurs du régime se détachent progressivement/radicalement de 

certains éléments du régime, et forment de nouveaux attachements. Ceci fait émerger une niche au 

sein du régime » (Stassart, 2023b, p.3). Comme pour l’agriculture conventionnelle dans laquelle le 

labour constitue un élément propre au régime dont les agriculteurs pratiquant l’agriculture sans labour 

veulent se détacher (Vankeerberghen & Stassart, 2016), la considération des textiles comme objets 

facilement jetables est un élément central du régime de la fast fashion dont les acteurs que nous 

souhaitons étudier aimeraient se détacher. 

La notion d’insularisation nous permet ainsi d’articuler la perspective multi-niveaux à notre second 

cadre théorique, l’innovation par retrait, inscrit dans la sociologie de l’innovation et nous invitant à 

reconsidérer les postulats avancés par la théorie de l’acteur-réseau, elle aussi inscrite dans ce champ. 

1.2. La sociologie de l’innovation  

L’innovation est aujourd’hui devenue un élément constitutif de nos sociétés. Nous innovons dans 

tous les domaines : l’alimentation, l’éducation, l’énergie, la mode, etc. La valeur attribuée à l’innovation 

a fortement varié selon les époques : perçue négativement au Moyen Âge, elle est aujourd’hui 

considérée comme essentielle (Godin, 2015, cité dans Goulet & Vinck, 2022). À partir des années 1980, 

la sociologie s’est intéressée à la question de l’innovation, faisant naître une nouvelle discipline, celle 

de la sociologie de l’innovation. Celle-ci s’intéresse « aux actions mises en œuvre par les acteurs pour 

réaliser le passage de l’invention (d’un produit ou d’un service) au marché, ou à son usage » (Alter, 

1998, p.123). La sociologie de l’innovation distingue donc les notions d’invention et d’innovation, la 

première se référant à « […] la création d’une nouveauté technique ou organisationnelle, concernant 

des biens, des services ou des dispositifs […] » et la seconde étant vue comme « […] l’ensemble du 

processus social et économique amenant l’invention à être finalement utilisée, ou pas »  (Alter, 2002, 

cité dans Gaglio, 2021, p.11). L’innovation est donc davantage considérée comme un processus/un 

cheminement qu’un état et suit une trajectoire particulière constituée de séquences au sein desquelles 

nous retrouvons des incertitudes, des difficultés, des opportunités, des réussites, des échecs, mais 

aussi des intérêts et des croyances (Alter, 2010).  

Dans le cadre de ce mémoire, au sein de la sociologie de l’innovation, nous allons davantage nous 

concentrer sur la théorie de l’acteur-réseau, développée par Bruno Latour, Michel Callon et John Law, 

ainsi que sur l’innovation par retrait, développée par Frédéric Goulet et Dominique Vinck. 
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1.2.1. La théorie de l’acteur-réseau 

La théorie de l’acteur-réseau s’intéresse aux processus d’innovation et nous invite à revoir notre 

rapport à l’innovation « [suggérant] que les dynamiques à l’œuvre passent par l’association entre des 

entités hétérogènes [humains et non-humains] au sein de réseaux [ou collectifs] sociotechniques, 

l’innovation relevant alors de ‘mécanismes d’ajustement réciproque de l’objet technique et de son 

environnement’ » (Akrich, [1987] 2006, & Latour, 1989, cités dans Goulet & Vinck, 2012, p.196). Alors 

que l’action est habituellement attribuée aux humains, cette théorie intègre les non-humains (animaux 

et objets techniques) dans la théorie de l’action et nous pousse à considérer les entités humaines et 

non-humaines de façon symétrique, toutes deux capables d’action. Elle utilise alors la notion d’actant 

ou d’entité pour qualifier humains et non-humains, celle d’acteur étant plutôt associée aux humains.  

Durant des années, les études s’intéressant à l’innovation se sont bien souvent concentrées sur des 

innovations intégrant une nouveauté (Goulet & Vinck, 2012). En effet, la théorie de l’acteur-réseau, 

comme beaucoup d’autres théories s’intéressant aux processus d’innovation, se base sur un postulat 

initial : « l’innovation se structure autour de l’introduction d’un élément nouveau, un artefact, une 

fonctionnalité, un service, et son succès repose sur le nombre d’adoptants et sur l’importance des 

entités (ressources, compétences, etc.) qui lui sont articulées » (Akrich, Callon & Latour, 1988, cités 

dans Goulet & Vinck, 2012, p.196). Cependant, depuis quelques années, de plus en plus d’innovations 

ne sont plus caractérisées par l’ajout, mais sont « structurées autour du retrait d’artefacts, de leur 

suppression ou de leur utilisation plus modérée » (Goulet & Vinck, 2012, p.197). Les chercheurs 

Frédéric Goulet et Dominique Vinck ont été les premiers à s’interroger sur ce type d’innovations dans 

leur article de 2012 étudiant les techniques sans labour en France, les qualifiant d’innovation par 

retrait.  

Avant de passer à un approfondissement théorique concernant l’innovation par retrait, il est 

important de présenter les différentes étapes de la théorie de l’acteur-réseau, aussi qualifiée de 

sociologie de la traduction, qui seront mobilisées dans la partie analytique de ce mémoire.  

Pour permettre au réseau (ou collectif) sociotechnique d’exister et de se développer, l’entité à la base 

de sa constitution, appelée le primum movens (Callon, 1986), passe tout d’abord par une étape de 

problématisation définie comme un « système d’alliances, nous disons d’associations, entre des entités 

dont elle définit l’identité ainsi que les problèmes qui s’interposent entre elles et ce qu’elles veulent » 

(Callon, 1986, pp.184-185). Au sein de la problématisation, nous retrouvons trois éléments : le primum 

movens qui est donc l’entité à la base de cette problématisation, l’entre-définition qui consiste à 

identifier les entités à recruter et à définir leur identité et ce qui les lie et le point de passage obligé qui 

consiste à rendre cette problématisation incontournable pour que les entités souhaitent rejoindre le 

réseau (Mélard, 2023). La seconde étape est l’intéressement, étape comprenant « l’ensemble des 

actions [prenant place dans des dispositifs] par lesquelles [l’entité qualifiée de primum movens] 

s’efforce d’imposer et de stabiliser l’identité des autres acteurs qu’elle a définis par sa 

problématisation » (Callon, 1986, p.185). La troisième étape est l’enrôlement, étape au cours de 

laquelle les entités acceptent l’identité qui leur a été attribuée par l’entité à la base du réseau (Callon, 

1986). Finalement, la dernière étape comprend l’établissement des porte-paroles qui sont des entités 

qui sont enrôlées et qui vont devenir capables de parler au nom de toutes les autres. Il est également 

important d’aborder les notions d’alliés et de traduction concurrente qui seront utilisées plus loin et 

qui font respectivement référence aux entités (ou actants) mobilisées par le primum movens pour 

constituer et étendre le réseau (ou collectif) sociotechnique et aux entités (ou actants), vues comme 

des concurrentes, qui tentent de définir autrement que le primum movens l’identité des entités à 

enrôler. 
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1.2.2. L’innovation par retrait 

L’innovation par retrait se retrouve aujourd’hui dans un nombre croissant de domaines : 

l’alimentation sans viande ou sans gluten, l’agriculture sans labour, les cosmétiques sans parabène ou 

sans silicone, la ville sans voiture, la société sans nucléaire, etc. Le secteur du textile et de l’habillement 

suit cette tendance amorcée dans d’autres secteurs et, cela, à différentes étapes de la vie des textiles. 

En effet, de plus en plus d’innovations y voient le jour pour inciter « à faire sans, ou faire avec moins 

de substances ou entités incriminées pour les effets négatifs qu’elles auraient sur les corps, les 

équilibres socioéconomiques ou les milieux naturels » (Goulet & Vinck, 2022, p.9) : utiliser moins d’eau, 

d’énergie et de produits chimiques pour produire les vêtements, réduire le nombre d’intermédiaires et 

de kilomètres parcourus par ceux-ci ou encore diminuer la quantité de déchets engendrés par cette 

industrie en sortant de la culture du jetable induite par la fast fashion. Derrière ces innovations, nous 

retrouvons la volonté de faire mieux (Goulet & Vinck, 2022), de supprimer ou de réduire des entités 

techniques (comme les pesticides ou les déchets) ou humaines (comme les nombreux intermédiaires 

de la chaîne de valeur), considérées comme néfastes, pour améliorer ce modèle qui a actuellement des 

impacts désastreux tant sur l’environnement et l’humain que sur l’économie. Dans ces innovations, 

« l’élément structurant est justement le retrait d’un des éléments du réseau sociotechnique, même si 

divers autres éléments sont introduits, retirés ou transformés » (Goulet & Vinck, 2012, p.197).   

L’innovation par retrait nous invite alors à revoir la manière d’aborder la théorie de l’acteur-réseau. 

En effet, bien que certains chercheurs aient abordé cette idée de détachement auparavant, notamment 

Callon, dans son texte de référence de 1986 « Eléments pour une sociologie de la traduction : la 

domestication des coquilles Saint-Jacques et des marins-pêcheurs dans la baie de Saint-Brieuc », 

lorsqu’il parlait de « défaire les associations préexistantes à l’introduction de l’innovation » (Callon, cité 

dans Goulet & Vinck, 2012, p.198), ces mécanismes de dissociation ou de détachement ont été peu 

approfondis. Pourtant, il ne peut y avoir de nouvelles associations sans en rompre des préexistantes et 

en découle alors un intérêt pour les mécanismes du retrait et du détachement (Goulet & Vinck, 2012). 

Cette nouvelle considération nous pousse à élargir le principe de symétrie, prenant en compte non 

seulement les humains et les non-humains de façon symétrique (tous deux capables d’action), mais 

aussi la volonté d’« étudier de la même manière les associations et les dissociations, les attachements 

et les détachements qui s’opèrent » (Goulet & Vinck, 2012, p.198), le détachement ne pouvant plus 

être considéré comme quelque chose de négatif. Selon Goulet et Vinck, l’hypothèse qui en découle est 

donc que « ce qui fait la force d’une innovation est autant la robustesse et la quantité de liens 

durablement rompus que la quantité et la robustesse des liens qui associent des entités à un projet 

innovant » (2012, p.199).  

L’étude de différents cas d’innovation par retrait répertoriés dans le livre « Faire sans, faire avec 

moins : les nouveaux horizons de l’innovation » (2022) de Frédéric Goulet et Dominique Vinck a montré 

que se détacher d’éléments qui sont aujourd’hui pleinement ancrés dans nos sociétés comme le labour, 

le gluten, la viande, les pesticides ou encore les emballages n’est pas une tâche simple qui demanderait 

uniquement de retirer l’élément ou de le remplacer par un autre. En effet, le détachement de ces 

produits et technologies demande de revoir le modèle, de reconfigurer voire de réinventer nos sociétés 

(Vinck, 2022). C’est aussi le cas pour l’industrie du textile et de l’habillement dans laquelle la fast 

fashion a favorisé une production et une consommation fondées sur la culture du jetable désormais 

totalement ancrée dans nos sociétés et dont il est difficile de se détacher. Au sein de ce mémoire, nous 

tenterons donc de mettre en lumière les mécanismes qui permettent de favoriser l’émergence 

d’alternatives souhaitant s’éloigner de la culture du jetable prônée par la fast fashion. La suite de cette 

partie se concentre donc sur la présentation de quelques mécanismes soulevés dans différents cas 

d’innovation par retrait et qui pourront potentiellement être utilisés dans l’analyse de ces alternatives.   
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Au sein de leur étude réalisée en France sur les techniques agricoles sans labour (2012), cas bien 

particulier d’innovation par retrait, Frédéric Goulet et Dominique Vinck ont permis de mettre en 

évidence quatre mécanismes qui ont facilité le passage à ces techniques sans labour, ce dernier étant 

initialement un élément constitutif de l’agriculture conventionnelle (Vankeerberghen & Stassart, 2016). 

(1) Le premier mécanisme, l’association centrifuge, consiste à associer à l’entité de laquelle nous 

souhaitons nous détacher des entités indésirables pour la société et situées en périphérie du réseau 

(Goulet & Vinck, 2022; Vinck, 2022). Ces associations permettent d’ « en faire un point de passage à 

éviter, symétrique au fameux point de passage obligé de Michel Callon » (Callon, 1986, cité dans Goulet 

& Vinck, 2022, p.11). Dans l’étude réalisée par Goulet et Vinck, le labour est par exemple placé au 

centre de plusieurs périls (économique, environnemental et immobiliste), associé à une technique 

arriérée et présenté comme une menace tant pour le portefeuille des agriculteurs (notamment au 

travers de l’importante quantité de carburant nécessaire pour labourer) que pour la bonne santé des 

sols.  

(2) Le second mécanisme consiste en la mise en visibilité de choses connotées positivement, mais qui 

étaient autrefois invisibilisées (Vinck, 2022). Dans l’étude sur les techniques sans labour, la vision du sol 

est transformée ; il n’est plus un simple substrat sur lequel les agriculteurs cultivent, il devient un actant 

à part entière abritant une activité biologique bénéfique pour pratiquer l’agriculture, dont les vers de 

terre qui permettent de réaliser le travail des laboureurs. Quant aux connaissances des agriculteurs, 

elles sont davantage valorisées.  

(3) Le troisième mécanisme consiste à rendre invisibles des entités qui risquent de créer une 

polémique. Dans le cas des techniques sans labour, leur développement a nécessité l’utilisation de 

substances comme le glyphosate, produit controversé tant pour la santé que pour l’environnement, 

permettant d’éliminer les végétaux résultant de la non pratique du labour et celui-ci a été invisibilisé 

dans le narratif utilisé par les agriculteurs.  

(4) Finalement, le quatrième mécanisme est relatif à « l’association de nouvelles entités de toutes 

sortes qui permettent l’établissement de nouveaux collectifs sociotechniques assurant les 

fonctionnalités du nouvel ensemble obtenu une fois le retrait opéré » (Barbier & Trépos, 2007, cités 

dans Goulet & Vinck, 2022, p.12). Parmi ces entités, nous retrouvons par exemple les herbicides, les 

semoirs ou encore les événements organisés autour du non-labour.  

Au sein d’une vidéo postée sur la chaîne YouTube Origens Medialab (2022), Dominique Vinck a mis 

en évidence sept autres mécanismes relevés dans d’autres cas d’innovation par retrait que celui des 

techniques sans labour et il est donc également intéressant de les présenter.  

(1) Tout d’abord, le chercheur souligne le fait que « le retrait n’est pas un simple retour en arrière, mais 

vraiment un stimulant à la créativité ; il constitue de nouveaux défis pour inventer des choses » (Vinck, 

2022). En effet, il explique que le retrait nécessite de la créativité, de l’imagination, de pouvoir innover 

pour proposer des solutions, de nouveaux savoirs et pratiques, mais aussi d’introduire de nouveaux 

objets techniques qui vont permettre de le faciliter.  

(2) Par ailleurs, Dominique Vinck met en avant la difficulté rencontrée pour quantifier la valeur du 

retrait. En effet, il explique que les économistes ont plutôt l’habitude de quantifier des choses qui sont 

ajoutées et non qui sont retirées et nous pouvons donc nous demander si ce retrait doit être 

comptabilisé comme un gain ou comme une perte de valeur, surtout dans le cas où ce retrait est par 

exemple positif pour la planète ou pour la santé.  
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(3) À cela s’ajoute le fait que « le retrait est souvent associé à tout un imaginaire, un narratif, qui 

connote le retrait positivement, comme étant un retour aux origines, à la pureté » (Vinck, 2022), la 

volonté de laisser faire les choses. Pour illustrer cela, Dominique Vinck parle d’un exemple s’intéressant 

à l’éducation sans les professeurs dans laquelle les enfants se baseraient sur leurs propres compétences 

plutôt que sur un cadre scolaire imposé par les professeurs. Il souligne le fait que les acteurs utilisent 

vraiment la notion de « retour aux origines » plus que de « retour en arrière », qui est, elle, plutôt 

connotée négativement et utilisée par les détracteurs du retrait.  

(4) En outre, comme expliqué plus haut, Dominique Vinck insiste sur le fait que le retrait n’est pas 

simple, car il ne consiste pas simplement à changer une chose par une autre. Le retrait nécessite un 

réel réarrangement de tout un modèle avec des bouleversements, des retraits, des transformations, 

des ajouts, des résistances, des combats, etc.  

(5) De plus, le chercheur met en évidence la notion d’intensité variable du retrait, expliquant que, bien 

souvent, les cas étudiés arrivent à un retrait, mais que celui-ci peut être partiel et qu’il est donc 

important d’utiliser la nuance lorsque nous qualifions ce retrait.  

(6) Ensuite, le chercheur souligne que le retrait peut parfois être relatif à une croyance plutôt qu’à un 

produit ou à une technologie. En effet, il explique pour exemple qu’il existe une croyance fortement 

ancrée selon laquelle la solution pour permettre un partage de données entre les acteurs du secteur 

agricole serait de créer une base de données centralisées accessible à tous, chose qui est extrêmement 

complexe étant donné la multiplicité des acteurs et des intérêts présents dans ce domaine. Cependant, 

cette croyance est tellement ancrée dans les imaginaires qu’aucune autre proposition de solution n’a 

sa place actuellement.  

(7) Finalement, Dominique Vinck explique l’importance de prendre en compte le système 

sociotechnique dans lequel s’ancre le produit, la technologie ou la croyance dont l’innovation souhaite 

se détacher, car le retrait ou la substitution de cet élément ne permettra pas de changer tout le modèle 

dans lequel il s’inscrit.  

Comme expliqué précédemment, la pertinence de la description des mécanismes ci-dessus réside 

dans le fait qu’ils pourront potentiellement être réappliqués à l’étude des initiatives qui souhaitent se 

détacher de la culture du jetable prônée par le modèle de la fast fashion. 
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2. État des lieux et état de l’art 

Dans cette partie, nous nous concentrons sur un mélange entre un état des lieux et un état de l’art 

présentant le régime sociotechnique dominant de l’industrie du textile et de l’habillement, la fast 

fashion. Nous la présentons dans toutes ses composantes pour mieux comprendre son émergence, son 

fonctionnement, ses conséquences et la volonté croissante d’acteurs de s’en détacher en ce qui 

concerne la fin de vie des textiles. Le choix de présenter le régime de la fast fashion dans son ensemble 

et pas seulement concernant la fin de vie des textiles est un choix conscient et volontaire étant donné 

que les détachements et attachements au régime peuvent se faire à d’autres niveaux que celui de la 

fin de vie des textiles. 

2.1. Le régime sociotechnique dominant : la fast fashion 

Nous proposons ici une description du régime dominant de la fast fashion en six parties. Tout 

d’abord, nous présentons l’histoire de la mode ayant mené au développement du modèle de la fast 

fashion et à son exacerbation. Ensuite, nous définissons ce modèle et présentons ses principales 

caractéristiques. Cette description exemplifie ensuite le modèle par la présentation de deux grandes 

marques de fast fashion : Zara et H&M. Nous présentons également les différentes étapes du cycle de 

vie des vêtements ainsi que leurs conséquences sociales, environnementales et économiques avec un 

focus final sur les déchets textiles, leur production, leur traitement ainsi que le cas de l’exportation de 

ceux-ci. Puis, cette description met en lumière le modèle de l’ultra fast fashion ayant amplifié la culture 

du jetable et la quantité de déchets textiles produits. Enfin, elle est constituée d’un tableau récapitulatif 

reprenant les éléments du paysage sociotechnique ayant favorisé l’émergence de la fast fashion, les 

grandes caractéristiques de ce régime sociotechnique dominant ainsi que ses principales 

conséquences.  

2.1.1. Un peu d’histoire 

Pour mieux comprendre l’émergence et le développement du modèle dominant de la fast fashion 

et la volonté croissante d’acteurs de s’en détacher, il est tout d’abord important de nous intéresser à 

l’histoire de la mode. La mode vestimentaire « désigne l’actualité et la nouveauté, ce qui est tendance, 

ce qu’il faut porter à un moment précis pour être reconnu comme une personne de bon goût » (Lehoux 

& Ruiz, 2020, p.10). La mode a évolué au cours du temps en suivant les changements économiques et 

sociaux de nos sociétés, mais de nos jours, nous assistons presque quotidiennement à l’émergence de 

nouvelles tendances (Lehoux & Ruiz, 2020). Aujourd’hui, les vêtements sont omniprésents dans nos 

vies et leur fonction a progressivement évolué d’un aspect purement fonctionnel lors de leur apparition 

à la préhistoire à un élément constitutif de notre identité pour exprimer notre propre style quelques 

milliers d’années plus tard (Lehoux & Ruiz, 2020). 

L’histoire du vêtement démarre donc à la préhistoire. En effet, lors de leur installation dans les 

zones froides, nos ancêtres ont pour la première fois recours à des peaux d’animaux pour se prémunir 

du froid, raison purement fonctionnelle à cette époque (Lehoux & Ruiz, 2020; Musée national d’Histoire 

naturelle, s.d.). Selon Ramade (2020), les premiers vêtements tissés par l’homme apparaissent 

toutefois plus tard, en 9000 avant Jésus-Christ en Mésopotamie, lorsque des agriculteurs et éleveurs 

créent des vêtements à partir de la laine de leurs animaux. Toujours selon Ramade (2020), dans d’autres 

régions du monde, ce sont d’autres fibres naturelles, comme le coton, puis le lin et la soie qui sont 

utilisées pour fabriquer des vêtements et vont progressivement être exportées pour le commerce et 

arriver en Europe.  

C’est au cours du Moyen Âge et de la Renaissance que la mode se développe, les beaux vêtements 

fabriqués à la main et sur mesure par des artisans étant un signe de démarcation pour les classes 
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sociales les plus riches tandis que, pour les classes plus pauvres, ce sont les femmes qui s’occupent à 

domicile de la confection et de la réparation des vêtements (Lehoux & Ruiz, 2020). Ce modèle artisanal 

et local reste la norme jusqu’au XIXe siècle (Sbai, 2018, citée dans Le Morvan, 2019).  

L’invention de la machine à vapeur par James Watt au XVIIIe siècle est un tournant pour l’industrie 

du textile et de l’habillement qui connaît au XIXe siècle un véritable bouleversement. Ce secteur 

s’industrialise et ce sont des pays comme le Royaume-Uni et la France qui connaissent les premiers 

cette révolution d’ordre technique qui divise la fabrication des vêtements en plusieurs étapes 

bien distinctes : le filage, le tissage et la confection (Lehoux & Ruiz, 2020; Ramade, 2021). Les 

vêtements commencent à être produits en masse et les tailles se standardisent (Lehoux et Ruiz, 2020). 

Cette révolution d’ordre technique « entraîne une baisse des coûts de fabrication et une meilleure 

capacité de contrôle de la qualité » (Thirifay, 2021, p.3).  

Au milieu du XIXème siècle, le Bon Marché, premier grand magasin, voit le jour et modifie la 

conception de l’achat, devenant un véritable divertissement, puis la haute couture commence à se 

développer (Lehoux & Ruiz, 2020). Ensuite, en Europe et en Amérique du Nord, la volonté pour les 

créateurs d’accroître leur clientèle et de faire du profit ainsi que les différentes inventions techniques 

du secteur du textile et de l’habillement mènent progressivement au développement du « ‘prêt-à-

porter’, lequel oscille entre flexibilité (pour s’adapter à la demande) et standardisation (pour réaliser 

des économies d’échelle) » (Le Morvan, 2019, p.8).  

Durant les années 1930, nous assistons à l’invention de la première fibre synthétique, le nylon, par 

la marque américaine Dupont de Nemours et cette fibre constitue une véritable révolution 

technologique permettant d’obtenir des fibres résistantes avec « un faible coût de production, une 

facilité de tissage et une plus grande conservation des couleurs » (Ramade, 2021). 

Le développement économique qui suit la Seconde Guerre Mondiale permet aux ménages de 

consacrer une part plus importante de leur budget à l’habillement tandis que le prêt-à-porter prend de 

l’ampleur à partir des années 1950 et propose de nombreux vêtements standardisés et peu chers à 

produire (Compaoré, 2019; Le Morvan, 2019).  À cette époque, de nouvelles fibres textiles synthétiques 

comme le polyester, le polypropylène, l’acrylique ou encore l’élasthanne voient le jour et peuvent donc 

être fabriquées dans des pays avec une main d’œuvre meilleur marché (Le Morvan, 2019). Ainsi, ces 

fibres commencent à dominer le marché.  

Selon Ruiz et Lehoux, dans les années 1960, les vêtements deviennent progressivement une 

manière d’exprimer son identité, ils sont de plus en plus achetés par envie et non par besoin et 

commence dès lors à se développer une culture du jetable (2020). Avec la mondialisation qui s’amorce 

dans ces mêmes années, notamment suite à de nombreux accords commerciaux, nous assistons à un 

transfert progressif, qui s’accentue dans les années 1980 et 1990, de la production des pays où 

l’industrie textile s’est au départ développée (Europe et Amérique du Nord) vers des pays d’Asie comme 

le Bangladesh, l’Inde ou la Turquie (Jacometti, 2019) ; soit des pays en développement où la main 

d’œuvre est peu chère et les conditions de travail peu régulées permettant ainsi de réduire les coûts 

de production et ainsi les prix de vente. En effet, en raison de l’importante main d’œuvre nécessaire 

dans cette industrie et des coûts associés, l’industrie du textile et de l’habillement est celle « qui subit 

le plus tôt les lois de la mondialisation » (Ammar & Roux, 2009, p.101). La délocalisation est également 

rendue possible par l’invention du conteneur qui permet d’optimiser le transport (Lehoux & Ruiz, 

2020). Cette délocalisation a fait disparaître, dans des pays comme la Belgique et la France, des pans 

entiers de savoir-faire et de techniques (Moulinet-Govoroff, 2020). Cependant,  la mondialisation de 

l’industrie de la mode permet, grâce à la baisse des coûts de production et des prix des vêtements qui 

s’en suit, de démocratiser la mode, la rendant accessible au plus grand nombre et menant à 
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l’émergence d’une société de consommation, accentuée par le développement du marketing et de la 

publicité (Hackett, 2015). À cette époque, la Chine est le principal pays producteur, à l’origine des deux 

tiers des vêtements vendus mondialement (Ramade, 2021).  

Des années 1980 aux années 1990, l’industrie du textile et de l’habillement voit son phénomène 

de délocalisation s’accentuer, facilité par le développement des technologies de l’information et de la 

communication et menant progressivement à l’émergence du modèle de la fast fashion (Bhardwaj & 

Fairhurst, 2010; Compaoré, 2019). Les différentes révolutions techniques et technologiques ainsi que 

la forte baisse des coûts de main d’œuvre due à la mondialisation et la recherche constante des coûts 

les plus bas exacerbent progressivement le modèle. Le phénomène de délocalisation s’accélère encore 

dans les années 2000, cet élément s’expliquant notamment par la libéralisation commerciale facilitant 

l’arrivée de produits asiatiques (Ammar & Roux, 2009). Toutefois, la hausse des coûts de main d’œuvre 

en Chine dans les années 2000 ainsi que la recherche de coûts de production toujours plus faibles 

induisent une nouvelle délocalisation de la production vers des pays d’Asie du Sud-Est comme le 

Bangladesh, qui devient ainsi le deuxième pays exportateur de vêtements (Ramade, 2021).  

Selon Jacometti, « en seulement deux décennies, la production de vêtements a presque doublé, 

sous l’effet d’une augmentation du nombre de vêtements achetés chaque année par un consommateur 

moyen, elle-même due au phénomène de la fast fashion, avec ses prix bas et l’augmentation du nombre 

de collections de vêtements offerts chaque année aux consommateurs » (2019, p.1). Nous avons 

assisté à un important changement de rapport à l’habillement : moins d’achats utiles et occasionnels, 

plus d’achats compulsifs, peu chers et pour rester tendance. Ce modèle linéaire est aujourd’hui devenu 

dominant dans l’industrie du textile et de l’habillement, élément constaté par la multiplication des 

marques se basant sur celui-ci : H&M, Zara, Mango, Only, C&A, Pull&Bear, etc. Si ce modèle se 

développe depuis les années 1990, ce n’est toutefois que depuis la fin des années 2000 et l’expansion 

de ce modèle que l’expression « fast fashion » s’est propagée dans les médias et le langage courant 

(Veillard, 2018).   

Ces dernières années, nous avons également assisté à l’arrivée du géant de l’industrie textile Shein 

et, avec celui-ci, au développement de l’ultra fast fashion qui compte parmi ses adeptes d’autres 

marques telles que Boohoo ou Pretty Little Things. Il s’agit de sociétés présentes uniquement en ligne 

et basées sur un renouvellement des collections encore plus fréquents, proposant jusqu’à un demi-

million de pièces sur leur site (Bovon & Perrin, 2020; Wakim, 2024).  

2.1.2. Définition et principales caractéristiques 

Sur base de l’historique présenté précédemment, il est important de souligner le fait qu’alors que 

nous pouvions penser qu’il s’agissait d’un secteur accessoire, l’industrie du textile et de l’habillement 

participe aujourd’hui activement à la structuration sociale et économique du monde, cette industrie 

valant « 2,4 billions de dollars et employant 300 millions de personnes dans le monde » (Adamkiewicz 

& al., 2022, p.1). Toutefois, selon l’Agence européenne pour l’environnement (AEE), « en 2020, la 

consommation de textile par personne en moyenne dans l’UE nécessitait 400m² de terrains, 9m³ d’eau, 

391kg de matières premières et a généré une empreinte carbone d’environ 270kg » (Parlement 

européen, 2020). Si ces chiffres peuvent sembler disproportionnés, ils sont pourtant représentatifs du 

modèle de la fast fashion qui prévaut désormais en Europe comme dans le reste du monde. La fast 

fashion (pouvant notamment être traduite par mode rapide ou jetable en français) est définie par 

Velasco-Molpeceres, Zarauza-Castro, Pérez-Curiel et Mateos-González comme « un modèle industriel 

qui consiste en une production rapide et à grande échelle d’articles de mode, caractérisés par leur 

faible coût et leur temps de vente court en raison de la circulation rapide des produits dans les 

magasins, ce qui entraîne une augmentation de la consommation » (2023, p.1). Elle se base sur trois 



20 
 

éléments principaux : le temps, le consommateur et le design (Cachon & Swinney, 2011, cités dans 

Compaoré, 2019). Il faut pouvoir proposer dans un laps de temps très court les dernières tendances à 

prix bas et susciter le désir chez les consommateurs.  

Pour cela, la fast fashion repose sur des caractéristiques bien particulières qui vont être présentées 

ci-dessous.  

Tout d’abord, selon Veillard, la fast fashion a fait passer l’industrie du textile et de l’habillement 

« d’un modèle de production ‘push’, où les tendances sont définies par les designers, vers un modèle 

‘pull’, dans lequel les marques s’adaptent aux désirs des consommateurs/trices » (2018, p.13), cet 

élément multipliant le nombre de collections proposées pour suivre les tendances. Aujourd’hui, pour 

définir leurs tendances et optimiser leur production, les marques de fast fashion s’appuient sur une 

construction impersonnelle des tendances, se basant essentiellement sur des reproductions de 

vêtements de créateurs à bas prix ainsi que sur les données des utilisateurs et l’intelligence artificielle 

pour prévoir les évolutions des tendances et de la demande (Bovon & Perrin, 2020; IA School, s.d.).  

Il est ensuite important d’amener des précisions concernant la question des reproductions. En effet, 

selon Bovon et Perrin (2020), ces enseignes ne proposent pas de produits originaux, mais des 

inspirations, voire des copies, de produits existants, souvent créés par des marques de luxe ou des 

marques conceptuelles, qu’elles conçoivent à un rythme effréné. Selon Brewer, le manque de 

protection juridique de la propriété intellectuelle des créateurs dans le secteur de la mode a mis en 

péril sa valeur, rendant particulièrement aisées les reproductions par les marques de fast fashion et 

renforçant encore davantage la culture du jetable par la production effrénée de copies des dernières 

tendances (2019). Selon Bovon et Perrin (2020), pour éviter d’être poursuivies en justice pour atteinte 

à la propriété intellectuelle, les marques développent un cahier des charges avec un nombre minimum 

de points de différences à respecter. La marque Zara emploie par exemple 700 dessinateurs contraints 

de signer une clause de confidentialité. Si certaines marques de fast fashion sont parfois poursuivies 

en justice par des créateurs pour plagiat, il arrive souvent que les procès n’aboutissent pas ou que ces 

créateurs n’aient pas les moyens nécessaires pour assumer un procès face à ces géants de la mode 

(Brewer, 2019). Tous ces éléments accentuent donc encore un peu plus la culture du gaspillage sur 

laquelle repose le modèle de la fast fashion, fragilisant les petits créateurs et rendant les marques de 

fast fashion difficilement atteignables.   

En outre, la fast fashion est basée sur le lean management, une méthode d’organisation du travail 

inventée par la marque Toyota dans les années 1970 et reposant « sur deux piliers : la minimisation des 

coûts de production et le ‘juste à temps’, c’est-à-dire la production en flux tendu, afin de réduire les 

délais d’approvisionnement » (Veillard, 2018, p.13), ces éléments permettant de suivre les dernières 

tendances. Aujourd’hui, les délais d’approvisionnement ont tellement été réduits qu’ils peuvent 

atteindre moins d’un mois (Veillard, 2018). Quant au renouvellement des collections, il est passé de 

deux collections par an à une collection par semaine pour certaines marques (Les Amis de la Terre 

France, 2023). Cela a été facilité par la création de chaînes de valeur mondialisées permettant de 

réduire les délais de production et de distribution et de fournir un alignement entre l’offre et la 

demande par la liaison entre de multiples acteurs (étant des structures indépendantes les unes des 

autres) permettant, d’une part, de sous-traiter les étapes de production des vêtements (production 

des matières premières, filage, tissage, teinture, confection, etc.) dans des pays d’Asie du Sud-Est et 

d’Afrique où les matières premières et la main d’œuvre sont peu chères et, d’autre part, de concentrer 

les activités opérationnelles (création, approvisionnement et distribution) dans les pays d’Europe tirant 

profit des technologies de l’information et de la communication dans leurs activités (Cachon & Swinney, 

2011; Jacometti, 2019; Thirifay 2021). Cette externalisation de la production à l’échelle mondiale « rend 
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la filière particulièrement opaque et empêche une traçabilité complète des chaînes de valeur » (Thirifay 

2021, p.5). 

Par ailleurs, plutôt que d’utiliser les médias traditionnels pour faire leur publicité, les enseignes de 

fast fashion se concentrent sur les nouveaux canaux de communication permettant une diffusion 

rapide des tendances et une relation individualisée et personnalisée avec les utilisateurs : les réseaux 

sociaux et les influenceurs (Bovon & Perrin, 2020; Brewer, 2019).  

À cela s’ajoute le fait qu’en proposant de très nombreux modèles de vêtements répondant à tous 

types de goûts vestimentaires, la fast fashion crée un sentiment de rareté et une obsolescence 

émotionnelle dépendant « non pas de la capacité d’un vêtement à remplir sa fonction d’habillement, 

mais bien de s’il est ’démodé’ ou non » (Les Amis de la Terre France, 2023, p.4), cela entraînant un 

énorme gaspillage de vêtements et une masse de déchets textiles.  

Enfin, les bas prix proposés par la fast fashion permettent d’éviter le remord de l’acheteur, c’est-à-

dire la volonté de ramener un article acheté trop cher (Bovon & Perrin, 2020). Le modèle a d’ailleurs 

permis de réduire le budget alloué par les ménages à l’habillement malgré l’augmentation de la 

quantité de vêtements achetés, le faisant passer d’un tiers du budget au milieu du XXème siècle à 5% 

aujourd’hui (Bovon & Perrin, 2020).  

Reposant sur une culture du gaspillage, le modèle de la fast fashion a fait exploser le nombre de 

vêtements mis sur le marché, la quantité de déchets textiles et le chiffre d’affaires de l’industrie du 

textile et de l’habillement et ce avec des conséquences sociales, économiques et environnementales 

engendrées durant tout le cycle de vie des vêtements. Selon la Fondation Ellen MacArthur, « au cours 

des 15 dernières années, la production de vêtements a presque doublé » (2017, p.18), passant de 50 

milliards à plus de 100 milliards de vêtements produits. D’ici 2030, l’industrie devrait encore croître de 

60% (Bovon & Perrin, 2020).  

2.1.3. Quelques marques de fast fashion 

Cette partie se concentre sur la présentation de deux grandes marques s’inscrivant dans le modèle 

de la fast fashion, Zara et H&M, nous permettant d’exemplifier ce modèle et de comprendre comment 

les alternatives qui seront présentées plus bas s’en détachent. Notre choix s’est porté sur ces marques 

étant donné qu’il s’agit de grandes marques souvent citées dans les documentaires, articles et livres 

que nous avons consultés ainsi que par les personnes rencontrées dans le cadre de cette recherche. 

2.1.3.1. Zara  

Selon Bovon et Perrin (2020), la marque à la base du modèle de la fast fashion est Zara, développée 

dans les années 1970 par le couturier espagnol Amancio Ortega. À cette époque, le luxe séduit la 

population et le couturier souhaite proposer des déclinaisons de marques de luxe à bas prix. 

Aujourd’hui, Zara a réussi à s’imposer, possédant plus de 2000 magasins dans près de 100 pays ainsi 

qu’une boutique en ligne. Cette marque, tout comme Bershka, Massimo Dutti, Stradivarius ou encore 

Bull&Bear, fait partie du groupe en tête des entreprises de fast fashion, le groupe espagnol Inditex, lui 

aussi aujourd’hui géré par Amancio Ortega. Ce groupe vaut 26 milliards d’euros et réalise presque 3 

milliards d’euros de bénéfices par an. Contrairement à la plupart des marques de fast fashion qui ont 

sous-traité une bonne partie de leurs activités, Zara a choisi de garder la mainmise sur toutes les étapes 

de fabrication de ses vêtements, ce qui lui permet non seulement d’imposer une production intensive, 

mais aussi de mieux maîtriser ses coûts. Alors que pour d’autres entreprises, il faut plusieurs mois entre 

le développement de l’idée du vêtement à sa vente en magasin, pour Zara, il faut à peine 4 semaines, 

un très court délai contribuant à la culture du jetable sur laquelle repose la fast fashion.   
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2.1.3.2. H&M 

C’est en Suède, par l’intermédiaire de son fondateur Erling Persson qui s’inspire du modèle de 

production de masse qui se développe aux États-Unis, que la marque voit le jour en 1947, proposant 

des vêtements qualitatifs et à bas prix, dans un premier temps sous forme d’une marque de vêtements 

pour femmes appelée « Hennes » pour ensuite étendre son offre aux hommes en rachetant en 1968 

l’entreprise Mauritz, un magasin de matériel de chasse, la marque devenant ainsi H&M pour 

Hennes&Mauritz (Les Echos Start, 2018; Pizzuto, s.d.). À partir des années 1970, la marque prend de 

l’ampleur d’abord en proposant de plus en plus de produits (vêtements enfants, cosmétiques, etc.), 

puis en entrant en bourse, en s’implantant en Europe puis à l’international dans les années 1980 et 

1990, puis en rachetant et en développant dans les années 2000 de nouvelles marques comme Cheap, 

Monday, &Other Stories, Monki, Cos et Weekday et finalement en procédant à une importante 

expansion de son nombre d’employés (171 000) et de magasins (plus de 4500)  (Le journal des femmes, 

2021; Les Echos Start, 2018).  

Le développement de la fast fashion, son rythme effréné et la délocalisation croissante du secteur 

ont entraîné une baisse de la qualité des produits de la marque H&M réalisés dans des conditions 

sociales et environnementales de plus en plus impactantes et questionnables. Ces dernières années, 

l’enseigne s’est retrouvée au cœur de multiples polémiques mettant en péril son image : dénonciation 

par les médias des mauvaises conditions de travail des ouvriers travaillant pour la marque, 

développement de collections présentées comme durables et accusées de greenwashing, incinération 

d’une grande quantité d’invendus, etc. (Les Echos Start, 2018). 

2.1.4. Economie linéaire de la fast fashion et conséquences 

La fast fashion s’inscrit dans un modèle linéaire de production, de distribution et d’utilisation dans 

lequel les matières premières sont transformées en vêtements au cycle de vie court, car ils finiront la 

plupart du temps par être jetés sans être réintroduits dans le circuit (Ellen MacArthur, 2017). Elle 

constitue un modèle fortement problématique, « [contribuant] à une culture du jetable et à une 

demande insatiable des consommateurs pour les dernières contrefaçons des pièces ‘it’ de la saison » 

(Brewer, 2019, p.1). Ce modèle a d’ailleurs porté l’industrie du textile et de l’habillement à la place de 

deuxième industrie la plus polluante juste après l’industrie pétrolière (Jacometti, 2019). Il est 

intéressant de souligner le fait qu’en raison des nombreux scandales sociaux auxquels elle a été 

confrontée, dont l’effondrement du Rana Plaza en 2013 provoquant la mort de 1135 ouvriers, 

l’industrie du textile et de l’habillement s’est d’abord attaquée à ses aspects sociaux problématiques, 

laissant de côté les aspects environnementaux (Adamkiewicz & al., 2022; Lehoux & Ruiz, 2020).  

Dans cette partie, nous allons approfondir les différentes étapes du cycle de vie des vêtements ainsi 

que leurs conséquences sur l’économie, l’environnement et l’humain. Toutefois, avant cela, il est 

important de soulever plusieurs constatations plus générales.  

Il est tout d’abord intéressant de mettre en lumière le fait que, dans l’industrie du textile et de 

l’habillement, ce n’est pas le vêtement pris individuellement qui pollue beaucoup, mais plutôt la masse 

de vêtements produits qui est problématique. Il est donc important de souligner que même en 

réduisant l’impact écologique d’un vêtement, continuer à produire des vêtements supplémentaires 

pollue (Wakim, 2024).  

Ensuite, cette industrie consomme de grandes quantités d’eau. En effet, elle est le troisième secteur 

consommateur d’eau dans le monde, après la culture de blé et de riz (Bornot, 2022), car elle nécessite 

de grandes quantités d’eau pour la production des matières premières comme le coton et pour les 

différentes étapes de traitement des tissus et cela dans des pays dans lesquels l’eau est souvent une 
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denrée rare (Le Morvan, 2019; Sbai, 2018). Pour donner quelques chiffres, l’industrie du textile et de 

l’habillement utilise annuellement 79 milliards de mètres cubes d’eau (Sbai, 2018).  

En outre, selon la Fondation Ellen MacArthur, cette industrie repose essentiellement sur la 

consommation de ressources non renouvelables (pétrole, pesticides, etc.) (2017).  

Par ailleurs, selon l’Agence européenne pour l’environnement, en 2020, ce secteur était la troisième 

plus grande source de dégradation de l’eau et d’utilisation des terres (2024). 

Finalement, selon le Parlement européen, ce secteur est responsable de 10% des émissions mondiales 

de CO2 (2020). Selon l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), « en 2050, le 

secteur textile émettrait même 26% des émissions globales de gaz à effet de serre si les tendances 

actuelles se poursuivent » (s.d.) alors que cette industrie devrait « diviser par 3 ses gaz à effet de serre 

pour respecter les objectifs de l’accord de Paris, c’est-à-dire les conditions pour rester sous les 1,5 

degrés de réchauffement climatique » (Bornot, 2022).  

Nous allons désormais approfondir les différentes étapes du cycle de vie des vêtements ainsi que 

leurs conséquences, ce cycle de vie étant divisé en cinq étapes : la production des matières premières, 

les procédés de transformation, le transport et la distribution, l’utilisation et la fin de vie. 

2.1.4.1. La production des matières premières 

Il existe trois types de fibres textiles qui constituent nos vêtements : les fibres naturelles, les fibres 

artificielles et les fibres synthétiques. Les fibres naturelles sont des « matières d’origine naturelle qui 

peuvent être transformées en fil ou en tissu sans avoir recours à un procédé chimique » (Deraeck, 2020, 

p.26) et nous y retrouvons des matières telles que le coton, le lin, le chanvre, l’ortie, la laine ou encore 

la soie. Ensuite, les fibres artificielles sont des « matières d’origine naturelle qui nécessitent un 

traitement chimique de transformation de leur structure pour en obtenir un fil » (Deraeck, 2020, p.26). 

Ces fibres sont produites à partir de cellulose de végétaux et sont généralement regroupées sous le 

nom de « viscose ». Quant aux fibres synthétiques, ce sont « les matières et fibres [produites à partir 

de pétrole] qui sont le résultat d’une réaction chimique » (Deraeck, 2020, p.26) et nous y retrouvons 

des matières telles que le polyester, le nylon, l’élasthanne et l’acrylique. 

Actuellement, les vêtements produits dans le monde sont principalement constitués de deux types 

de fibres textiles, le coton (une fibre naturelle) et le polyester (une fibre synthétique), ayant tous deux 

des impacts sociaux et environnementaux très préoccupants. Il est toutefois important de faire la 

distinction entre les impacts de ces deux types de fibres, car les problèmes ne se situent pas aux mêmes 

niveaux.   

D’une part, le coton est une matière naturelle cultivée pour produire des vêtements depuis des 

milliers d’années. Devenu la fibre phare de la Révolution industrielle avant d’être concurrencé par les 

fibres synthétiques (polyester, élasthanne, nylon, etc.) dans les années 1960, puis devancé au début 

des années 2000 (Voora, Bermudez, Farrell, Larrea & Luna, 2023), il ne constitue aujourd’hui plus que 

26% des vêtements sur le marché textile mondial contre plus de 51% pour le polyester (Deraeck, 2020). 

Le coton est aujourd’hui cultivé principalement dans six pays, la Chine, l’Inde, les Etats-Unis, le Pakistan, 

le Brésil et l’Ouzbékistan (Lehoux & Ruiz, 2020), pays dans lesquels il est considéré comme étant la fibre 

avec le plus gros impact environnemental. En effet, tout d’abord, sa culture est source d’une 

surexploitation de la main d’œuvre, principalement des femmes et des enfants. En Ouzbékistan, pays 

dans lequel le coton est surnommé l’or blanc national, cette matière première est cultivée pour le 

gouvernement qui n’hésite pas à menacer les travailleuses qui opposeraient une résistance (Prijot & 

Verbeke, 2018). Ensuite, alors que sa culture ne représente que 2,4% des terres cultivées au niveau 

mondial, elle nécessite de grandes quantités d’organismes génétiquement modifiés (OGM), d’engrais 
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et de pesticides, car elle est particulièrement soumise à la pression des insectes ravageurs (GEIE 

Alliance Environnement, 2007) et elle est une des causes de la déforestation des forêts du Cerrado au 

Brésil (Garnier, 2024). Cette culture utilise 4% des fertilisants à l’azote et au phosphore dans le monde 

(ADEME, s.d.), 11% des ventes mondiales de pesticides et 25% de celles des insecticides (FAOstat, 2000, 

cité dans GEIE Alliance Environnement, 2007). La plupart de ces produits chimiques sont toxiques, 

polluent l’eau, les sols et l’air et contaminent les travailleurs qui les emploient autant que la 

biodiversité. La culture du coton est également une grande consommatrice d’eau. En effet, elle en 

nécessite 20 000 litres pour produire un seul kilogramme de coton (World Wide Fund, s.d.), soit cent 

fois plus que la production d’un kilogramme de polyester (Lehoux & Ruiz, 2000). Ces énormes quantités 

d’eau prélevées pour le coton dans des pays où l’eau manque déjà finissent par épuiser certaines 

ressources en eau. C’est par exemple le cas de la mer d’Aral en Ouzbékistan qui était il y a 50 ans le 4ème 

plus grand lac de la planète et qui est aujourd’hui presque vide (Lopez & Belanger, 2018).  

Par ailleurs, il existe des alternatives au coton conventionnel, comme le coton biologique ou le coton 

recyclé, qui permettent de réduire les conséquences de la culture du coton (pas d’utilisation de produits 

chimiques et d’OGM, de meilleures conditions de travail, etc.). Toutefois, ces matières sont 

actuellement peu répandues, le coton biologique constituant par exemple moins de 1% du coton 

cultivé au niveau mondial (Lopez & Belanger, 2018).  

D’autre part, le polyester est une fibre synthétique produite à partir de pétrole, une ressource non-

renouvelable, dont la production dégage d’importantes quantités de gaz à effet de serre et il faut 1,5 

kg de pétrole pour produire 1kg de polyester (Lehoux & Ruiz, 2020). Selon la Fondation Ellen 

MacArthur, 342 millions de barils de pétrole sont consommés annuellement pour produire des fibres 

synthétiques (2017). Le polyester, tout comme les autres fibres synthétiques, est à l’origine d’une 

importante pollution aux microplastiques, qui se dégradent très lentement et que les stations 

d’épuration ne sont actuellement pas capables de filtrer, provenant de tout le cycle de vie des 

vêtements synthétiques (fabrication, lavage et fin de vie) (Henry, Laitala, & Klepp, 2019). Selon l’ADEME, 

chaque année, « 240 000 tonnes de microparticules de plastique sont ainsi relâchées dans 

l’environnement dans le monde, soit l’équivalent de plus de 24 milliards de bouteilles en plastique » 

(s.d.). Ces fibres ont des impacts sur les écosystèmes, mais pourraient aussi constituer un risque pour 

la santé humaine, car elles se retrouvent dans l’eau que nous buvons, l’air que nous respirons et les 

animaux marins que nous consommons. Cette pollution aux microplastiques n’est malheureusement 

plus seulement causée par les fibres synthétiques. Les fibres naturelles « ne se désagrègent plus en 

raison des nombreux traitements chimiques qui leur ont été appliqués pour leur donner des propriétés 

particulières (anti-déperlant, repassage facile, etc.) » (Lehoux & Ruiz, 2020, p.28).  

2.1.4.2. Les procédés de transformation 

Une fois les matières premières produites, elles doivent être transformées pour pouvoir constituer 

les vêtements. Ces matières sont filées (transformation en fils), le tissu est structuré (assemblage des 

fils au travers du tissage, du tricotage, etc.) et ce dernier est finalement ennobli (Deraeck, 2020), c’est-

à-dire qu’« on le traite pour lui donner des caractéristiques particulières (teinture, blanchissage, 

thermo-fixant, impression, grattage, entre autres) » (Lehoux & Ruiz, 2020, p.30). Cette fabrication des 

vêtements a la plupart du temps lieu dans des pays où les conditions de travail et les normes 

environnementales sont moins contraignantes comme le Bangladesh, l’Inde, la Chine, le Cambodge, la 

Turquie ou le Maroc. En effet, la délocalisation du secteur textile a concentré la plupart des usines en 

Asie du Sud-Est et en Afrique dans des pays émergents où « les gouvernements […] ont rapidement 

compris l’intérêt d’attirer des ateliers, et leurs capitaux » (Lehoux & Ruiz, 2020, p.43). Cette étape de 

fabrication des vêtements pose donc également de nombreux problèmes environnementaux et sociaux 

qui vont être approfondis ci-dessous.  
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En ce qui concerne les aspects sociaux, bien que l’industrie du textile et de l’habillement soit un 

secteur très rémunérateur qui fournit des emplois à un grand nombre de personnes dans le monde, 

dont plus des trois quarts sont des femmes (Lehoux & Ruiz, 2020), elle est à l’origine de nombreux 

problèmes sociaux. Par la délocalisation, les enseignes de fast fashion « s’affranchissent des normes 

sociales présentes dans les pays du Nord et peuvent décliner toute responsabilité vis-à-vis des 

violations de droits commises par leurs filiales et sous-traitants à l’étranger » (Le Morvan, 2019, p.18). 

Cette position de supériorité permet à ces enseignes de contraindre toujours plus leurs partenaires en 

termes de délais et de coûts (Le Morvan, 2019), cela se répercutant sur les travailleurs. Selon Lehoux 

& Ruiz, ces derniers sont souvent la variable d’ajustement dans la réduction des coûts de production, 

tant au niveau des salaires que des conditions de travail (2020).   

Dans ce modèle de mode, les travailleurs sont exploités ; ils « disposent de très mauvaises conditions 

de travail que ce soit en termes de salaire (gagnant parfois seulement quelques centimes par heure), 

d’horaires (allant jusqu’à 12h par jour), d’environnement de travail (travaillant dans des infrastructures 

vétustes), de protection contre les accidents de travail et les substances chimiques, etc. » (Thiry, 2023). 

Par exemple, « sur un t-shirt vendu 29€ en Europe, les ouvrières asiatiques touchent en moyenne 

seulement 0,18€, malgré un temps de travail excédant souvent 12 heures » (Flourens, 2023).  

Bien que les différents scandales sociaux des dernières années et leur mise en lumière au travers des 

médias aient permis de conscientiser le secteur et d’entraîner une légère amélioration des conditions 

de travail, aujourd’hui, les choses stagnent, cela se marquant notamment par des falsifications de 

documents plutôt que des mises en conformité des propriétaires d’usines (Lehoux & Ruiz, 2020).  

Il est également important de souligner le fait que, même en Europe où les conditions de travail sont 

plus règlementées, cette industrie tire profit de l’immigration, du travail faiblement rémunéré et 

exploite les travailleurs. Le cas de Leicester, en Angleterre, en est un bon exemple, car « le quartier des 

ateliers est devenu une zone de non-droit […] avec son système opaque de sous-traitance en cascade » 

(Bovon & Perrin, 2020).  

Pour ce qui est des aspects environnementaux, l’étape de fabrication des vêtements est, d’une part, 

très problématique en termes de consommation d’énergie et d’émissions de gaz à effet de serre et elle 

est d’ailleurs l’étape qui en dégage le plus (Brewer, 2019; Wakim, 2024). En effet, d’un côté, elle 

nécessite de grosses machines devant être alimentées en énergie et cela se passe dans des pays 

utilisant des sources d’énergie fortement carbonées comme le gaz et le charbon (Bornot, 2022). De 

l’autre côté, les vêtements parcourent de nombreux kilomètres en avion pour effectuer les allers-

retours entre les différents pays de production pour subir toutes les étapes de transformation.  

D’autre part, l’ennoblissement utilise une grande quantité d’eau et de produits dangereux pour les 

écosystèmes et les travailleurs qui les emploient (Lehoux & Ruiz, 2020). En effet, ce sont plus de 8000 

produits chimiques différents qui sont employés pour le traitement des textiles (teinture, délavage, 

assouplissement, etc.) (Adamkiewicz & al., 2022) et certains contiennent des métaux lourds comme du 

mercure ou du plomb. Parmi ces produits, certains sont reconnus comme étant « cancérigènes, 

mutagènes et toxiques pour la reproduction, [des] perturbateurs endocriniens reconnus et [des 

polluants] persistants dans l’environnement et bio-accumulants » (Lehoux & Ruiz, 2020, p.38). Si dans 

l’Union européenne, ces produits sont strictement encadrés par le règlement REACH adopté en 2006, 

dont l’objectif est de « mieux protéger la santé humaine et l’environnement contre les risques liés aux 

substances chimiques, tout en favorisant la compétitivité de l'industrie chimique de l'UE » (Agence 

européenne des produits chimiques, s.d.), dans les pays en voie de développement auxquels on sous-

traite certaines activités, la règlementation est bien souvent laissée de côté (Lehoux & Ruiz, 2020). De 

plus, les travailleurs qui emploient ces substances le font sans protection ou avec des protections qui 



26 
 

les couvrent peu et les exposent donc fortement à ces substances. Tous ces éléments mettent donc en 

danger la main d’œuvre qui emploie ces substances chimiques ainsi que les milieux dans lesquels elles 

sont déversées la plupart du temps sans traitement préalable, polluant l’eau, l’air et les sols. 

2.1.4.3. Le transport et la distribution 

En raison de la délocalisation de la production et de la recherche constante des coûts les plus bas, 

entre la culture des matières premières et la vente en magasin, un vêtement peut avoir parcouru 

plusieurs continents et des dizaines de milliers de kilomètres (Lopez & Bellanger, 2018) et les moyens 

de transport utilisés pour les déplacer sont fortement carbonés. En effet, la majorité des vêtements 

sont transportés par avion, moyen de transport considéré comme le plus polluant au monde (Moulinet-

Govoroff, 2020). De plus, le développement des ventes en ligne et des livraisons gratuites à domicile a 

fait exploser la demande de vêtements et a fait augmenter encore un peu plus les émissions de gaz à 

effet de serre de cette industrie, la mode en ligne représentant un tiers des livraisons mondiales (Bovon 

& Perrin, 2020). Il est toutefois intéressant de souligner le fait qu’en termes de répartition sur le cycle 

de vie des vêtements, le transport et la distribution de ceux-ci émettent relativement peu en 

comparaison aux autres étapes, à peine 2% contre 30% pour la production des matières premières par 

exemple, car les vêtements prenant peu de place et étant transportés par conteneurs, il est possible 

d’en déplacer une grande quantité en une seule fois (Bornot, 2022). De plus, ces livraisons reposent 

souvent sur le travail précaire et illégal (emploi de personnes en situation irrégulière, salaires faibles, 

absence de licence, etc.) et entraînent l’incinération d’une grande quantité de vêtements par les 

enseignes de fast fashion et d’ultra fast fashion. En effet, selon l’Agence européenne pour 

l’environnement, « entre 30% et 43% des vêtements achetés et renvoyés en ligne sont détruits par les 

marques chaque année en Europe » (Vinale, 2024). 

2.1.4.4. L’utilisation 

En ce qui concerne l’utilisation des vêtements, nous en achetons de plus en plus et nous les portons 

de moins en moins souvent et longtemps. En effet, en ce qui concerne la quantité de vêtements achetés 

au niveau mondial, les Européens de l’Ouest se situent à la troisième place avec une moyenne annuelle 

par habitant de 22kg, derrière les Nord-Américains et les Australiens (Adamkiewicz & al., 2022). Parmi 

ces vêtements achetés, une vidéo de la chaîne YouTube 27 - ARTE nous révèle qu’en Europe, la moitié 

de ceux-ci n’a pas été portée en un an (Khalfon, 2023). Et selon la Fondation Ellen MacArthur, « à 

l’échelle mondiale, l’utilisation des vêtements – le nombre moyen de fois qu’un vêtement est porté 

avant de cesser d’être utilisé – a diminué de 36% par rapport à il y a 15 ans » (2017, p.19).  

La qualité des vêtements, quant à elle, ne cesse de décliner et ceux-ci sont donc de plus en plus vite 

abîmés. Selon Bruyaux, cela s’explique par trois raisons principales (2022). Tout d’abord, la culture du 

jetable sur laquelle la fast fashion repose ne pousse plus les marques à produire de la qualité. Ensuite, 

la volonté de proposer des vêtements toujours moins chers entraîne une utilisation par les marques de 

matières peu chères à produire et de moins bonne qualité (majoritairement des fibres produites à 

partir de pétrole). Enfin, les mauvaises habitudes d’entretien des vêtements réduisent leur durée de 

vie (fréquence élevée de nettoyage, non-respect des consignes d’entretien, utilisation abusive du 

sèche-linge, etc.). 

En ce qui concerne les impacts de cette étape par rapport à l’ensemble du cycle de vie des 

vêtements, l’utilisation des vêtements est celle qui emploie le plus d’eau et d’énergie, leur entretien 

nécessitant 80% de la consommation de ces ressources selon le Fonds Mondial pour la Nature (WWF) 

(Moulinet-Govoroff, 2020). Ensuite, le lavage des vêtements est à l’origine d’une importante pollution 

aux microplastiques provenant majoritairement des fibres synthétiques (élément déjà mentionné plus 

haut) et s’élevant selon le Parlement européen à 35% des microplastiques primaires retrouvés dans les 
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océans (2018). Enfin, lors des procédés de transformation des vêtements, les nombreux produits 

chimiques employés (pesticides, allergènes, colorants, etc.) ont contaminé les vêtements et les résidus 

de ces produits peuvent entraîner des problèmes de santé chez les consommateurs (Lehoux & Ruiz, 

2020). Des tests réalisés sur des vêtements ont d’ailleurs démontré la présence de substances qui sont 

normalement interdites dans l’Union européenne. Nous pouvons donner l’exemple de l’éthoxylate de 

nonylphénol utilisé pour teinter ou décaper les textiles à propos duquel une étude de Greenpeace a 

révélé que sur « 78 vêtements analysés par [l’ONG], 52 présentaient des traces de cette substance, 

pourtant interdite depuis 2003 » (Lopez & Belanger, 2018).  

2.1.4.5.  La fin de vie : les déchets textiles 

Nous arrivons désormais à la conséquence du modèle de la fast fashion qui nous intéresse le plus 

dans le cadre de ce mémoire et qui est particulièrement préoccupante ; il s’agit de la masse de déchets 

textiles qu’il génère. En effet, ce modèle promeut une culture du jetable dans laquelle les vêtements 

sont des objets rapidement abîmés, démodés et jetés. Les achats en ligne ont d’ailleurs intensifié cette 

culture du gaspillage, rendant l’achat accessible en quelques clics. Selon Lehoux et Ruiz, l’industrie du 

textile et de l’habillement produirait annuellement 2,1 milliards de tonnes de déchets (2020). Rien 

qu’en Europe, les individus jettent environ 11 kg de textiles par an (Parlement européen, 2020) et la 

moyenne belge est d’ailleurs supérieure à ce chiffre avec 14,8kg de textiles jetés par personne en 2018 

(SPF Santé publique, 2023). Nous allons désormais approfondir la question de la production de ces 

déchets textiles, de leur traitement et du cas particulier de l’exportation des textiles.  

a) La production des déchets textiles et leur définition 

Les chiffres présentés précédemment s’expliquent par différents éléments. Du côté de l’industrie 

tout d’abord, en raison des bas prix auxquels les vêtements sont vendus, il est « plus rentable pour les 

marques de surproduire et de détruire » (Khalfon, 2023). Chaque année, ce sont 100 milliards de 

vêtements qui sont produits par l’industrie textile et, parmi ceux-ci, seuls 80 milliards sont réellement 

vendus (Khalfon, 2023). Pour vider leurs stocks, certaines marques de fast fashion mais aussi de luxe, 

comme H&M et Burberry, n’ont pas hésité à brûler des vêtements encore neufs. Les achats en ligne 

avec retours accentuent également cette tendance, car cela revient moins cher pour les marques de 

brûler les vêtements récupérés plutôt que de devoir les remettre en état et de les stocker (De Groote, 

2021). Bien que cette pratique ait été dénoncée par les médias, elle reste courante (Jardillier, 2018). 

Pour ce qui est de la Belgique, s’il était autrefois plus intéressant pour les commerçants de détruire les 

vêtements invendus plutôt que d’en faire don, le pays a levé depuis 2019 la taxe sur la valeur ajoutée 

(TVA) appliquée aux dons de vêtements dans le pays (De Groote, 2021). 

Ensuite, la production effrénée de vêtements engendre d’importantes pertes de tissus (tout au long de 

la production des vêtements) qui ne sont pas revalorisés. En effet, en raison des formes privilégiées 

pour créer nos vêtements, on estime qu’on perd de 20 à 30% du tissu à chaque vêtement produit 

(Jardillier, 2018). 

Enfin, du côté du consommateur, la mauvaise qualité des vêtements ainsi que le changement continuel 

de tendances poussent les individus à surconsommer et à jeter les vêtements une fois démodés ou 

abimés, bien souvent plus qu’à les donner ou à les réparer.  

Il est donc important de souligner le fait que les déchets textiles proviennent donc non seulement de 

la consommation des vêtements, mais également de leur production, et que cette notion de « Déchets 

textiles » ne recouvre donc pas que des vêtements abîmés, mais également des chutes de tissus 

provenant de toute la chaîne de production, des vêtements invendus ou encore des vêtements encore 

en bon état. Parmi les déchets textiles, nous retrouvons donc « des textiles dits ‘neufs’ (issus des 

industries du textile, de l’habillement, des chutes de production) et des textiles usagés (textiles en fin 
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de vie, chiffons usagés) » (Observatoire Régional des Déchets et de l’Economie Circulaire en Occitanie, 

s.d.). Dans ce mémoire, nous nous concentrons sur l’ensemble de ces déchets textiles.  

b) Le traitement des déchets textiles 

En plus de générer de grandes quantités de déchets textiles, la fast fashion induit un traitement 

particulièrement problématique de ces derniers. En effet, dans le monde, « plus de la moitié des 

vêtements ne sont ni réutilisés, ni recyclés et finissent dans des déchets indifférenciés, pour terminer 

dans des décharges ou brûlés dans des incinérateurs » (Jacometti, 2019, p.3). Dans l’Union 

européenne, ce sont même 87% des vêtements qui subissent ce sort (Parlement européen, 2020). 

Puisqu’une grande partie des vêtements est constituée de fibres mélangées difficiles à recycler et que 

la société ne dispose actuellement pas des technologies adéquates pour le faire, c’est une très faible 

proportion des vêtements usagés qui est actuellement recyclée et cela souvent en matériaux de qualité 

inférieure comme des chiffons ou des matériaux isolants plutôt qu’en nouveaux vêtements. Selon la 

Fondation Ellen MacArthur, la proportion de vêtements recyclés s’élève à 13% et à moins de 1% lorsqu’il 

s’agit d’un recyclage en nouveaux vêtements (2017). D’un point de vue économique, « plus de 500 

milliards de dollars de valeur sont perdus chaque année dans le système en raison de la sous-utilisation 

des vêtements et du manque de recyclage » (Fondation Ellen MacArthur, 2017, p.36). 

Toutes ces constatations sont d’autant plus préoccupantes que nous observons parallèlement une 

augmentation continue de la production de vêtements, une réduction de leur temps d’utilisation et 

une hausse du nombre de vêtements jetés. Pour citer quelques chiffres, entre 2000 et 2020, « la 

production mondiale de fibres textiles a presque doublé, passant de 58 millions de tonnes en 2000 à 

109 millions de tonnes en 2020 » (Parlement européen, 2020).   

c) Focus sur la Belgique et la question de l’exportation des textiles 

Si nous nous concentrons plus particulièrement sur la Belgique, selon le site de la fédération 

d’économie sociale Res-sources (s.d.-b), les filières de traitement des textiles sont les suivantes :  
 

• 5 % de réutilisation via un réseau de boutiques de seconde main en Belgique 

• 50 % de réutilisation à l’exportation via des ONG partenaires 

• 28 % de recyclage (chiffon d’essuyage, rembourrage et effilochage) 

• 17 % de déchets ultimes (incinération avec récupération de chaleur).  

Il est important ici de faire un point concernant le sujet de l’exportation, car celle-ci constitue la 

filière majoritaire de traitement des déchets textiles en Belgique et cause, pour la Belgique comme 

pour de nombreux autres pays, de nombreuses dérives dans les pays recevant les textiles.  

En effet, d’une part, si l’exportation de textiles en Afrique et en Asie est contrôlée dans le cas des 

entreprises d’économie sociale comme Oxfam et l’ASBL Terre et est bénéfique d’un point de vue 

environnemental (maximisation de la réutilisation), économique (création d’emplois) et social 

(financement de projets) (Res-sources, s.d.-b), des acteurs privés utilisent également ce créneau dans 

un objectif de profit (Dorkenoo, 2021) et sans réel contrôle préalable des vêtements envoyés, 

entraînant donc l’exportation de vêtements en mauvais état qui ne peuvent pas être réutilisés sur place. 

D’autre part, bien que dans un premier temps l’exportation de ces textiles permette de fournir des 

emplois sur place au travers du développement de la filière textile de seconde main (De Groote, 2021), 

elle entraîne différentes difficultés pour ces pays. Tout d’abord, les quantités de vêtements sont 

tellement importantes que les pays ne savent plus quoi en faire, certains vêtements ne sont pas 

adaptés aux climats de ces pays et une grande partie finit donc bien souvent accumulée dans des 

décharges pour y être brûlée (Businaro, 2024), car ces pays n’ont pas les infrastructures pour gérer les 

déchets, cela polluant ces pays et impactant la santé de la population et l’environnement. Le Ghana, le 
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Chili et le Kenya sont par exemple des pays fortement impactés par l’exportation des textiles. Pour citer 

un chiffre montrant la démesure de cette exportation, le Ghana reçoit chaque semaine 15 millions de 

nouveaux vêtements (Businaro, 2024). Ensuite, l’exportation de ces vêtements constitue un frein au 

développement d’une industrie textile locale et à l’émergence de créateurs locaux (De Groote, 2021). 

Enfin, selon Euronews, « de nombreux pays africains sont […] tenus par des accords internationaux et 

ne peuvent pas par exemple interdire les vêtements d’occasion venus des États-Unis » (Euronews, 

2022).  

Un questionnement concernant cette filière et ses dérives ainsi que l’instauration de plus de 

transparence et de contrôle sont donc nécessaires.  

2.1.5. Qu’en est-il de l’ultra fast fashion ? 

Si la fast fashion a créé une culture des textiles jetables, le modèle de l’ultra fast fashion qui est en 

train de se développer actuellement risque d’accentuer encore davantage cette culture du gaspillage 

et la masse de déchets textiles engendrés. En effet, depuis une dizaine d’années, nous assistons au 

développement des marques d’ultra fast fashion telles que Shein, Boohoo, Asos, Fashion Nova ou 

encore Pretty Little Things, marques obtenant un succès grandissant, principalement auprès des 

jeunes, depuis la crise de la Covid-19, l’utilisation massive des réseaux sociaux et influenceurs pour 

promouvoir ces marques et l’explosion des ventes en ligne. 

Selon l’association française « Les Amis de la Terre », ces marques, proposant une énorme quantité 

de vêtements à des prix encore plus bas que la fast fashion et cela uniquement en ligne, sont basées 

sur un renouvellement journalier de leurs collections et des offres promotionnelles en tous genres pour 

toujours pousser plus à l’achat (2023). Cette association explique également que ces marques ont 

aujourd’hui dépassé la popularité de la fast fashion et minent encore un peu plus le chiffre d’affaires 

des petites marques.  

Ce modèle exacerbe la culture du jetable et les conséquences sociales, environnementales et 

économiques du secteur de la mode : salaires et conditions de travail encore plus dérisoires, 

exploitation des données des consommateurs pour leur proposer des contenus et publicités toujours 

plus personnalisés menant à un capitalisme de surveillance (Zuboff, 2018, citée dans Shadel, 2022) 

posant des questions éthiques et de sécurité, utilisation intensifiée de fibres produites à partir de 

pétrole, très polluantes et de mauvaise qualité entraînant une masse encore plus importante de 

déchets textiles (Roussel, s.d.), augmentation du bilan carbone, de la consommation de ressources 

naturelles et des pollutions causées par l’industrie de la mode, etc. L’exacerbation croissante de ce 

modèle accroît la non-durabilité de l’industrie du textile et de l’habillement et la quantité de déchets 

textiles qu’elle engendre, montrant ainsi l’urgence de se diriger vers un modèle plus durable et viable.   

2.1.6. Tableau récapitulatif de la fast fashion 

Fast fashion 
Slogan : « Toujours plus vite, toujours moins cher et toujours plus fashion » 

Contexte 
d’émergence et 
d’intensification 
(paysage 
sociotechnique) 
 
 

- Internationalisation de l’industrie textile 
- Guerres de concurrence et baisse des prix 
- Mondialisation de la logistique et du commerce 
- Multiplication des accords commerciaux 
- Inventions : fibres synthétiques, conteneur, technologies de l’information et de la 
communication, etc.  
- Société consumériste et de fabrication de nouveaux besoins 
- Réseaux sociaux, influenceurs, ventes en ligne et livraisons à domicile, magazines et défilés  

Caractéristiques du 
régime 
sociotechnique de la 
fast fashion 

- Différents groupes d’acteurs (enseignes de fast fashion, chaînes de valeur mondialisées, etc.) 
- Modèle pull (adaptation aux désirs des consommateurs) 
- Faible protection juridique de la propriété intellectuelle  
- Renouvellement rapide des collections pour suivre les dernières tendances 
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- Méthode d’organisation du travail : le lean management reposant sur une minimisation des 
coûts et une production en flux tendu permettant d’augmenter la rapidité et l’efficacité de la 
production et de réduire les délais d’approvisionnement 
- Production délocalisée et à grande échelle basée sur la sous-traitance 
- Bas prix et démocratisation de la mode 

Conséquences - Sociales : chaîne de production en cascade et opaque, faibles salaires et mauvaises conditions 
de travail, travail des enfants, intoxication des travailleurs et aliénation et surveillance des 
consommateurs, etc. 
- Environnementales : surexploitation des ressources naturelles (eau, pétrole, etc.), pollutions 
des eaux, des terres et de l’air par les microplastiques et les produits chimiques, grosses 
émissions de gaz à effet de serre, masse de déchets textiles, etc.  
- Économiques : importantes pertes économiques pour les marques, les consommateurs et les 
collectivités en raison de la surproduction et du manque d’utilisation et de recyclage des 
vêtements  

Tableau 1 : tableau récapitulatif fast fashion 
Sources : Bhardwaj & Fairhurst, 2010; Bouhafs, 2022; Brewer, 2019; Cachon & Swinney, 2011; Lehoux & Ruiz, 2020; Muylaert, 2023; Thirifay, 2021; Veillard, 2018 

2.2. Transition vers un autre modèle de mode 

Dès la fin du XXème siècle, différents acteurs (organisations non-gouvernementales, associations, 

etc.) ont commencé à soulever leurs inquiétudes concernant les importantes conséquences causées 

par le modèle de la fast fashion (Lehoux & Ruiz, 2020). Une transition a aujourd’hui été entamée par 

certains acteurs. En effet, la prise de conscience croissante de ces conséquences, véhiculées par de plus 

en plus de supports (documentaires, livres, sites Internet, etc.) et d’acteurs (médias, associations, 

politiques, consommateurs, etc.), et le déploiement de plus en plus important des inquiétudes sociales 

et environnementales, poussent désormais de plus en plus d’acteurs à souhaiter se détacher de ce 

modèle de mode voire à le transformer que ce soit du côté des consommateurs, des acteurs politiques 

ou des acteurs de la mode.  

2.2.1. Les consommateurs 

De plus en plus de consommateurs souhaitent privilégier des alternatives plus durables pour se 

procurer des vêtements. Selon Adamkiewicz & al., c’est particulièrement le cas du côté des milléniaux, 

« qui représentent un quart de la population mondiale et un segment engagé dans les enjeux 

mondiaux, [et parmi lesquels] 71% ont exprimé vouloir des marques plus respectueuses de 

l'environnement et éthiques, et pas moins de 61% souhaitent qu'elles soient plus connectées aux 

problèmes sociaux » (2022, p.2). Toutefois, bien que nous observions l’envie croissante de consommer 

de manière plus responsable, cette volonté ne se reflète pas toujours dans les pratiques des 

consommateurs (McNeill & Moore, 2015, cités dans Pereira, Carvalho, Dias, Costa & António, 2021), 

de nombreux consommateurs continuant à acheter leurs vêtements dans le modèle traditionnel 

malgré une prise de conscience de ses conséquences. Cela s’explique principalement par un manque 

de connaissances du côté des consommateurs et de transparence du côté des marques et il est donc 

important d’éduquer davantage les consommateurs au sujet de la durabilité et de pousser les 

enseignes à changer leurs pratiques et à être plus honnêtes concernant celles-ci (Pereira & al., 2021).  

2.2.2. Les acteurs politiques 

La fast fashion est actuellement l’une des industries les moins règlementées (Khalfon, 2023). 

Pourtant, il est nécessaire de mieux cadrer cette industrie si nous voulons la rendre plus durable, viable 

et circulaire, mais aussi respecter les objectifs de développement durable fixés à l’échelle mondiale 

(Brewer, 2019). Depuis quelques années, de plus en plus d’acteurs politiques tirent la sonnette d’alarme 

et souhaitent faire évoluer le modèle. C’est par exemple le cas de l’Union européenne qui aimerait 

devenir un pilier dans la lutte contre la fast fashion et ses dérives et elle s’est d’ailleurs lancée ces 

dernières années dans différentes propositions de législations pour rendre les textiles plus durables et 

limiter les conséquences de l’industrie du textile et de l’habillement.  



31 
 

En ce qui concerne la question des déchets textiles plus spécifiquement, il est intéressant de 

mentionner la stratégie pour des textiles durables et circulaires proposée en mars 2022 par la 

Commission européenne pour la transition du secteur de la mode (Commission européenne 2022), 

cela dans le cadre du pacte vert pour l’Europe qui est défini par le professeur Olivier Dupont comme 

étant « un vaste projet lancé en 2019 dont l’objectif est d’amener l’ensemble de l’Union européenne à 

une société complètement décarbonée à l’horizon 2050 » (2023, p.6), et dont certaines propositions 

ont aujourd’hui été adoptées.  

En effet, au sein de cette stratégie, nous retrouvons différentes actions-clés relatives à ces déchets. 

Tout d’abord, une mesure suggérant la révision du règlement sur l’écoconception pour y intégrer des 

exigences relatives aux textiles a récemment été adoptée par le Parlement européen et le Conseil de 

l’Union européenne sous forme de l’instauration d’un cadre quant à la gestion des textiles invendus 

qui pouvaient jusqu’à présent être incinérés sans répercussion sur les entreprises (Lepla, 2024; 

Parlement européen, 2023). Ensuite, cette stratégie promeut l’économie circulaire en mettant en avant 

l’utilisation de fibres recyclées, la promotion de la réutilisation et de la réparation et le prolongement 

de la durée de vie des vêtements (Commission européenne, 2022). Enfin, il est souhaité qu’une révision 

de la directive sur les déchets prenne en compte « des objectifs distincts spécifiques en matière de 

prévention, de collecte, de réutilisation et de recyclage des déchets textiles » (Parlement européen, 

2023). Cette mesure va dans le sens des modifications effectuées dans cette directive en 2018 obligeant 

déjà les Etats-membres à mettre en place une collecte sélective des déchets textiles à l’horizon 2025 

et permettant un meilleur traitement de ceux-ci pour maintenir leur valeur (Jacometti, 2019). Cette 

stratégie aborde également des actions concernant les droits des travailleurs, les pollutions causées 

par cette industrie, la traçabilité et la standardisation des vêtements au travers de la mise en place d’un 

passeport numérique ainsi que des actions relatives à la lutte contre le greenwashing (défini par 

Adamkiewicz et al. comme une pratique marketing trompant les consommateurs par l’utilisation 

d’arguments écologiques qui mettent en avant certaines actions de l’entreprise tout en masquant 

d’autres aspects (2022)) pour permettre une meilleure information des consommateurs.  

Toutefois, même si l’Union européenne souhaite s’attaquer à ce modèle et a développé des 

stratégies à cet effet, les choses peinent à avancer et « la loi [reste] soit lente soit inefficace pour 

promouvoir la durabilité dans un monde obsédé par l’image et la connectivité sociale » (Brewer, 2019, 

p.1). 

2.2.3. Les acteurs de la mode 

Enfin, en ce qui concerne le secteur du textile et de l’habillement en lui-même, certains acteurs ont 

développé des alternatives souhaitant se détacher du modèle de la fast fashion et ancrées dans de 

nouvelles conceptions de la mode et de plus en plus de termes ont d’ailleurs vu le jour pour les 

qualifier : slow fashion, mode durable, mode circulaire, mode éthique, etc. Pour donner l’exemple de 

la slow fashion (traduite en français par le terme mode lente), elle est souvent opposée par les auteurs 

scientifiques au concept de fast fashion et est définie comme « un modèle de production conscient et 

responsable de l'environnement, basé sur la responsabilité sociale et environnementale, la recherche 

de la qualité des produits et un cycle de vie plus long » (Velasco-Molpeceres & al., 2023, p.1). Ce 

mouvement, créé par la chercheuse et activiste Kate Fletcher en 2007 et inspiré du mouvement de la 

slow food, promeut des « pratiques plus durables […] valorisant l’artisanat, la bonne gestion et les 

produits de qualité » (Brewer, 2019, p.7). Ces nouvelles conceptions de la mode nous font assister 

aujourd’hui à l’émergence d’alternatives diverses : des marques de vêtements plus éthiques et 

écologiques en fibres recyclées et en fibres naturelles biologiques, des magasins de seconde main ou 

de location de vêtements, des cours de couture pour apprendre aux consommateurs à réparer eux-

mêmes leurs vêtements, etc.  
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Toutefois, à côté de ce mouvement, la tendance à la durabilité s’est généralisée et « a poussé de 

plus en plus d’entreprises [du secteur de la mode] à adopter différentes stratégies ‘durables’ pour 

obtenir un avantage concurrentiel sur le marché » (Kuma, Rahman, Kazmi & Praveen 2012, cités dans 

Rodríguez, Kalem Mcquillan, & Segarra-Saaavedra, 2021, p.20). Du côté des enseignes de fast fashion 

par exemple, cette tendance a mené au développement de plus en plus important du greenwashing 

donnant la possibilité à ces entreprises de paraître plus responsables tout en restant pleinement 

ancrées dans la mode rapide (Turker & Altunas, 2014). Cela s’est par exemple constaté par la création 

de collections présentées comme plus conscientes sans l’être réellement, par la multiplication des faux 

labels et des termes ambigus ou encore par l’utilisation de couleurs rappelant la nature.  

En ce qui concerne les déchets textiles plus particulièrement, pour tenter d’y apporter une réponse 

face à leur médiatisation croissante et au développement d’alternatives proposant d’autres modèles 

de mode, certaines marques de fast fashion se sont, elles aussi, lancées dans la collecte de vêtements 

pour proposer des activités de traitement des textiles comme de la seconde main et du recyclage. 

Toutefois, si ces pratiques ainsi que le développement de la seconde main ont permis à ce marché de 

se développer, elles concurrencent les acteurs belges de l’économie sociale (Oxfam Belgique, les Petits 

Riens, Terre ASBL, etc.) dont les dons baissent en qualité, ces entreprises étant donc obligées de 

renforcer leur communication et de mettre en place des partenariats avec ces marques pour récupérer 

des textiles de meilleure qualité (Bosseler, 2024). Dans ce mémoire, nous ne souhaitons toutefois pas 

nous pencher sur les alternatives développées par le modèle de la fast fashion lui-même et ce pour les 

raisons déjà évoquées plus haut et sur lesquelles nous reviendrons plus en détails dans la présentation 

de la méthodologie ayant guidé noter recherche.  

Derrière les alternatives émergentes, nous observons une envie de faire mieux, de réduire les 

conséquences de la mode, de limiter la surexploitation des ressources, de produire mieux et moins de 

vêtements, mais aussi, et c’est ce qui nous intéresse le plus dans le cadre de cette recherche, de réduire 

la quantité de déchets textiles produits par cette industrie. Ces formes de mode alternative souhaitant 

rendre le secteur plus viable s’inscrivent d’ailleurs dans le contexte plus large d’un nouveau modèle 

économique qui concerne le secteur de la mode, mais aussi de nombreux autres secteurs 

(construction, alimentation, etc.), celui de l’économie circulaire. Cette dernière est définie par la 

Fondation Ellen MacArthur comme « un système où les matériaux ne deviennent jamais des déchets 

et la nature se régénère. […] Les produits et les matériaux sont maintenus en circulation grâce à des 

processus tels que l’entretien, la réutilisation, la remise à neuf, la refabrication, le recyclage et le 

compostage » (s.d.). Selon Jardillier, elle « implique la mise en place de nouveaux modes de conception, 

de production (écoconception, écologie industrielle et territoriale, économie de fonctionnalité, etc.) et 

de consommation plus sobres et efficaces » (2018, p.6). Le passage de l’économie linéaire de la fast 

fashion à une économie plus circulaire est d’ailleurs indispensable pour rendre la mode plus durable et 

lutter contre la masse de déchets textiles qu’elle engendre en aval de la chaîne de valeur et contre leur 

traitement particulièrement problématique présenté plus haut. Si du côté des consommateurs et de la 

législation, les choses peinent à avancer, nous observons un important mouvement du côté des acteurs 

du secteur.  

L’ensemble des réflexions présentées dans l’état des lieux et état de l’art ainsi que dans la partie 

consacrée aux cadres théoriques nous amènent donc à la question de recherche suivante : « Comment 

certains acteurs se détachent-ils du modèle dominant de la fast fashion, en particulier pour la fin de vie 

des textiles, et quels sont les activités qu’ils proposent, les nouvelles trajectoires et nouveaux modes 

d’attachement et de détachement qu’ils construisent ? ».   
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3. Méthodologie  

3.1. Méthode de sélection des acteurs 

Pour ne pas nous étendre à une zone géographique trop importante, nous avons choisi de nous 

concentrer sur la Région de Bruxelles-Capitale, ce choix méthodologique s’expliquant par deux raisons. 

D’une part, il s’agit de la région dans laquelle nous avons réalisé notre stage chez R-Use Fabrik (une 

association qui revalorise les déchets textiles au travers de la couture, de l’upcycling et de la réparation 

(R-Use Fabrik, s.d.)), stage nous ayant permis d’explorer le contexte bruxellois et les différentes 

alternatives y existant. D’autre part, en 2016, la Région de Bruxelles-Capitale a lancé un Programme 

régional en Economie circulaire (PREC), souhaitant « se positionner comme région européenne 

particulièrement innovante et comme précurseur en matière de politique publique de soutien au 

développement de l’économie circulaire » (Bruxelles Environnement, 2022) ; rendant ainsi la zone 

particulièrement favorable à l’émergence d’alternatives inscrites dans l’économie circulaire grâce à 

différentes aides telles que des subsides, des formations, des règlementations adaptées, etc. Dans ce 

sens, nous y observons depuis quelques années l’apparition d’un nombre croissant d’acteurs se 

détachant du modèle de la fast fashion, en particulier en ce qui concerne la fin de vie des textiles. Afin 

d’utiliser le vocabulaire de la théorie de l’acteur-réseau ainsi que pour prendre en compte l’ensemble 

des entités constituant les alternatives étudiées dans le cadre de ce mémoire, nous avons choisi 

d’utiliser le terme « Collectif » pour les qualifier.  

Pour sélectionner les collectifs à interviewer, la volonté était de représenter la diversité de ceux-ci 

sur base de différents critères :  

• Le(s) type(s) de filière(s) développée(s) (seconde main, réparation, upcycling, recyclage) ; 

• La forme du collectif (société -association sans but lucratif (ASBL), société à responsabilité 

limitée (SRL), etc.-, indépendant, marque, boutique, atelier-boutique, acteur de l’économie 

sociale, e-shop) ; 

• La durée d’existence (collectifs plus anciens ou plus récents) ; 

• L’échelle du collectif (petite, moyenne ou grande échelle) ; 

• Le(s) type(s) de public(s) visé(s) (femmes, hommes, enfants et publics avec différentes 

catégories de revenus). 

De plus, nous souhaitions nous concentrer sur des collectifs professionnels développant une 

activité pour les consommateurs ou pour d’autres professionnels (business-to-consumer et business-

to-business). Nous avons donc exclu les collectifs opérant dans le consumer-to-consumer tels que la 

plateforme de mode de seconde main Vinted.  

Par ailleurs, nous avons choisi de nous focaliser sur des collectifs qui proposent leurs propres biens 

et services. Nous n’avons donc pas inclus de collectifs que nous qualifions d’intermédiaires et qui 

permettent de soutenir ces activités par exemple en vendant les produits d’autres collectifs, en 

permettant d’abriter leurs activités ou de collecter des déchets textiles pour les approvisionner, ni des 

acteurs politiques qui permettent par exemple de soutenir ces projets grâce à des financements et des 

coachings.  

À cela s’ajoute le fait que nous souhaitions sélectionner des collectifs qui affichaient un objectif 

environnemental et/ou social clair.  

En outre, il est important de souligner le fait qu’à partir du moment où les collectifs avaient au 

moins une partie de leurs activités à Bruxelles, nous pouvions les prendre en considération dans cette 

recherche ; c’est le cas de l’ASBL Terre que nous avions sélectionnée comme collectif pertinent à 
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interviewer. En effet, cette association est principalement active en Région wallonne et y abrite la 

majeure partie de ses activités, mais elle est également active dans la Région de Bruxelles-Capitale, car 

elle y possède un magasin de seconde main ainsi que différentes bulles à vêtements.  

Enfin, il est essentiel de souligner le fait que nous n’avons pas pris en compte de collectifs qui 

proposaient des activités se concentrant uniquement sur la production ou la location de vêtements 

neufs fabriqués de manière plus responsable, car ce mémoire se concentre sur des alternatives qui 

proposent de prolonger la vie des textiles et non sur celles qui proposent d’en produire de manière 

plus durable à partir de nouveaux matériaux. 

Un point sur lequel il est également important de nous attarder concerne les alternatives proposées 

par les marques de fast fashion elles-mêmes. En effet, bien que certaines marques de fast fashion 

proposent des alternatives présentées comme solutions écologiques à leur propre modèle (comme des 

activités de seconde main ou de recyclage), nous avons choisi de ne pas les inclure dans la recherche 

et nous pouvons justifier cette décision méthodologie par deux raisons principales. D’une part, ces 

initiatives sont fréquemment critiquées pour leur manque de profondeur et d'engagement à long 

terme et nous ne souhaitions par entrer dans des considérations qui nous conduiraient à questionner 

la valeur des initiatives engagées (entre, par exemple, greenwashing et changements substantiels). 

D’autre part, les alternatives proposées par ce modèle tendent à être limitées à des actions ponctuelles 

et souvent symboliques, sans s'attaquer aux causes structurelles de ces impacts. Or, notre recherche 

vise à explorer des alternatives structurantes et holistiques, qui s'attaquent aux racines du problème 

des déchets textiles et qui incluent des modèles économiques différents, des innovations et des 

pratiques de consommation responsables qui remettent en question le paradigme de la production et 

de la consommation rapides.  

Pour faire notre sélection, nous avons donc réalisé un tableau (Annexe 1, p.90) reprenant 

différentes alternatives permettant de mettre en lumière la diversité des collectifs sur base de ces 

critères. Ce tableau est non-exhaustif compte tenu de la multiplicité des collectifs actifs dans la Région 

de Bruxelles-Capitale et souhaitant se détacher du modèle en ce qui concerne la fin de vie des textiles. 

Les collectifs ont été identifiés de différentes manières : par des discussions avec les cofondatrices de 

l’ASBL R-Use Fabrik, via des recherches Internet et sur les réseaux sociaux ainsi qu’au travers de notre 

participation à la Fashion Revolution Week à Namur du 18 au 21 avril 2024. Il est important de souligner 

que ces collectifs sont des structures fragiles et que plusieurs d’entre elles avaient fermé au moment 

où nous avons entrepris de les contacter. Il est également intéressant de souligner que ces collectifs se 

trouvent parfois impliqués dans de multiples projets. 

En ce qui concerne la présentation des collectifs sélectionnés, nous avons réalisé un tableau dans 

lequel nous les avons classés en six grandes catégories que nous avons elles-mêmes subdivisées en 

sous-catégories. Étant donné que certains collectifs pouvaient être classés dans plusieurs catégories, 

nous les avons classés selon ce qui les caractérisait le plus. Certains collectifs ont donc été classés plutôt 

selon la filière dans laquelle ils s’inscrivaient tandis que d’autres l’ont été selon leur principal objectif. 

Il est important de souligner le fait que cette catégorisation a été réalisée avant d’échanger avec les 

collectifs et de prendre en compte leurs propres définitions de leurs activités et cela pour faciliter la 

sélection des collectifs dans une volonté de diversification.  

La première catégorie comprend un collectif, Oh Fil Deleau, pour lequel l’actrice à sa base, Ophélie 

Deleau, se présente plutôt comme une couturière et créatrice et propose des activités diverses autour 

de cette dénomination. Ce collectif semblait intéressant à rencontrer, car Ophélie a participé à la 

Fashion Revolution Week de Namur et y a expliqué que, bien qu’essayant de travailler de manière plus 

écoresponsable, elle était également consultante pour une marque de fast fashion.  



35 
 

La deuxième catégorie, quant à elle, comprend des collectifs actifs dans la filière de la seconde main 

textile, c’est-à-dire des collectifs qui proposent une seconde vie aux textiles sans transformation de 

ceux-ci. Au sein de cette catégorie, nous retrouvons Demain Sélection, qualifié de collectif indépendant 

étant donné qu’il n’est pas rattaché au milieu associatif, et deux autres collectifs, qualifiés de solidaires 

étant donné qu’ils sont rattachés à des associations, à grande échelle pour Oxfam Belgique qui fait 

partie d’une organisation mondiale et à échelle locale pour La Fripothèque qui est une ASBL active 

uniquement à Bruxelles. Dans la sous-catégorisation, nous retrouvons également un collectif actif dans 

le troc de vêtements, c’est-à-dire dans l’échange de vêtements sans l’intermédiaire de la monnaie, à 

savoir Pandri.  

Ensuite, la troisième catégorie comprend les collectifs actifs dans la filière de l’upcycling, qui « consiste 

à récupérer […] des vêtements devenus inutiles afin de les valoriser en leur affectant une destination 

nouvelle et de qualité supérieure » et qui, contrairement au recyclage, « n’impose pas la 

transformation stricto sensu du produit, mais procède à sa métamorphose, à la fois esthétique et 

utilitaire » (Moulinet-Govoroff, 2020, p.96). Dans cette catégorie, nous retrouvons deux collectifs, 

méson ainsi qu’un autre collectif, dont l’actrice à sa base souhaite garder l’anonymat, qui est une 

marque d’upcycling se concentrant aujourd’hui plutôt sur l’organisation d’ateliers. 

La quatrième catégorie se concentre sur le recyclage textile et nous y avons répertorié un collectif, 

l’ASBL Terre. Cette association est également active dans la seconde main et nous aurions donc pu la 

classer dans cette catégorie, mais elle nous intéressait particulièrement pour son activité de recyclage 

étant donné qu’il existe peu de collectifs actifs dans cette filière en Belgique en raison de la difficulté 

de recycler les textiles.  

La cinquième catégorie, dénommée « Collectif utilisant le déchet comme un matériau 

d’apprentissage », comprend le collectif CYCLUP, un projet du Centre Public d’Action Sociale (CPAS) de 

la Ville de Bruxelles visant à réinsérer des gens dans la vie professionnelle en les formant au travers 

d’activités de revalorisation, notamment textile.  

La dernière catégorie, qualifiée quant à elle de « Collectif mêlant de multiples projets autour du 

textile », reprend l’ASBL R-Use Fabrik, lieu où nous avons réalisé notre stage, qui a développé une 

multitude d’activités autour de la revalorisation textile touchant à la seconde main, à la réparation, à 

la couture et à l’upcycling.  

Ainsi, notre échantillon comptabilise dix collectifs représentatifs, ensemble, du paysage de ce qui 

existe en Région de Bruxelles-Capitale concernant les initiatives souhaitant se détacher du modèle 

dominant en ce qui concerne la fin de vie des textiles.  

Collectifs Description Objectif social et/ou 

environnemental clair 

Date de 

création 

Personne(s) 

interviewées(s) 

Date de 

l’entretien 

Catégorie 1 : couture et création  

Collectif 1 : Oh Fil 

Deleau 

Marque de 
couture et de 
création 

- Rendre la mode plus 

inclusive en proposant 

des vêtements pour 

toutes les 

morphologies 

- Limiter son impact 

environnemental et 

ses déchets textiles 

2020 Ophélie Deleau, 

la fondatrice de 

la marque 

Le 

21/05/2024 

Catégorie 2 : seconde main  

Sous-catégorie 1 : collectif indépendant  

Collectif 2 : 
Demain Sélection 

E-shop de 

vêtements de 

Rendre la seconde 

main pour la petite 

2019 Philipinne 

François, la 

Le 

29/05/2024 
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seconde main pour 

enfants  

enfance attractive 

pour les parents des 

points de vue 

écologique et 

économique 

fondatrice du 

projet 

Sous-catégorie 2 : collectifs solidaires (reliés à des associations)  

Organisation mondiale  

Collectif 3 : 
Oxfam Belgique 

Organisation non 

gouvernementale 

faisant partie de la 

confédération 

internationale 

Oxfam et 

proposant 

notamment la 

vente de 

vêtements de 

seconde main 

Réduire les inégalités 

et lutter contre la 

pauvreté 

1964 
 

Johannes 
Eneman, le chef 
du département 
textile Oxfam 
seconde main 

Le 
24/05/2024 

Échelle locale  

Collectif 4 : La 
Fripothèque 

ASBL qui lutte 

contre la précarité 

étudiante en 

proposant à la 

vente des 

vêtements de 

seconde main 

vintage 

- Lutter contre la 

précarité étudiante 

- Revaloriser les 

textiles 

2023 Elisa Korpak, la 

fondatrice de 

l’ASBL 

 

 

 

Le 

23/05/2024 

Sous-catégorie 3 : troc  

Collectif 5 : 
Pandri 

ASBL organisant 

des événements 

autour du troc de 

vêtements pour 

femmes et enfants  

Sortir de l’économie 

linéaire pour aller vers 

un système plus 

vertueux et circulaire 

en valorisant les 

pièces de notre garde-

robe que nous ne 

portons plus 

2019 Florence 

Lepoudre, la 

cofondatrice de 

l’ASBL 

Le 

28/05/2024 

Catégorie 3 : upcycling  

Sous-catégorie 1 : marque  

Collectif 6 : 
méson 

Marque 

d’upcycling qui 

récupère des 

textiles de la 

maison destinés à 

être jetés ou 

abandonnés pour 

en faire des 

vêtements et 

accessoires 

Proposer une 

production 100% 

belge basée sur la 

circularité et la 

transparence 

2021 Thaïs Ficheroulle, 

la cofondatrice 

de la marque 

Le 

06/06/2024 

Sous-catégorie 2 : marque et organisation d’ateliers  

Collectif 7 : 
Marque 
d’upcycling et 
organisation 
d’ateliers 

Marque de 

vêtements et 

d’accessoires 

upcyclés qui se 

concentre 

aujourd’hui sur 

l’organisation 

d’ateliers 

 

- Revaloriser les 

chutes de tissus 

- Sensibiliser à la slow 

fashion et à la 

valorisation des 

déchets textiles 

2021 La fondatrice de 

la marque et 

animatrice des 

ateliers 

(anonymat 

demandé) 

Le 

21/05/2024 
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Catégorie 4 : recyclage  

Collectif 8 : Terre 
ASBL 

Association active 

dans la 

réutilisation et le 

recyclage de 

textiles usagés 

- Financer des projets 

de développement 

durable en Belgique et 

à l’étranger 

- Donner une seconde 

vie aux textiles et 

réduire les déchets 

- Créer des emplois 

locaux 

1949 Jonas Dembour, 

animateur en 

éducation 

permanente 

pour le Groupe 

Terre 

Le 

07/06/2024 

Catégorie 5 : collectif utilisant le déchet comme un matériau d’apprentissage  

Collectif 9 : 
CYCLUP 

Projet d’insertion 

socio-

professionnelle, 

géré par l’ASBL Job 

Office en 

partenariat avec le 

CPAS de Bruxelles, 

proposant de la 

revalorisation de 

textiles et de 

meubles 

Mêler écologie et 

économie en se 

concentrant sur la 

revalorisation de 

textiles et de meubles 

2017 Florine Velghe et 

Zohra Alaoui, 

responsables du 

centre de tri 

textile du projet 

Le 

22/05/2024 

Catégorie 6 : collectif mêlant de multiples projets autour du textile  

Collectif 10 : R-
Use Fabrik 
 

ASBL qui revalorise 

les déchets textiles 

au travers de 

multiples activités : 

une mercerie 

écoresponsable, 

des cours (couture, 

broderie, crochet, 

etc.), un atelier de 

réparation des 

vêtements, 

l’entretien des 

machines ainsi 

qu’un service de 

location de 

machines, une 

friperie, un atelier 

de confection 

spécialisé en 

upcycling et un e-

shop 

- Prolonger la vie des 

déchets textiles  

- Sensibiliser les 

citoyens et les 

entreprises aux 

impacts de l’industrie 

textile 

- Accorder une place 

importante à l’humain 

dans le projet 

2020 Sophie Remy et 

Mathilde 

Lemaire, les 

cofondatrices de 

l’ASBL 

Le 

22/03/2024 

Tableau 2 : liste des collectifs interviewés 
Sources : Bernard, 2024; Centre Public d’Action Sociale de la Ville de Bruxelles, s.d.; Demain Sélection, s.d.; La Fripothèque, le seconde main stylé et solidaire, s.d.; méson 

brussels, s.d.; Oh Fil Deleau, s.d.; Oxfam Belgique, s.d; R-Use Fabrik, s.d.; Terre asbl, s.d. 
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3.2. Méthode de collecte des données 

Étant donné que l’objectif de cette recherche est d’étudier des acteurs se détachant du modèle de 

la fast fashion, plus spécifiquement en ce qui concerne la fin de vie des textiles, et de mettre en 

évidence les activités qu’ils proposent, leurs trajectoires ainsi que les modes d’attachement et de 

détachement qu’ils construisent, nous avons décidé de réaliser une enquête exploratoire qualitative et 

inductive au travers de la réalisation d’entretiens semi-directifs, cela permettant d’identifier « les 

transitions individuelles [des collectifs] dans leurs pratiques et [leurs] trajectoires […] » 

(Vankeerberghen & Stassart, 2016, p.396).  

L’enquête qualitative de terrain est définie comme « la recherche qui implique un contact personnel 

avec les sujets de la recherche, principalement par des entretiens et par l’observation des pratiques 

dans les milieux même où évoluent les acteurs » (Paillé, 2009, cité dans Paillé & Mucchielli, 2021, p.15). 

Elle a, comme son nom l’indique, pour objectif de collecter des données qualitatives pour en retirer le 

sens derrière les propos des acteurs et s’inscrit dans une démarche compréhensive de leurs pratiques 

(Paillé & Mucchielli, 2021).  

L’entretien semi-directif nous permet, quant à lui, d’ancrer la recherche « dans un mode de 

raisonnement scientifique où le terrain (donc ce que disent les enquêté.e.s) n’est pas une instance de 

vérification de théories élaborées dans l’abstrait, mais bien ce à partir de quoi s’engage l’élaboration 

de la question de recherche et des hypothèses : la théorie est produite par induction à partir des 

données de terrain, selon le principe de la Grounded theory popularisé par Anselm Strauss ». (Pin, 

2023, p.2). L’entretien semi-directif permet de laisser une certaine liberté aux enquêté.e.s qui peuvent 

raconter leur histoire et donc entrer dans le registre du récit, lequel est balisé par des thèmes et sous-

thèmes relatifs à la question de recherche. 

Pour questionner les collectifs et bien comprendre les activités qu’ils proposent, leurs trajectoires 

ainsi que les modes d’attachement et de détachement par rapport au régime dominant de la fast 

fashion, les entretiens semi-directifs ont été structurés comme suit. Au début des entretiens, nous 

invitions les personnes interviewées à se présenter et à nous faire part de l’émergence et du 

développement de leur collectif en réalisant un historique au travers d’une ligne du temps pointant les 

dates importantes ainsi que les grandes phases d’évolution du collectif. Nous rebondissions ensuite sur 

leurs propos en utilisant un guide d’entretien, qui sera présenté plus bas, comme une check-list avec 

différents thèmes et sous-thèmes dans l’objectif de récolter l’ensemble des informations nécessaires. 

L’objectif derrière cette méthode était de scénariser l’entretien pour passer dans le format du récit et 

ainsi pousser les personnes interviewées à nous raconter l’histoire de leur collectif sous forme de 

trajectoire pour bien saisir les mouvements d’attachement et de détachement par rapport à la fast 

fashion. L’idée était vraiment de comprendre ce qui les avait intéressées au départ et de quoi elles ont 

dû progressivement se libérer pour développer le modèle et les activités qu’elles ont mis en place 

autour de l’idée du stop au jetable.   

Comme expliqué précédemment, pour rebondir sur les propos des personnes interviewées et 

obtenir l’ensemble des informations qui nous intéressaient, nous avons utilisé un guide d’entretien 

(Annexe 2, p.91) utilisé comme une check-list et comprenant la question de recherche, une explication 

du format de l’entretien développé ci-dessus ainsi que neufs thèmes constitués chacun de plusieurs 

sous-idées. 

Le premier thème, nommé « Histoire et évolution », avait pour objectif de bien comprendre la 

trajectoire des collectifs en passant par les motivations derrière la création de ceux-ci, leurs grandes 

phases d’évolution (séquences), les difficultés et opportunités rencontrées ainsi que les différents 

apprentissages réalisés tout au long de cette trajectoire.  
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Le deuxième thème, appelé « Fonctionnement », visait, comme son nom l’indique, à bien saisir le 

fonctionnement des collectifs, c’est-à-dire leur type (société, ONG, indépendant), les différentes 

catégories de personnes y travaillant (salariés, bénévoles, personnes en insertion socio-

professionnelle, etc.), leurs modes de financement et aides éventuelles (auto-financement, subsides, 

mécénat, etc.) et le tissu de partenaires dans lequel ces collectifs étaient inscrits.  

Le troisième thème, se concentrant sur les « Valeurs et missions », avait pour objectif de bien 

comprendre la philosophie des collectifs, leurs valeurs, missions et stratégies et, s’ils en avaient, de 

connaître leurs revendications politiques par rapport au modèle de la fast fashion.  

Le quatrième thème, nommé « Localisation », avait pour objectif de déceler les raisons ayant provoqué 

le développement de ces collectifs dans la Région de Bruxelles-Capitale. Derrière cette catégorie, l’idée 

était de voir ce que cette région présente le cas échéant de spécifique en termes de leviers et de freins 

au développement de ces alternatives. 

Le cinquième thème, appelé « Fast fashion/ultra fast fashion » se concentrait sur les attachements et 

détachements par rapport au modèle de la fast fashion en questionnant les personnes interviewées 

sur la définition qu’elles lui donnent, les problèmes qu’elles y soulèvent et qu’elles souhaitent dépasser, 

les aspects éventuels à conserver, la concurrence naissante suite aux alternatives proposées par la fast 

fashion elle-même et les impacts concernant le modèle de l’ultra fast fashion.  

Le sixième thème, dénommé « Revalorisation textile/pratiques », se concentrait sur des questions 

relatives aux activités proposées par les collectifs, aux types de vêtements et textiles acceptés pour 

leurs activités ainsi que leur origine, à l’organisation du processus de production et de récupération, à 

leur conception du vêtement (pour voir si cette conception se détachait de la culture du jetable prônée 

par la fast fashion), aux soutiens, acteurs et matériaux nécessaires à ces activités, à la hiérarchie de la 

revalorisation appliquée par ces collectifs, à une activité éventuelle que ceux-ci considèrent comme 

porte-parole de cette revalorisation et aux bénéfices et inconvénients des activités proposées par eux. 

Le septième thème, appelé « Mode alternative » se concentrait sur la définition du modèle proposé 

par les collectifs, sur les frontières entre leur modèle et celui de la fast fashion, sur la question de la 

concurrence entre les alternatives ainsi que sur les autres combats portés par les collectifs.  

Le huitième thème, nommé « Public », s’intéressait au(x) public(s) intéressé(s) par les collectifs ainsi 

qu’à un questionnement concernant une éventuelle coévolution entre leur offre et la demande.  

Enfin, le dernier thème, appelé « Perspectives », se focalisait sur les aspirations des collectifs 

concernant leur avenir et celui de la fast fashion et de la mode de manière plus générale ainsi que sur 

les aides et difficultés pour l’avenir.  

Une question de clôture invitant les collectifs à nous partager ce qu’ils feraient s’ils avaient une 

baguette magique nous permettait d’ouvrir l’entretien à d’autres sujets que nous aurions 

éventuellement oubliés d’aborder.  
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3.3. Méthode d’analyse des données 

Pour traiter les données obtenues grâce à nos entretiens semi-directifs, nous sommes passée par 

deux étapes : une analyse catégorielle inductive par entretien, nous permettant de mettre de l’ordre 

dans nos idées pour développer les trajectoires des collectifs, puis une analyse transversale pour mettre 

en lumière les apprentissages croisés des entretiens en ce qui concerne la problématique traitée.  

Dans un premier temps, nous avons donc codé les retranscriptions des entretiens semi-directifs au 

travers d’une analyse catégorielle qui « consiste en une opération de découpage du texte en unités 

suivies d’une opération de classification de ces unités en catégories en rassemblant des éléments ayant 

des caractères communs sous un titre générique » (Brossais, Panissal & Garcia-Debanc, 2014, p.118). 

Pour cela, nous avons, tout d’abord, passé en revue quatre entretiens individuellement (Demain 

Sélection, Pandri, Terre ASBL et R-Use Fabrik) en procédant à une catégorisation inductive et 

approfondie en identifiant au fur et à mesure de notre lecture les catégories et sous-catégories 

présentes dans les entretiens grâce à des couleurs de police ainsi qu’à des surlignages colorés de texte 

pour permettre de combiner couleurs et surlignages pour une même portion de texte. Nous avons fait 

cela en classant et fusionnant si nécessaire ces catégories et sous-catégories avec l’aide d’un tableau 

Excel très détaillé reprenant les catégories, les sous-catégories, leur description ainsi que les numéros 

de lignes des citations s’y référant.  

Afin d’illustrer cette méthodologie, le tableau Excel réalisé pour le collectif « Pandri » se trouve ci-

dessous et la retranscription codée de cet entretien avec les couleurs de police et surlignages colorés 

se trouve, quant à elle, en annexe (Annexe 3, pp.92-97).  

 
Figure 2 : tableau catégoriel du collectif « Pandri » 

En parallèle, nous avons progressivement constitué dans des fichiers PowerPoint les trajectoires 

individuelles des collectifs permettant de montrer leur évolution. Ci-dessous, se trouve, pour exemple, 
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la trajectoire du collectif « Pandri ». Le lecteur pourra consulter les trajectoires réalisées de manière 

détaillée dans la partie « Présentation des résultats » ainsi que dans les annexes 4 (pp.98-99), 5 

(pp.100-102) et 6 (pp.103-104). 

 
Figure 3 : exemple de trajectoire 

Une fois ce systématisme intégré et faisant le constat d’une récurrence des mêmes catégories et 

sous-catégories pour l’ensemble des entretiens, nous nous sommes, par la suite, basée sur la 

catégorisation préétablie grâce à l’analyse des quatre premiers entretiens en relevant dans les autres 

(Oh Fil Deleau, Oxfam Belgique, La Fripothèque, méson, la marque d’upcycling souhaitant garder 

l’anonymat et CYCLUP) les catégories et sous-catégories préalablement identifiées, tout en nous 

laissant la possibilité d’en voir émerger de nouvelles, en utilisant un codage en polices et surlignages 

colorés avec une légende, mais sans tableaux Excel détaillés. Nous avons finalement obtenu les 

différentes catégories et sous-catégories présentées ci-dessous. L’ensemble des entretiens codés ainsi 

que des tableaux d’analyse peuvent être mis à disposition du jury sur demande.  

L’analyse catégorielle par entretien a permis de faire ressortir cinq catégories (distinguées parfois 

également en sous-catégories) présentes dans l’ensemble des discours. Les catégories émergentes des 

discours se distinguent in fine des thèmes tels qu’élaborés a priori pour la conduite des entretiens. 

La première catégorie, nommée « Séquences », permet de mettre en évidence un certain nombre de 

séquences définies comme des manières de décrire une trajectoire en un certain nombre de périodes 

durant lesquelles les collectifs vivent une étape spécifique de leur évolution caractérisée par une 

modification de la nature des changements, par des natures d’évolution différentes, par un passage à 

une autre étape de leur développement.  

La deuxième catégorie, nommée « Alliés », permet de relever les actants mobilisés par les collectifs et 

permettant d’accélérer, d’améliorer, de faciliter le développement de ceux-ci. En effet, comme expliqué 

plus haut dans la partie « Cadres théoriques », les alliés font référence aux actants mobilisés par le 

primum movens pour constituer et étendre le collectif sociotechnique. Nous y retrouvons par exemple 

des organismes ayant fourni des financements (subsides, mécénat, etc.), des coachings, mais aussi les 

publics progressivement intéressés par les collectifs.  

La troisième catégorie, nommée « Traduction concurrente », permet à l’inverse, de mettre en lumière 

les actants ayant freiné, contrecarré, rendu plus difficile le développement de ces collectifs. De fait, 

comme expliqué plus haut dans la partie « Cadres théoriques », la traduction concurrente fait référence 

aux actants, vus comme des concurrents, qui tentent de définir autrement que le primum movens 

l’identité des actants à enrôler. Dans cette catégorie, nous retrouvons par exemple les enseignes de 

fast fashion et d’ultra fast fashion, mais aussi des plateformes de vente en ligne telles que Vinted. 
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La quatrième catégorie, nommée « Activités/fonctionnement », s’intéresse au fonctionnement des 

collectifs en ce qui concerne leurs activités. Au sein de cette catégorie, nous avons pu mettre en 

évidence six sous-catégories pertinentes présentes dans les différents entretiens : 

1° le statut légal : format légal du collectif (ex : personne physique, association sans but lucratif, 

société à responsabilité limitée, etc.). 

2° les filières d’activités : types d’activités de traitement des textiles utilisées pour remettre ces 

textiles dans le circuit d’utilisation (ex : seconde main, réparation, upcycling, etc.). 

3° les activités opérationnelles : activités qui traitent principalement de la manière dont les textiles 

sont obtenus, collectés, acheminés, stockés et remis dans le circuit d’utilisation. L’opérationnel est donc 

lié au mode de récupération des textiles et à leur traitement avant et après être passés dans une filière 

(ex :  don, dépôt-vente, tri, stockage, vente, etc.). 

4° les formats des activités : structures mises en place pour le contact direct avec les clients (ex :  

magasin physique, e-shop, atelier de confection, événements, cours, etc.). 

5° les activités de conscientisation : activités qui ne concernent pas le traitement des textiles, mais 

plutôt la manière d’informer et de convaincre les consommateurs et le politique concernant les 

problématiques de l’industrie du textile et de l’habillement (ex : sensibilisation et lobbying). 

6° le prix : prix pratiqués par les collectifs. 

La cinquième catégorie, nommée « Philosophie/valeurs/modèle », se concentre sur les valeurs portées 

par les collectifs et les modèles dans lesquels ils s’inscrivent. 

Au terme de cette analyse catégorielle par entretien, nous avons pu nous rendre compte qu’il 

existait, parmi les dix collectifs rencontrés, deux catégories bien distinctes de collectifs : d’une part sept 

collectifs avec à la base de leur création des actrices étant des femmes entrepreneuses (porteuses des 

collectifs) ayant constitué ceux-ci de A à Z depuis leur création jusqu’à leur éventuelle 

reproblématisation ou expansion et, d’autre part, trois collectifs institutionnalisés faisant partie d’un 

mouvement social comme c’est le cas d’Oxfam Belgique, de Terre ASBL et de CYCLUP qui est rattaché 

au Centre Public d’Action Sociale de la Ville de Bruxelles. Étant donné que ces deux catégories 

fonctionnent de manière très différente, pour la suite du mémoire, nous nous sommes davantage 

concentrée sur les femmes entrepreneuses à la base d’un collectif plutôt que sur les collectifs 

institutionnalisés, mais tout en utilisant les données de ces derniers pour venir enrichir les discussions 

et interprétations. Dans la partie « Présentation des résultats », nous nous concentrons donc sur 

l’explicitation des trajectoires des sept collectifs créés par des femmes entrepreneuses, mais les 

trajectoires des trois autres collectifs sont également présentées dans les annexes 4 (Oxfam Belgique, 

pp.98-99), 5 (Terre ASBL, pp.100-102) et 6 (CYCLUP, pp.103-104).    

Dans un second temps, dans la partie « Discussion et interprétation », nous avons réalisé une 

analyse transversale des entretiens de façon à éclairer notre question de recherche, à savoir la manière 

dont ces collectifs se détachent du modèle dominant de la fast fashion, les activités qu’ils proposent 

ainsi que les nouvelles trajectoires et nouveaux modes d’attachement et de détachement qu’ils 

construisent, et ce en croisant les données avec les concepts (fast fashion) et cadres théoriques 

préalablement présentés : la perspective multi-niveaux, la théorie de l’acteur-réseau et l’innovation par 

retrait. 
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4. Présentation des résultats 

Comme expliqué précédemment, pour nous aider dans notre démarche de recherche, nous avons 

élaboré des catégories de manière inductive nous permettant de classer les données, mais dans un 

souci de fluidifier la lecture et de ne pas perdre en nuances et en finesse, nous allons présenter de 

manière continue (c’est-à-dire sans intégrer les catégories) les trajectoires des collectifs avec à leur base 

des femmes entrepreneuses.  

4.1. Oh Fil Deleau 

Pour le collectif « Oh Fil Deleau » avec à sa base Ophélie Deleau, la trajectoire est constituée de 

quatre séquences : la séquence d’apprentissage des techniques de couture et du monde de la mode, 

la séquence de lancement et de développement de la marque centrée sur l’humain et la grande taille, 

la séquence de développement adaptatif pour rendre le modèle plus rentable et la séquence de 

reproblématisation de la marque vers plus de revalorisation, de local et d’humain.  

 
Figure 4 : trajectoire du collectif « Oh fil Deleau » 

Séquence d’apprentissage des techniques de couture et du monde de la mode 

Pour Ophélie, les apprentissages démarrent très tôt, car la couture est une histoire de transmission 

familiale qu’elle pratique depuis son enfance. Son entrée dans une école de mode bruxelloise lui 

permet de poursuivre ses apprentissages et la fait sortir des codes habituels de la mode, car elle ne s’y 

retrouve pas. Elle souhaite recentrer le vêtement sur l’humain en lui demandant son avis et militer 

pour de la grande taille.  

Séquence de lancement et de développement de la marque centrée sur l’humain et la grande taille 

À la sortie de ses études, en 2018, Ophélie commence à mobiliser différents alliés lui permettant 

de lui amener les compétences pour créer sa marque de couture et de création « Oh Fil Deleau » ainsi 

que des moyens financiers et des infrastructures pour la faire vivre. Cette marque, elle la problématise 

comme centrée sur l’humain et militante pour de la grande taille. Tout d’abord, elle entre en contact 

avec le StartLab.Brussels, un incubateur bruxellois, qui l’aide à lancer sa marque qui naît en 2020 en 

statut d’indépendante pour travailler sur des projets de particuliers et de professionnels (étudiants, 

artistes, créateurs, etc.) et donner des cours de couture. Puis, la crise de la Covid-19 arrive et Ophélie 

bénéficie de différents subsides pendant et après la Covid qui lui permettent de perpétuer ses activités. 

À côté de cela, ayant des difficultés à trouver un endroit fixe pour s’installer, elle passe par différents 

ateliers, puis tombe sur la Green Fabric, lui permettant de louer un atelier accessible 24h sur 24h. Elle 

s’installe ensuite dans un appartement suffisamment grand à Bruxelles pour y baser son atelier.  
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Séquence de développement adaptatif pour rendre le modèle plus rentable 

Le modèle économique d’Ophélie n’étant pas tenable pour l’instant, en plus de s’appuyer sur des 

subsides, elle devient consultante pour une enseigne de fast fashion. Son expérience dans cette 

enseigne lui fait rapidement, selon ses termes, constater l'ampleur des dégâts de ce modèle basé sur 

la surproduction, le non-respect du client, une grosse empreinte carbone, une grosse quantité de 

déchets textiles, une absence de local et une chaîne de production opaque : « Mais du coup c'est pas 

du tout dans mes valeurs et j'avais pas envie d'y aller, mais j'y allais parce que j'avais besoin d'argent » 

(Entretien avec Ophélie Deleau). Toutefois, cette activité complémentaire étant actuellement 

financièrement nécessaire à Ophélie, elle y est toujours consultante de manière ponctuelle. 

Séquence de reproblématisation de la marque vers plus de revalorisation, de local et d’humain 

Cette expérience dans une boîte de fast fashion et la découverte des merceries écoresponsables 

(vendant des tissus de seconde main) par l’intermédiaire de la Green Fabric poussent Ophélie à 

progressivement transformer son modèle vers plus de revalorisation, de local et d’humain.  D’une part, 

elle récupère les textiles inutilisés de l’enseigne de fast fashion pour de futurs projets et tente d’y 

inculquer des valeurs de responsabilité telles que la réutilisation des déchets textiles et le 

développement d’un service de couture. D’autre part, elle reproblématise ses valeurs et modifie ses 

pratiques au sein de sa marque par l’utilisation de matériaux de seconde main et par la volonté de 

refaire du local (comme c’était le cas dans le passé en Belgique), d’humaniser le processus, d’y mettre 

de la transparence, du partage et de la qualité, de gagner sa vie sans forcément faire de gros profits et 

de limiter ses déchets textiles (elle aimerait les revaloriser encore davantage à l’avenir). Elle a d’ailleurs 

réalisé un boudin de porte avec ses chutes de tissus pour une cliente et est récemment entrée dans 

son premier gros projet local et circulaire, réalisant des vestes upcyclées pour un autre acteur bruxellois 

travaillant dans l’upcycling textile, Retro Reset. Elle souligne également qu’il serait intéressant d’avoir 

une déchiqueteuse en Belgique pour pouvoir revaloriser les petites chutes de tissus.  

Toutefois, étant donné que la majorité des clients de la marque ne sont pas dans une démarche 

écoresponsable et souhaitent qu’Ophélie utilise des tissus neufs pour leurs créations, beaucoup de ses 

créations se font encore avec des textiles neufs.  

Aujourd’hui, Ophélie se dit styliste, couturière et artisan textile, utilisant le tissu dans toutes les 

possibilités qu’il peut y avoir et essayant constamment de développer de nouvelles compétences : 

couture, réparation, upcycling, revêtement textile pour des meubles, création de costumes, etc. Elle 

n’est actuellement ni active dans la sensibilisation, ni dans le lobbying, mais elle aimerait à l’avenir 

réaliser de la sensibilisation au travers des réseaux sociaux et éventuellement d’un film et elle nous a 

partagé différentes revendications politiques par rapport à la fast fashion, comme le développement 

d’une certification, la limitation des arrivages de l’étranger et des mesures pour favoriser les petits 

acteurs et punir les grands. Elle soulève toutefois un questionnement plus macro, relevant le fait que 

la fast fashion crée des emplois et que, si elle était amenée à disparaître, les travailleurs de ce modèle 

se retrouveraient sans emploi.  

Si Ophélie déplore la fast fashion, elle déplore encore davantage l’ultra fast fashion et elle en dit 

ceci : « Après l’ultra fast fashion, c'est parce qu'en fait les gens ont été biberonnés aux changements 

hebdomadaires presque » (Entretien avec Ophélie Deleau). Elle souligne la très mauvaise qualité des 

vêtements qu’on ne garde pas longtemps et qui font donc perdre de l’argent plus qu’en économiser. 

Elle comprend toutefois que certaines personnes qui manquent d’argent puissent privilégier ce 

modèle.  
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4.2. Demain Sélection 

Pour le collectif « Demain Sélection » avec à sa base Philipinne François, la trajectoire est constituée 

de quatre séquences : la séquence de découverte des alternatives aux textiles neufs pour enfants, la 

séquence de lancement et de développement du magasin de vêtements de seconde main pour enfants, 

la séquence d’expansion du projet et la séquence de reproblématisation du projet vers plus de 

revalorisation textile.  

 
Figure 5 : trajectoire du collectif « Demain Sélection » 

Séquence de découverte des alternatives aux textiles neufs pour enfants 

En février 2021, Philipinne souhaite acheter des vêtements 100% seconde main pour son enfant, 

se rendant compte de l’importante quantité de vêtements qu’il faut pour l’habiller. Assez vite, elle fait 

face à une difficulté : elle se rend compte qu’il existe peu d’offres qualitatives, pratiques, écologiques 

et économiques de seconde main pour enfants à Bruxelles (brocantes, Vinted et friperies) et c’est ce 

qui la pousse à souhaiter créer son propre projet.   

Séquence de lancement et de développement du magasin de vêtements de seconde main pour 

enfants 

C’est ici que commence, à cheval sur la première, la deuxième séquence centrée sur le lancement 

et le développement du magasin de vêtements de seconde main pour enfants. Philipinne problématise 

son projet : l’objectif est de convaincre que la seconde main est une évidence écologique et 

économique pour les enfants en proposant des vêtements de seconde main pour enfants en parfait 

état et de différentes marques tendances (Zara, H&M, Petit Bateau, etc.), cela à un prix abordable, en 

toute transparence et avec un service après-vente irréprochable. Elle lance donc Demain Sélection, un 

magasin de vêtements de seconde main pour enfants où elle propose du dépôt-vente, c’est-à-dire de 

vendre des vêtements d’enfants d’autres parents avec une commission à l’appui.  

Philipinne démarre son activité par des pop-ups (location d’un espace pour une vente temporaire) 

et se rend compte qu’il y a une communauté intéressée. Toutefois, elle estime que le format des pop-

ups n’est pratique ni logistiquement, ni temporellement et elle décide alors de modifier le format, se 

lançant dans un e-shop à côté de son travail en novembre 2021 auquel elle se consacre à temps plein 

à partir de mai 2023. Assez vite, Philipinne partage son projet sur les réseaux sociaux et y fait de la 

sensibilisation de manière assez passive.  
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Au travers de ce projet, Philipinne souhaite proposer un modèle à l’opposé de la fast fashion, 

« essayant de ne pas produire des vêtements, mais [d’] utiliser des vêtements qui existent déjà pour 

les enfants » plutôt que de « produire en grande quantité des vêtements dont on n’a pas forcément 

besoin » (Entretien avec Philipinne François) comme le fait la fast fashion. Le projet ne regarde toutefois 

pas à la qualité ou la durabilité des vêtements, car l’objectif est d’avoir une offre large pour convaincre, 

et propose donc des vêtements de marques de fast fashion (Zara et H&M), mais pas d’ultra fast fashion 

(comme Shein) parce qu’ils ne « sont pas du tout de bonne qualité » et car « ces marques sont trop 

extrêmes » (Entretien avec Philipinne François). Philipinne explique également qu’elle ne touche pas le 

même public-cible que l’ultra fast fashion qui a un public avec une fourchette de revenus plus basse.  

Séquence d’expansion du projet 
 

En novembre 2023, Demain Sélection entre dans une nouvelle séquence toujours en cours et 

caractérisée par le fait que le projet prend de plus en plus d’ampleur grâce à la mobilisation de 

différents alliés, que ce soit en termes de présence (e-shop, magasin et pop-ups à Bruxelles et en 

Flandre), de membres dans l’équipe (arrivée d’une associée (Florence), d’une étudiante et de 

stagiaires), de partenaires (Yuman, la plus grosse opportunité car devenant le lieu accueillant les 

bureaux et le stock du projet, et les supermarchés The Barn devenant des points de collecte), d’offre 

de produits (augmentation du stock jusqu’à atteindre 10 000 produits) et d’aides (hub.brussels pour 

des coachings gratuits et le Réseau Entreprendre Bruxelles qui est le réseau d’entrepreneurs à 

Bruxelles). Demain Sélection décide également de faire don à des associations des vêtements qui ne 

sont pas suffisamment en bon état mais encore portables pour de la seconde main et de faire don des 

vêtements en trop mauvais état à Be The Fibre, une organisation flamande, pour du recyclage.  

Durant cette séquence, les difficultés rencontrées sont les suivantes : la méfiance vis-à-vis de la 

qualité de la seconde main, les difficultés financières malgré une bonne croissance (car Demain 

Sélection n’a pas encore bénéficié de subsides et n’est pas en mesure de financer les associées), la taxe 

à 21% alors qu’il s’agit de seconde main et les lacunes en logistique et en informatique. La traduction 

concurrente de Vinted, proposant un service de seconde main en ligne à plus grande échelle, vient 

également affecter les activités de Demain Sélection qui tente de proposer un service plus local. Il est 

toutefois intéressant de souligner le fait que Philipinne estime que les concurrents de la seconde main 

constituent davantage une aide pour faire changer les mentalités et développer le marché de la 

seconde main que de véritables concurrents (même Vinted qui est aussi vu comme un concurrent), 

nous faisant ainsi entrevoir une mobilisation et le développement d’une vision commune.  

Séquence de reproblématisation du projet vers plus de revalorisation textile 

La quatrième et dernière séquence commence il y a peu lorsque Philipinne et Florence 

reproblématisent la manière dont elles revalorisent les textiles, car elles décident de prendre 

davantage leurs responsabilités dans les pièces non sélectionnées. En effet, plutôt que de faire don des 

pièces qui ne sont pas en assez bon état à des associations, elles souhaitent désormais réparer les 

vêtements et envisagent également de créer une gamme de vêtements upcyclés pour les proposer sur 

le site avant de passer par le don. À cette fin, Philipinne a d’ailleurs mobilisé un nouvel allié, R-Use 

Fabrik, association dans laquelle elle a suivi un cours de réparation et avec laquelle elle envisage peut-

être un partenariat pour l’upcycling.  

4.3. La Fripothèque 

Pour le collectif « La Fripothèque » avec à sa base Elisa Korpak, la trajectoire est constituée de deux 

séquences : la séquence de découverte et d’apprentissage concernant la seconde main et les 

conséquences de la fast fashion et la séquence de lancement et de développement de l’association 
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mêlant revalorisation textile et précarité étudiante. Une prochaine séquence est envisagée pour ce 

collectif, mais n’est pas encore d’actualité : la séquence d’expansion de l’association.  

 
Figure 6 : trajectoire du collectif « La Fripothèque » 

Séquence de découverte et d’apprentissage concernant la seconde main et les conséquences de la 

fast fashion 

Dès son enfance, Elisa consomme de la seconde main pour le côté esthétique, lui permettant de 

s’habiller différemment des autres. Un intérêt porté par d’autres pour ses tenues la pousse en 2017 à 

lancer un premier projet de friperie en ligne où elle vend des vêtements aux enchères. Le projet prend 

de l’ampleur et lui permet de poursuivre ses apprentissages : elle participe à des marchés locaux, à des 

événements vintages et organise des événements chez elle et, tout cela, en parallèle de ses études de 

droit. Ces années dans le monde de la seconde main lui font prendre conscience des impacts de la fast 

fashion, faisant progressivement naître l’objectif écologique de convaincre les gens à la seconde main. 

Ses années de pratique lui permettent également de repérer les belles pièces : les vêtements vintages 

qu’elle définit comme des vêtements qui ont plus de 20 ans et vont encore durer 20 ans, sont de 

meilleure qualité que les vêtements de fast fashion et sont généralement fabriqués en Europe. Pour 

Elisa, au sein de la seconde main, qui fait selon elle partie de la slow fashion qu’elle définit comme 

« une méthode plus douce de consommer » (Entretien avec Elisa Korpak), nous retrouvons deux types 

de vêtements : le fast fashion pas neuf et le vintage.  

Séquence de lancement et de développement de l’association mêlant revalorisation textile et 

précarité étudiante 

L’entrée d’Elisa dans la vie professionnelle la pousse à mettre son projet de côté pendant 6 mois, 

mais assez rapidement un autre projet lui vient en tête, une association sans but lucratif qu’elle 

problématise comme proposant une activité de revalorisation textile pour aider les étudiants en 

situation de précarité en s’inspirant des Petits Riens, qui aident des personnes précarisées, et en 

reversant les bénéfices à des associations étudiantes. En 2023, elle tombe sur un local, s’associe avec 

une amie et lance son projet d’association en octobre sous la dénomination « La Fripothèque » au 

moment où la seconde main est en plein essor, ce projet étant favorisé par l’ancrage dans la 

communauté d’Elisa créée grâce à son premier collectif de seconde main. Assez rapidement, pour 

mieux connaître les droits et obligations de son association (chose qui n’est, selon Elisa, pas simple 

pour une association), elle fait appel à un allié : hub.brussels, un organisme gouvernemental qui aide 

les entreprises.  

Au travers de la Fripothèque, Elisa vend des vêtements de seconde main vintages et y propose des 

ateliers de revalorisation textile (notamment autour de la couture, de l’upcycling et de la peinture 

textile) en faisant appel à des formatrices et, cela, en étant alimentée en textiles par des dons de 

particuliers, via L’îlot (une association d’aide au sans-abrisme qui est un allié mobilisé pour faire des 

échanges de textiles) et via des achats à des particuliers, dans d’autres friperies et en brocante. Il arrive 
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qu’elle effectue des petites réparations sur les vêtements pour les vendre. Pour l’aider dans ses 

activités, elle fait également appel à des étudiantes bénévoles et elle fait de la sensibilisation au travers 

des réseaux sociaux. Si les ventes permettent actuellement de rentrer dans les frais (charges et 

location), elles ne permettent pas d’engager quelqu’un et Elisa nous a confié ne pas encore avoir reçu 

de subsides malgré des tentatives.  

Dès le début de la création du collectif « La Fripothèque », les valeurs d’Elisa sont claires. Le projet 

a un but social souhaitant aider les étudiants en situation de précarité, revaloriser le quartier et 

proposer des vêtements de qualité à un prix accessible, car selon Elisa, « bien s’habiller c’est un besoin 

élémentaire au même titre que manger, que se loger […] » (Entretien avec Elisa Korpak). Son projet 

s’inscrit également dans la revalorisation textile qui est, selon elle, importante pour l’environnement 

et pour rendre les consommateurs plus responsables. Elle dit que dans ce qu’elle reçoit, « rien n’est 

jeté » (Entretien avec Elisa Korpak), qu’elle garde les vêtements soit pour la boutique, soit pour les 

ateliers, soit elle fait des échanges avec l’ASBL L’îlot. 

Elisa essaie de ne pas avoir de vêtements de seconde main provenant de la fast fashion dans sa 

boutique, mais il peut arriver qu’elle en intègre, s’ils sont jolis, encore utilisables et parce qu’elle 

souhaite les utiliser plutôt que de les gaspiller. Elle leur applique toutefois un prix inférieur aux autres 

vêtements. Elle préfère proposer des vêtements vintages car ils durent, selon elle, plus longtemps que 

ceux de la fast fashion, cette dernière étant basée sur l’obsolescence programmée. Puis, elle nous fait 

part du fait qu’en utilisant des choses déjà produites, elle évite toutes les conséquences de la 

production des vêtements en fast fashion. Elle nous explique que ce modèle est basé sur des collections 

qui se renouvellent très vite, utilise des matériaux très polluants et des produits toxiques mauvais pour 

la santé et pour l’environnement, est basé sur la délocalisation (alors que la Belgique était pourtant 

réputée pour son industrie textile autrefois), fait travailler les ouvriers dans des conditions déplorables, 

fait parcourir des kilomètres aux vêtements en bateau et en avion et produit des déchets textiles qui 

sont brûlés ou créent d’énormes déchetteries à l’étranger. Elle cible des marques telles que Zara, H&M, 

Mango et Sandro. Pour Elisa, l’ultra fast fashion est la version pire de la fast fashion et elle cible Temu 

et Shein. Elisa explique également que son offre ne vise pas la même cible que la fast fashion et l’ultra 

fast fashion, car selon elle, les gens qui en achètent préfèrent avoir une grande quantité de vêtements 

pour pas cher et, selon ses dires, les personnes qui aiment la seconde main n’aiment pas la fast fashion.  

En outre, Elisa nous a partagé différentes revendications politiques se rattachant à une taxation 

relative à l’empreinte écologique et à une injustice concernant la taxe à 21% alors que ce n’est pas du 

neuf et Elisa a également partagé le fait qu’il pourrait être intéressant de créer un réseau de la seconde 

main. En effet, elle ne considère pas les autres acteurs de la seconde main comme des concurrents, 

car, selon elle, plus il y a du choix, mieux c’est pour pousser les consommateurs à consommer 

autrement. Nous pouvons donc souligner ici le développement d’une vision commune. Elle explique 

d’ailleurs que le marché de la seconde main prend de l’ampleur et devrait dépasser le marché du neuf 

en 2027 selon les statistiques. Elisa relève toutefois la traduction concurrente causée par les 

plateformes permettant des ventes via Internet qui affecte ses activités et déconscientise les 

consommateurs.  

Séquence d’expansion de l’association 

Elisa nous a également partagé ses envies pour l’avenir faisant entrevoir une potentielle future 

séquence d’expansion de l’association visant à développer de la location de vêtements vintages et de 

créateurs locaux (trouvant cette solution plus écologique que l’acquisition), à engager du personnel, à 

proposer plus de produits (dont des collections upcyclées) et à se développer dans d’autres villes 

étudiantes. Elle nous a notamment expliqué qu’elle aimerait un jour travailler avec une couturière pour 
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faire une collection de vêtements upcyclés, upcycling qu’elle définit comme « le fait de transformer des 

choses qui ne sont plus utilisables en l’état » et une « alternative au fait de jeter » (Entretien avec Elisa 

Korpak), en excluant les vêtements en bon état. Elisa aimerait également rejoindre la fédération Res-

sources qui lui permettrait d’avoir davantage de contacts. Si cette séquence est envisagée, elle n’est 

toutefois pas encore d’application. 

4.4. Pandri 

Pour le collectif « Pandri » avec à sa base Florence Lepoudre, la trajectoire est constituée de trois 

séquences : la séquence d’apprentissage concernant la seconde main et les conséquences de la fast 

fashion, la séquence de lancement et de développement du concept autour du troc de vêtements et la 

séquence de professionnalisation du projet. Une prochaine séquence est envisagée pour ce collectif, 

mais n’est pas encore d’actualité : la séquence d’expansion du projet.  

 
Figure 7 : trajectoire du collectif « Pandri » 

Séquence d’apprentissage concernant la seconde main et les conséquences de la fast fashion 

Avant 2019, Florence réalise différents apprentissages concernant l’industrie textile (plus 

précisément les conditions de travail et les aspects environnementaux problématiques) au travers de 

son intérêt pour la seconde main et d’un documentaire sur les dons de vêtements dans les bennes dont 

la plupart finissent à l’étranger. Elle souhaite alors trouver une solution plus locale pour réutiliser nos 

vêtements. De plus, Florence soulève les problèmes de la fast fashion, modèle dans lequel elle trouve 

que rien ne va, et pointe principalement la création de désir et de plaisir qui pousse à la 

surconsommation et qui est un problème sociétal général. Toutefois, elle comprend que les gens 

veuillent renouveler leur garde-robe et elle trouve l’idée du troc de vêtements intéressante pour cela. 

Elle se met alors à la recherche d’une personne pouvant l’accompagner dans ce projet.  

Séquence de lancement et de développement du concept autour du troc de vêtements 

Florence fonde l’ASBL Pandri en 2019 avec son amie Delphine dans l’objectif de développer des 

événements autour du troc de vêtements pour voir si des gens peuvent être intéressés par ce « concept 

complètement nouveau et bizarre » (Entretien avec Florence Lepoudre). Pour Florence, le troc est une 

forme particulière de la filière de la seconde main, « une offre de seconde main qui [est] facile, rapide 

et qui [valorise] aussi surtout les produits qu’on [a] déjà dans sa garde-robe » (Entretien avec Florence 

Lepoudre). Selon Florence, ce concept permet d’apporter une solution simple et efficace permettant 

d’éviter d’acheter du neuf, d’échanger ses vêtements et d’utiliser les vêtements non-portés.  

Florence et son amie organisent le premier troc le 13 juin 2019 en petit comité avec des amis en 

proposant des vêtements pour femmes et en fonctionnant avec un ticket d’entrée à 10€ contre la 
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possibilité d’amener des pièces à valoriser sur base d’un système de points se basant sur les prix en 

magasin (un pantalon valant par exemple 3 t-shirts). Au début des trocs, Pandri fait face à quatre 

difficultés : la réception d’un trop grand nombre de vêtements poussant à limiter à 10 pièces par ticket, 

l’explication du concept aux participants, la traduction concurrente assez forte de Vinted qui attirait le 

public de Pandri et la difficulté de trouver un local convivial avec de faibles moyens financiers.  

Puis, progressivement, les gens comprennent mieux le concept et le collectif se développe de plus 

en plus grâce à la mobilisation de différents alliés : augmentation du nombre de personnes intéressées, 

agrandissement de l’équipe (puis rétrécissement à une équipe constituée de Florence et une autre 

personne, Sandrine), installation dans un nouveau local pas trop cher au Grand Hospice, aides 

financières grâce à des subsides dans le développement durable et l’économie circulaire et 

élargissement aux trocs pour enfants (en raison d’une demande, mais qui ne fonctionnent pas bien en 

raison de la traduction concurrente des dons effectués entre parents).  

Lors des trocs, les vêtements sont reçus et vérifiés par des bénévoles qui s’assurent que les 

vêtements sont en bon état, sans trous, ni tâches et les vêtements qui ne respectent pas ces critères 

sont rendus aux participants s’ils le souhaitaient ou partent en don à deux associations, CYCLUP et le 

magasin gratuit.  

Séquence de reproblématisation du projet pour plus de professionnalisme 

En 2022, constatant que le public est prêt et demandeur (ne les regardant plus comme des 

extraterrestres comme c’était le cas au début) et que le projet prend de l’ampleur mais a un aspect 

toujours un peu bricolé, Florence et Sandrine souhaitent passer à la vitesse supérieure et 

reproblématisent le format des trocs pour aller vers quelque chose de plus professionnel, une 

boutique, mais tout en continuant en parallèle le développement de leurs événements autour du troc 

le temps de construire ce projet. L’ASBL mobilise différents alliés : le Green Lab (un incubateur 

d’entreprises spécialisé dans le développement durable l’aidant à construire ce projet de boutique), la 

Loterie Nationale (lui fournissant un subside lui donnant l’impulsion financière pour le faire), Village 

Finance (lui fournissant un coaching pour développer le plan financier), hub.brussels (amenant une 

aide pour l’aspect commercial et la localisation de la boutique) et le 18-19 (une ligne téléphonique pour 

obtenir différents conseils).  

Le dernier troc organisé le dimanche 26 mai 2024 marque la fin des événements et la transition 

vers l’ouverture de la boutique en été 2024 qui garde le même principe de fonctionnement, à 

l’exception du ticket d’entrée qui est transformé en frais d’échange. L’objectif derrière la création de la 

boutique est également de pouvoir générer suffisamment d’argent pour pouvoir payer une personne 

dans la gestion et le développement du projet. La principale difficulté à laquelle Pandri fait face 

aujourd’hui est le fait que l’ASBL est la première en Belgique à tester le concept du troc sous forme de 

boutique et qu’elle ne dispose que d’un exemple qui a fonctionné et cela au Québec.  

Un autre élément de professionnalisation (reproblématisation), qui concerne ici autant les 

événements que la boutique est le fait que, début 2024, se rendant compte qu’elles reçoivent de plus 

en plus de vêtements de mauvaise qualité d’ultra fast fashion ne fonctionnant pas en seconde main 

(soulignant également les problèmes sociaux et environnementaux derrière ce modèle) et qu’elles ne 

valorisent pas suffisamment les belles marques, Florence et Sandrine décident d’ajuster la 

problématisation avec des dispositifs d’intéressement et d’enrôlement en modifiant la manière 

d’attribuer les points ainsi que les vêtements acceptés pour les trocs. Florence et Sandrine décident de 

lancer la catégorie Éthuxe (pour éthique et luxe) dans laquelle les points sont doublés et n’acceptent 

plus les vêtements d’ultra fast fashion (Primark, Shein et Boohoo). 
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Par ailleurs, Pandri considère aujourd’hui les autres alternatives de la seconde main (même Vinted) 

comme des alliés complémentaires expliquant que plus il y aura de services et d’offres, plus le secteur 

pourra grandir, créant un écosystème. Florence nous a d’ailleurs partagé le fait qu’il pourrait être 

intéressant de créer un réseau de la mode portant des revendications politiques, parce qu’il y a des 

choses à changer et que tous les acteurs rencontrent les mêmes problèmes. Elle a par exemple parlé 

de mesures répressives à développer contre la fast fashion et de mesures incitatives aidant les activités 

de mode durable, cela pour stopper la surproduction et la surconsommation et, dans un monde idéal, 

elle supprimerait la fast fashion et l’ultra fast fashion.  Nous pouvons donc identifier ici la volonté d’une 

mobilisation et le développement d’une vision commune.   

Aujourd’hui, Florence qualifie Pandri de « projet circulaire, circuit-court et local » (Entretien avec 

Florence Lepoudre) permettant de ramener ses vêtements pour repartir avec d’autres, d’échanger avec 

le voisin plutôt qu’à des kilomètres comme c’est parfois le cas avec Vinted et de proposer une boutique 

se trouvant au cœur du public-cible, le quartier du Châtelain à Bruxelles.  

Séquence d’expansion du projet 

Florence nous a également partagé son souhait d’étendre les activités de Pandri à son échelle ainsi 

qu’à l’échelle de Bruxelles et peut-être même de la Belgique autour du concept d’une mode durable 

360° permettant de la réparation, de l’upcycling et des cours pour émanciper les consommateurs. En 

effet, si Pandri tente aujourd’hui de développer son service autour du troc, l’ASBL aimerait aller vers 

plus de sensibilisation à l’avenir. Tous ces éléments pourraient potentiellement faire entrer un jour 

Pandri dans une séquence que nous pourrions nommer « Séquence d’expansion du projet », mais qui 

n’est pas à l’ordre du jour actuellement.  

4.5. méson 

Pour le collectif « méson » ayant Thaïs et Annabelle à la base de sa création, la trajectoire est 

constituée de trois séquences : la séquence d’apprentissage concernant la mode et la couture et de 

maturation du projet, la séquence de lancement et de développement de la marque belge d’upcycling 

et la séquence de reproblématisation de la marque pour la rendre viable. 

 
Figure 8 : trajectoire du collectif « méson » 

Séquence d’apprentissage concernant la mode et la couture et de maturation du projet 

En 2018, Thaïs et Annabelle (deux amies s’étant rencontrées en 2016 durant leurs études 

supérieures en communication) réalisent un inter-rail en France au cours duquel leur amitié se 

consolide. Thaïs se confie sur sa volonté de créer un projet dans lequel elle est maîtresse de la créativité 
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et Annabelle se confie sur son attrait pour la mode dont elle n’ose parler à personne étant donné qu’il 

s’agit d’un secteur superficiel et très impactant environnementalement. C’est à ce moment-là qu’elles 

ont l’idée de faire un tour des magasins de seconde main, qu’elles développent l’idée de créer des 

vêtements à partir de quelque chose qui existe et que le concept d’upcycling, terme qui n’existait pas 

encore vraiment dans la mode à cette époque, germe dans leur esprit. Pendant deux ans, elles 

discutent du projet de créer une marque pour rigoler et prennent des cours de couture, mais ne 

concrétisent pas de projet. 

Séquence de lancement et de développement de la marque belge d’upcycling 

Après la remise de leur mémoire en août 2020, Thaïs et Annabelle décident de prendre le mois de 

septembre pour créer des accessoires (sacs, chapeaux, etc.) à partir de serviettes de bain de couleurs 

et de textures différentes achetées au Jeu de Balle à Bruxelles, un marché aux puces, et celles-ci sont 

décidées à se lancer dans un projet de marque d’upcycling.  

En octobre 2020, Annabelle et Thaïs commencent à mobiliser des alliés pour développer et améliorer 

leurs compétences. La première part faire un stage dans une marque d’upcycling à Paris tandis que la 

seconde démarre différentes formations en communication digitale et en gestion de projet pour 

continuer à se former. Elles s’appellent régulièrement pour développer le projet et ont l’objectif de 

créer un dossier à présenter à un incubateur de projets à but social et environnemental, Boost Your 

Project, coordonné par l’ASBL Groupe One, une structure d’accompagnement dans l’entreprenariat 

durable.  

En janvier 2021, elles entrent dans l’incubateur et suivent différents cours pour apprendre à créer un 

business model et une stratégie de communication, à trouver des financements, à développer un plan 

financier, etc. A côté de cela, elles font des recherches pour trouver des fournisseurs. Les deux 

entrepreneuses finissent lauréates du jury et gagnent un coaching personnalisé, puis lancent la marque 

« méson » officiellement le 6 juin 2021 sous forme de crowdfunding en vendant la première collection 

basée sur des textiles de la salle de bain pour tester le modèle, le prix (étant donné que la production 

belge coûte assez cher), le public et cela sans devoir avoir de site Internet ou de numéro de TVA dans 

un premier temps.  

Au départ, elles souhaitent travailler la matière éponge et, pour la première collection « La salle de 

bain », elles récupèrent donc chez un fournisseur de linge des serviettes de bain avec des défauts qui 

iraient autrement à la poubelle ou au recyclage. Mais cette matière risque de bloquer Thaïs et 

Annabelle dans leur créativité et elles se basent donc sur d’autres types de textiles, méson étant 

problématisée comme une marque belge d’upcycling reprenant les déchets textiles industriels de la 

maison pour en faire des vêtements et accessoires. De plus, étant donné qu’il existe peu d’exemples 

de marques d’upcycling, il est important pour Thaïs et Annabelle de tester toutes les formes d’upcycling 

et donc différents business models.  

Pour les alimenter en textiles à upcycler, elles passent par des achats et des dons et, pour la mercerie, 

elles achètent plutôt en première main chez Textilia, car il est compliqué de faire autrement. La 

première année, elles produisent deux autres collections : la première à partir de draps de lit invendus 

provenant d’une entreprise de linge de maison en lin belge haut de gamme pour en faire des vêtements 

et accessoires en lien avec la chambre à coucher et la seconde en lien avec le hall d’entrée à partir de 

fins de rouleaux matelassés (notamment de marques de fast fashion) récupérés dans une entreprise 

italienne grâce à leur sourcing manager. Toutefois, ce rythme de travail est trop intense pour Thaïs et 

Annabelle et entraîne une production de produits défectueux. Elle décident donc de ralentir la cadence. 

Les deux années suivantes, elles produisent une collection la première année (« Le grenier » avec des 

chutes de maille) et deux la seconde année (« Le dressing » avec des jeans, chemises et cravates 
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récupérés de Yuman (magasin circulaire bruxellois), du Jeu de Balle et de personnes âgées et « Le 

salon » avec des plaids en tartan du centre de tri de l’ASBL Terre). 

Dès le début, elles savent qu’elles souhaitent développer une marque et pas un format de petit 

créateur et elles cherchent donc différents alliés pour leur production : c’est d’abord une couturière 

d’Etterbeek qui les rejoint et réalise les précommandes, puis un atelier de production spécialisé en 

upcycling à Malines pour les plus grosses productions. Plus tard, se rendant compte des limites de ces 

deux alliés, elles mobilisent deux nouveaux ateliers de production qui sont des entreprises de travail 

adapté (travaillant avec des personnes en situation de handicap). Il est toutefois difficile de trouver des 

ateliers en Belgique pour faire ce qu’elles souhaitent.  

Leur réseau de partenaires continue à s’étoffer progressivement, les aidant dans leurs activités : une 

business advisor du MAD (une institution de la mode et du design à Bruxelles) qui les conseille, le 18-

19 (une ligne téléphonique qui aide les entrepreneurs), hub.brussels ainsi qu’une coach commerciale 

qui les conseille pour la commercialisation de leurs produits. En janvier 2022, elles s’installent dans un 

local du Grand Hospice qui leur permet d’avoir un tarif préférentiel.  En 2022 et 2023, Thaïs et Annabelle 

postulent pour des subsides (Worth et S4Fashion à l’échelle européenne et BeCircular et Crea.Brussels 

à l’échelle de Bruxelles), subsides qu’elles obtiennent et qui permettent de soutenir leurs activités.  

Dès le départ, méson développe des valeurs claires dans ses pratiques : la protection de 

l’environnement, une valeur sociale et locale forte (en travaillant avec des personnes proches, en 

connaissant les prénoms de tous les maillons de la chaîne, en les respectant et en leur fournissant un 

salaire juste), la transparence (avec l’utilisation d’un QR code pour tous les produits permettant de 

donner l’ensemble des informations : qui l’a produit, avec quelle inspiration, etc.) et l’idée d’une 

marque décalée (en utilisant la légèreté et l’humour et en ne souhaitant pas faire partie du système 

habituel de la mode qui est hautain).  

Toujours concernant leurs valeurs, Thaïs et Annabelle basent donc leur modèle sur l’upcycling qui 

permet d’être créatif et qui est « […] la manière la plus écoresponsable de créer des vêtements et 

accessoires » (Entretien avec Thaïs Ficheroulle), mais nécessite beaucoup de temps de travail, car elles 

doivent partir du textile pour faire quelque chose et non l’inverse. Elles essaient également de 

revaloriser un maximum les textiles, gardant la moindre chute de tissu et le moindre fil pour pouvoir 

plus tard travailler avec des artisans et des designers belges pour refaire du mobilier grâce aux chutes 

(coussins, chaises, etc.) et ainsi boucler la boucle de la maison.  

Par ailleurs, en ce qui concerne la fast fashion et l’ultra fast fashion, selon Thaïs, la fast fashion 

présente et cause de nombreux problèmes sur toute la chaîne dont elle veut se détacher, que ce soit 

la surproduction et la surconsommation, le non-respect de l’humain et la non-considération du travail 

derrière la création textile, les bas prix, l’importante utilisation de matières premières (eau, etc.), les 

diverses pollutions ou encore l’empreinte carbone. Elle estime qu’en récupérant un textile déjà créé et 

qui n'a plus d’utilité, méson combat tous ces problèmes et que le système de précommande que méson 

propose pousse davantage à la réflexion que les grandes enseignes qui permettent de passer 

commande en ligne pour être rapidement livré. Thaïs explique également que la marque propose des 

prix élevés, mais que les vêtements vont durer plus longtemps, ce qui est plus intéressant que la fast 

fashion et l’ultra fast fashion au niveau rapport qualité-prix. Thaïs nous explique d’ailleurs que c’est la 

raison pour laquelle le public qui se tourne vers méson n’est pas intéressé par l’ultra fast fashion qui ne 

propose pas du tout de la qualité.  

Thaïs nous fait également part du fait qu’elle n’a jamais considéré les autres acteurs comme des 

concurrents, parlant du fait que ce sont des copines qui ont des positionnements totalement différents 

et elle est d’ailleurs contente de leur victoire. Nous retrouvons donc derrière ces propos le 
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développement d’une vision commune. Thaïs nous confie toutefois qu’Annabelle et elle n’ont pas le 

temps pour être actives dans du lobbying (chose qu’elles ont essayé de faire en rejoignant la coalition 

Kaya, mais elles n’avaient pas le temps d’y être réellement actives). Thaïs nous explique qu’elle 

souhaiterait tout de même que des choses soient mises en place au niveau politique, comme le fait 

que la taxation à 21% pour leurs activités soit revue (car pour le moment, Thaïs et Annabelle sont 

autant taxées qu’une entreprise qui pollue) et elle nous partage également sa volonté qu’il y ait plus 

de législations qui empêchent le travail forcé, les produits chimiques et conscientisent les 

consommateurs.  

Séquence de reproblématisation de la marque pour la rendre viable 

Au départ, Thaïs et Annabelle réalisent surtout des productions en précommande et des pièces 

uniques, mais qui ne permettent pas de rendre la marque viable, car elles demandent des heures de 

travail. Pour faire grandir la marque, elles se rendent donc compte qu’elles sont obligées de 

reproblématiser leurs activités, de produire en plus grande quantité et de se baser davantage sur des 

fins de rouleaux (qui permettent une plus grande flexibilité) que sur des textiles abîmés qui demandent 

un travail bien plus conséquent. Thaïs explique d’ailleurs qu’il est complexe d’être une marque de mode 

responsable et encore plus quand elle est locale et d’upcycling.  

C’est ainsi que leur définition de l’upcycling évolue, passant « de reprendre un déchet [textile] et de lui 

donner une seconde vie » au fait d’utiliser un textile qui n’a plus d’utilité et à qui on a envie de redonner 

une seconde vie » (Entretien avec Thaïs Ficheroulle). Thaïs nous explique d’ailleurs qu’elle considère 

qu’il existe une échelle de l’upcycling : « l’upcycling le plus pur […] qui est vraiment le déchet qui va 

partir, être brûlé, incinéré, etc. » et « la fin de rouleau, qui est […] vraiment la limite de l’upcycling […], 

le textile créé par des très grandes marques, souvent en fast fashion, enfin ou non, […] qui vont 

commander un textile, et si la saison n'a pas bien fonctionné, ce textile va leur coûter plus cher à être 

stocké qu'incinéré, enfoui, etc. » (Entretien avec Thaïs Ficheroulle).  

Toutefois, Thaïs nous confie que derrière l’utilisation des fins de rouleaux se cache un côté sombre : les 

grosses enseignes de mode n’ont plus de scrupule à surproduire des rouleaux parce qu’elles savent 

qu’il y a des petites marques d’upcycling qui vont les réutiliser et cela devient un business faisant 

augmenter le prix de ces matières premières. Cela confronte donc Thaïs et Annabelle à un 

questionnement concernant leurs valeurs et elles souhaitent trouver un équilibre entre les pièces 

limitées et la plus grande production avec des fins de rouleaux et s’assurer de l’origine de ces rouleaux.  

De plus, étant donné qu’elles ne savent pas où méson peut être viable et qu’elles ne savent 

actuellement pas se payer, Thaïs et Annabelle se questionnent concernant une activité complémentaire 

pour gagner suffisamment ; une situation mentalement difficile.  

4.6. Marque d’upcycling et organisation d’ateliers  

Pour ce collectif (marque d’upcycling se concentrant désormais sur l’organisation d’ateliers) avec à 

sa base une femme entrepreneuse, la trajectoire est constituée de trois séquences : la séquence 

d’apprentissage des techniques d’upcycling et de lancement des créations upcyclées sous forme de 

marque, la séquence de développement adaptatif de la marque pour être plus rentable et la séquence 

de reproblématisation de l’upcycling et des valeurs.  
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Figure 9 : trajectoire du collectif « Marque d'upcycling et organisation d'ateliers » 

Séquence d’apprentissage des techniques d’upcycling et de lancement des créations upcyclées sous 

forme de marque 

Après ses études en sciences politiques, l’actrice a besoin d’une reconnexion à elle-même et décide 

de se lancer dans une activité créative d’upcycling. Bien qu’elle soit au courant des problèmes 

engendrés par le modèle de la fast fashion suite à ses études, ses débuts dans l’upcycling ne sont pas 

liés à une volonté d’opposition à la fast fashion. Étant donné que l’actrice ne s’y connaît pas en 

upcycling, elle se forme progressivement en mobilisant deux alliés : tout d’abord une couturière de 

quartier qui lui apprend les bases de la customisation puis la marque d’upcycling le « Label Jaune » des 

Petits Riens dans laquelle elle améliore ses compétences. En parallèle de ses apprentissages, elle crée 

sa marque d’accessoires upcyclés sous statut d’indépendante en 2021 et démarre les marchés de 

créateurs. Au départ, elle problématise sa marque comme étant basée sur de l’upcycling qui repose 

sur de la customisation et de la transformation de vêtements en bon état pour réaliser des accessoires.   

Séquence de développement adaptatif de la marque pour être plus rentable 

En juin 2022, n’ayant pas une activité suffisamment rentable, l’actrice développe des ateliers, chose 

qu’elle finit par beaucoup apprécier, et elle augmente progressivement le nombre d’ateliers à côté de 

sa production de créations upcyclées. Elle décide de ne pas les organiser dans un lieu propre, mais de 

mobiliser différents alliés en transformant son business model en business-to-business en collaborant 

avec des lieux spécifiques disposant de machines à coudre, dont l’association R-Use Fabrik. Elle y 

organise des ateliers puis s’étend aux stages pour adolescents et adultes débutants et cela autour de 

l’upcycling, de la réparation et de l’initiation à la couture. Ce nouveau format d’activité est aussi, pour 

elle, l’occasion de commencer à sensibiliser les gens à la revalorisation textile. Au travers de ses ateliers, 

elle se rend compte que les gens sont peu créatifs et ont une mauvaise conception de la couture, la 

considérant comme quelque chose de plus facile que ce qu’elle n’est réellement. Durant cette période, 

elle adapte progressivement ses cours à la demande, certains ateliers plaisant plus que d’autres. Elle 

déplore cependant le nivellement des prix des ateliers vers le bas en raison de l’augmentation du 

nombre d’ateliers proposés par d’autres initiatives. Elle ne voit cependant pas celles-ci comme 

concurrentes, mais reconnaît qu’elles affectent tout de même ses activités.  

Séquence de reproblématisation de l’upcycling et des valeurs 

Durant sa trajectoire, l’actrice questionne et reproblématise progressivement ses valeurs et ses 

pratiques.  
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D’une part, la conception que l’actrice a de l’upcycling et de la revalorisation textile évolue 

progressivement au cours de sa trajectoire. Tout d’abord, sa définition de l’upcycling passe de la 

customisation et de la transformation de vêtements en bon état au fait « de récupérer des chutes de 

tissus de seconde main ou des chutes de découpes neuves qui ont déjà été utilisées, des vêtements 

abîmés » (Entretien avec la marque d’upcycling), cela pour prolonger leur vie ou pour leur donner une 

deuxième vie et elle y inclut la réparation. Elle souhaite désormais partir de la matière disponible pour 

faire un projet et non l’inverse et aimerait rendre l’upcycling accessible et inclusif pour toutes les 

morphologies.  

Ensuite, l’actrice dit s’inscrire aujourd’hui dans une démarche de mode circulaire et de revalorisation 

textile. En effet, pour ses activités, elle bénéficie principalement de dons de chutes de tissus, dont 60% 

de petites chutes, et elle les trie selon le type d’atelier et a une gestion spécifique du tissu pour 

l’économiser. Elle nous confie également qu’elle essaie d’être zéro chute, mais dit que ce n’est pas 

possible et qu’il faudrait une filière pour ces petites chutes : utiliser par exemple des déchiqueteuses. 

Elle essaie de donner une seconde vie aux textiles en trouvant des filières via ses activités ou celles 

d’autres personnes et elle essaie d’aller jusqu’où bout de la revalorisation, bien que cela ne soit pas 

simple.  

Enfin, elle porte aujourd’hui un regard plus critique sur l’upcycling. En effet, elle ne considère pas les 

rouleaux deadstock (fins de rouleaux ou surplus) comme de l’upcycling, mais nous dit que c’est mieux 

que le neuf et comprend que ce soit plus facile pour la création. Cependant, l’actrice souligne le fait 

qu’il ne faudrait pas que le secteur de la mode se dise : « On continue à produire trop de textiles neufs 

parce que de toute façon il y a une filière qui va les utiliser » (Entretien avec la marque d’upcycling) et 

qu’elle s’inquiète de l’augmentation du prix de ces matières premières. Elle voit désormais l’upcycling 

comme un modèle de transition et espère qu’il tendra à mourir et que ce sera plutôt l’écoconception 

qui se développera.  

D’autre part, dans cette séquence, elle se rend également compte qu’elle continue à avoir du mal 

à tenir financièrement, mais qu’elle ne souhaite pas rentrer dans une logique capitaliste et produire 

pour produire, car son objectif est plutôt de faire passer aux gens un bon moment et de remettre du 

savoir-faire en Belgique comme c’était le cas avant. Début 2023, elle décide donc d’arrêter ses créations 

upcyclées pour se concentrer sur l’organisation d’ateliers qu’elle considère comme un loisir 

rémunérateur et trouve un job alimentaire lui permettant de gagner sa vie. Elle souligne d’ailleurs que 

« le problème de tout le monde c’est les finances » et que « la slow fashion, c’est pas rentable » 

(Entretien avec la marque d’upcycling).  

Par ailleurs, l’actrice nous partage que les problèmes de la fast fashion concernent aujourd’hui tant 

les matières premières naturelles et non-naturelles que les questions de pollutions, notamment de 

l’eau, du transport des vêtements en avion, des salaires de misère et des énormes horaires ainsi que 

de l’habitude du « Tout tout de suite ». Elle dit toutefois que « l’avenir de la mode ne se fera pas sans 

les acteurs traditionnels de la mode » (Entretien avec la marque d’upcycling) et, selon elle, il faut faire 

la distinction entre fast fashion et ultra fast fashion. Pour la fast fashion, elle n’est pas dans une 

démarche de jugement par rapport aux gens qui en consomment bien qu’elle souhaite sensibiliser aux 

alternatives, mais dit qu’il n’y en a pas toujours pour certains vêtements. En ce qui concerne l’ultra fast 

fashion, elle dit que ce sont les pires avec des collections qui se renouvellent beaucoup trop souvent 

et des conditions sociales et environnementales déplorables. Pour elle, Zara et H&M se rapprochent 

de l’ultra fast fashion et elle dit qu’il faudrait interdire « des sites comme Shein et Temu parce que c’est 

vraiment une honte pas possible » (Entretien avec la marque d’upcycling) en mettant des prix 

prohibitifs et des amendes.  
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Par rapport à cela, elle dit d’ailleurs qu’elle considère les autres alternatives de la slow fashion comme 

des alliées complémentaires, car plus il y en aura, plus ce modèle se développera et elle dit que si 

d’autres font mieux qu’elle, c’est tant mieux. Nous pouvons donc identifier ici une mobilisation et le 

développement d’une vision commune. Et cette vision commune doit, selon elle, être menée par le 

politique, mais aussi par la triangulation entre politiques, citoyens et acteurs de la mode. L’actrice se 

pose toutefois un questionnement macro concernant l’avenir des ouvrières de la fast fashion si ce 

modèle venait à disparaître.  

4.7. R-Use Fabrik 

Pour le collectif « R-Use Fabrik » avec à sa base Sophie Remy et Mathilde Lemaire, la trajectoire est 

constituée de quatre séquences : la séquence d’apprentissage concernant l’industrie textile et de 

développement de l’idée, la séquence de lancement et de développement de l’association autour de 

la couture et de l’upcycling, la séquence de reproblématisation de l’association vers la réparation et la 

séquence d’expansion du réseau sous forme de franchise.  

 
Figure 10 : trajectoire du collectif «  R-Use Fabrik » 

Séquence d’apprentissage concernant l’industrie textile et de développement de l’idée  

Entre 2013 et 2020, Sophie réalise différents apprentissages : démarrant par le développement de 

sa marque de linge de maison pour enfants et par le constat d’une grande quantité de chutes de tissus 

causées par son activité, passant par une prise de conscience des diverses pollutions causées par nos 

modes de vie dont celles de l’industrie textile et finissant par des cours de couture lui donnant l’idée 

de créer un café-couture basé sur un partage d’espace et de matériel pour avoir de l’espace pour 

coudre. En décembre 2019, Sophie rencontre Mathilde, consultante en upcycling ayant de l’expérience 

dans l’industrie textile et présentant à Sophie, chiffres à l’appui, les conséquences de celle-ci. Suite à 

cette rencontre, elles développent ensemble l’idée d’un concept combinant un café-couture (partage 

de machines à coudre, cours et petite mercerie de seconde main) et une activité d’upcycling faisant 

tourner les cours proposés autour de la récupération. À ce moment-là, l’idée émerge d’ouvrir une 

association proposant ces activités, mais l’activité n’est pas encore lancée.  

Séquence de lancement et de développement de l’association autour de la couture et de l’upcycling 

Le lancement de l’association autour de la couture et de l’upcycling est facilité par l'arrivée de la 

crise de la Covid-19 en 2020 et par la mobilisation d’un premier allié : la Commune d’Ixelles ayant 

besoin de masques pour ses citoyens et versant un subside permettant de lancer les activités. En effet, 
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Sophie réalise des masques avec des bénévoles, est contactée par cette commune et accepte d’en 

confectionner pour celle-ci sous condition que les bénévoles soient rémunérés. La Commune d’Ixelles 

accepte de subsidier cette confection, mais sous condition de verser le subside à une structure légale. 

Sophie contacte alors Mathilde et lui propose de lancer l’association, l’ASBL R-Use Fabrik voyant le jour 

15 jours plus tard et achetant ses premières machines grâce au subside.  

En octobre/novembre 2020, l’association ouvre son atelier de confection business-to-business 

spécialisé en upcycling et réalisant des produits pour les entreprises à partir de tissus récupérés et, 

cela, avec l’aide de Noël, un couturier en insertion socio-professionnel.  

En décembre 2020, la mercerie écoresponsable ouvre à son tour proposant des tissus et du matériel 

de mercerie de seconde main. Cette mercerie prend de plus en plus d’ampleur, recevant une 

importante quantité de dons et intéressant de nombreux clients diversifiés (des gens qui cousent, des 

étudiants, etc.), cela permettant de constituer une importante part du chiffre d’affaires de l’ASBL. Les 

cours (tournant à ce moment-là autour de la couture et de l’upcycling) sont, quant à eux, retardés par 

la Covid-19, mais démarreront plus tard.  

Pour sensibiliser les citoyens, l’ASBL développe également son activité sur les réseaux sociaux ainsi 

qu’au travers de tutos, d’ateliers de sensibilisation et d’événements financés grâce à des subsides et 

permettant de toucher d’autres types de publics comme des personnes plus précarisées.  

Dès le début de ses activités, l’ASBL définit clairement ses valeurs, souhaitant s’éloigner en tous 

points du modèle de la fast fashion qu’elle considère comme basé sur la surconsommation et la 

surproduction, car, selon Sophie, ce modèle « incite les gens à se débarrasser de leurs vêtements pour 

en racheter des neufs » (Entretien avec Sophie Remy et Mathilde Lemaire), ainsi que sur la production 

de vêtements de mauvaise qualité qui pousse dans le cercle vicieux de l’obsolescence programmée. 

Pour cela, l’association souhaite lutter contre la surproduction et la surconsommation et s’inscrit dans 

un modèle souhaitant préserver la planète, refaire du local et de la qualité, valoriser la créativité, 

pérenniser ses activités sans faire de gros profits et privilégier l’économie sociale et circulaire, cela en 

souhaitant, d’une part, intégrer des gens plus fragiles (bénévoles, personnes en insertion socio-

professionnelle, etc.) et, d’autre part, revaloriser les déchets textiles principalement via l’upcycling, cela 

étant véhiculer par son slogan : « Rien se jette ! Tout se transforme ! ». C’est d’ailleurs pour cela que 

l’association ne souhaite pas récupérer de vêtements en bon état, mais uniquement des vêtements qui 

finiraient à la poubelle si elle ne les récupérait pas.  

Cette séquence est aussi l’occasion pour l’ASBL d’inscrire dans son réseau d’autres alliés : elle 

accueille de plus en plus de bénévoles et de personnes en insertion socio-professionnelle, devient 

membre de la fédération Res-sources, assurant une fonction de lobby et lui donnant accès à des 

subsides, du Réseau Entreprendre Bruxelles, par lequel elle bénéficie de coachings, et de Circlemade, 

un réseau d’entreprises circulaires faisant le lien entre le politique et les entreprises, et démarre des 

collectes de jeans 100% coton avec Yuman, un magasin circulaire bruxellois, cela pour alimenter ses 

activités.  Elle décide également d’aider des associations au travers d’ateliers solidaires : Re-source pour 

les personnes atteintes d'un cancer du sein et Bruzelle centrée sur la précarité menstruelle. 

Séquence de reproblématisation de l’association pour intégrer la réparation 

La troisième séquence démarre lorsque Sophie et Mathilde se questionnent concernant leur 

concept centré sur l’upcycling et changent leur vision. Se rendant compte qu’elles reçoivent de plus en 

plus de vêtements peu abîmés et facilement réparables, elles reproblématisent leurs pratiques et 

estiment que la réparation devient la meilleure solution avant l’upcycling pour remettre en circulation 

ces vêtements. En effet, contrairement à l’upcycling qui consiste selon Sophie à « [récupérer] des trucs 
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qu’on [considère] ne pas devoir aller à la poubelle, qui ne [mérite] pas d’aller à la poubelle et donc 

qu’on [transforme] pour leur donner une nouvelle vie » (Entretien avec Sophie Remy et Mathilde 

Lemaire), mais qui crée quand même un peu de déchets, la réparation permet de ne pas générer de 

déchets et de donner la possibilité à R-Use Fabrik d’aller encore plus loin dans la revalorisation textile 

en s’éloignant encore un peu plus de la poubelle. La reproblématisation de leur concept pour intégrer 

la réparation est d’ailleurs concrétisée au travers du nouveau slogan de l’ASBL : « Rien ne se jette ! Tout 

se répare ou se transforme ! ».  

Sophie et Mathilde développent alors différentes activités autour de la réparation : des cours de 

réparation plus intensifs, un atelier de réparation pour les particuliers au sein duquel elles tentent 

d’aller toujours plus loin dans les réparations qu’elles proposent, de la sensibilisation à la réparation et 

un magasin de vêtements abîmés à terminer, à réparer ou à upcycler pour pousser les consommateurs 

à le faire eux-mêmes. Sur demande de différentes personnes, elles décident également de développer 

un service d’entretien et de réparation des machines à coudre.  

Ces activités autour de la réparation permettent alors de rendre le public de l’ASBL encore plus 

hétéroclite, attirant désormais des personnes pas forcément adeptes de la couture, mais souhaitant 

faire réparer ou apprendre à réparer leurs vêtements.  

Séquence d’expansion du réseau sous forme de franchise 

Finalement, R-Use Fabrik souhaite désormais étendre son réseau sous forme de franchise pour 

avoir plus d’impact environnemental et humain en dupliquant ce concept que Sophie qualifie de « rodé 

et complet » (Entretien avec Sophie Remy et Mathilde Lemaire). Sophie nous explique d’ailleurs qu’elle 

constate qu’il y a de plus en plus de demande concernant leur offre, même si l’évolution reste lente et 

petite en comparaison à l’économie linéaire. Lorsqu’elle aborde l’expansion du réseau, Sophie souligne 

deux éléments très pertinents. D’une part, elle explique qu’en réalité, l’association ne devrait pas 

exister, car « il ne devrait pas y avoir autant de déchets textiles à réutiliser » (Entretien avec Sophie 

Remy et Mathilde Lemaire). D’autre part, elle soulève un questionnement macro très intéressant, 

s’interrogeant sur le sort des travailleurs au Bangladesh si le modèle venait à changer et à se baser 

uniquement sur de la production et de la consommation locales.  

L’ASBL qui avait des difficultés pour être à l’équilibre financier en raison de l’agrandissement de 

l’équipe a aujourd’hui trouvé un nouvel allié, un mécène lui permettant d’être rentable et de financer 

ses activités jusqu’à fin 2025.  

Par ailleurs, si l’association n’a actuellement pas de fonction de lobby, elle souhaiterait que des 

choses soient mises en place (revendications politiques) pour punir la fast fashion comme attaquer le 

marketing agressif qui incite à la surconsommation et pour favoriser les activités qu’elle propose 

comme une baisse de la TVA à 6 voire 0% pour les activités circulaires ou une aide à la réparation 

comme c’est le cas en France.   
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5. Discussion et interprétation (analyse transversale) 

5.1. La fast fashion, le régime sociotechnique dominant  

Pour démarrer cette partie « Discussion et interprétation », il est tout d’abord important de refaire 

le point concernant le régime sociotechnique dominant de l’industrie du textile et de l’habillement, la 

fast fashion, et le contexte dans lequel il a émergé sur base des informations recueillies grâce aux 

parties « Cadres théoriques » et « Etat des lieux et état de l’art » et cela à partir du schéma de l’analyse 

multi-niveaux ci-dessous. 

 
Figure 11 : analyse multi-niveaux fast fashion, paysage et niches 

Sources : schéma inspiré de Muylaert (2023) dans la forme et le contenu, lui-même adapté de De Schutter (2017) et Geels (2011), et complété avec différentes sources 

(Bhardwaj & Fairhurst, 2010; Bouhafs, 2022; Brewer, 2019; Cachon & Swinney, 2011; Lehoux & Ruiz, 2020; Thirifay, 2021; Veillard, 2018)  

Si le modèle de la fast fashion s’est développé, c’est parce qu’il a baigné dans un paysage 

sociotechnique influencé dès les années 1960 par « l’internationalisation de l’industrie textile, les 

guerres de concurrence et la baisse des prix qui en a résulté [ainsi que] la mondialisation du commerce 

et de la logistique » (Muylaert, 2023, p.66) et la multiplication des accords commerciaux ainsi que 

différentes inventions favorisant son émergence (fibres synthétiques, conteneurs, technologies de 

l’information et de la communication, etc.), mais également la société de consommation qui rend la 

mode vestimentaire progressivement accessible à un public de plus en plus large. Ce modèle, reposant 

sur le slogan « Toujours plus vite, toujours moins cher et toujours plus fashion », est basé sur une 

production délocalisée et à grande échelle fondée sur un modèle pull (basé sur les désirs des 

consommateurs) et le lean management (faibles coûts et rapidité et efficacité de la production) 

permettant de multiplier les collections pour suivre les tendances (Brewer, 2019; Cachon & Swinney, 

2011; Veillard, 2018).  

Si son développement a permis la diminution des prix des vêtements et la démocratisation de la 

mode, il a entraîné de nombreuses conséquences sociales, environnementales et économiques comme 

nous l’avons décrit ci-avant dans ce travail. La naissance des réseaux sociaux et des influenceurs, le 

développement des ventes en ligne et livraisons et la multiplication des magazines et des défilés, au 

sein d’une société consumériste et de fabrication de nouveaux besoins, a entraîné un renforcement de 

ce modèle ainsi que son exacerbation vers un modèle d’ultra fast fashion. Ce modèle a aggravé les 

conséquences de l’industrie du textile et de l’habillement, notamment en entraînant des quantités de 

déchets textiles encore plus importantes.  
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Chacune des alternatives à la fin de vie des textiles qui va faire l’objet d’une discussion et d’une 

interprétation ci-après a un parcours propre tout en présentant des mécanismes communs avec les 

autres qui feront l’objet d’une discussion. Elles s’inscrivent dans un contexte général de changement 

sociétal influencé par le déploiement de plus en plus important des inquiétudes sociales et 

environnementales menant à la volonté de diminuer les conséquences de nombreux secteurs, dont 

celui de la fast fashion confronté à une déstabilisation et à la naissance de ce type d’alternatives, 

appelées les niches sociotechniques, souhaitant y apporter une réponse. Les niches qui nous 

intéressent plus particulièrement dans le cadre de ce mémoire se concentrent, pour rappel, sur une 

alternative à la fin de vie des textiles et cela en se détachant du régime dominant.  

5.2. L’émergence de niches sociotechniques en retrait partiel du régime 

Au départ du schéma présenté préalablement et complété avec les informations concernant les 

niches sociotechniques, nous proposons ici une modélisation de trajectoire commune pour ces niches. 

Pour les inscrire dans le langage de la théorie de l’acteur-réseau, nous continuerons à utiliser le terme 

de collectif sociotechnique : vu comme un réseau intégrant de manière symétrique les humains et les 

non-humains ainsi que les associations et les dissociations.  

 
Figure 12 : analyse multi-niveaux fast fashion, paysage et niches pour la fin de vie des textiles 

Sources : schéma inspiré de Muylaert (2023) dans la forme et le contenu, lui-même adapté de De Schutter (2017) et Geels (2011), et complété avec différentes sources 

(Bhardwaj & Fairhurst, 2010; Bouhafs, 2022; Brewer, 2019; Cachon & Swinney, 2011; Lehoux & Ruiz, 2020; Thirifay, 2021; Veillard, 2018) ainsi qu’avec les données collectées 

 
Figure 13 : trajectoire de transition des niches 

Source : schéma inspiré dans la forme et appliqué au secteur de la mode de Stassart (2023b) 
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5.2.1. Des femmes entrepreneuses à la base des collectifs 

5.2.1.1. La problématisation 

a) Le primum movens  

L'ensemble des collectifs présentés dans la partie « Présentation des résultats » ont comme 

primum movens, terme employé par Callon (1986) pour parler de l’entité à la base de leur création, 

une ou deux femmes (plutôt jeunes pour la plupart) se lançant dans l'entreprenariat. Si ces femmes 

décident de se lancer à un moment donné de leur vie dans une alternative au modèle dominant (fast 

fashion/ultra fast fashion) basé sur la culture du jetable, c’est parce qu’elles passent par une séquence 

de découverte et/ou d’apprentissage qui les confronte à des questionnements concernant leur manière 

de consommer ou la façon de produire la mode ; ce qui les conduit à l’envie de développer un projet, 

faisant naître par la suite deux points de passage qui seront explicités plus bas :  

• Un point de passage à éviter : l’achat et la production de textiles neufs en fast fashion et en 

ultra fast fashion ; 

• Et un point de passage obligé : la revalorisation textile. 

Toutefois, les raisons du lancement des projets varient d’une femme à l’autre et cela en raison de 

l’hétérogénéité de leurs expériences, connaissances et apprentissages individuels qui se font au travers 

du visionnage d’un documentaire, de discussions avec des personnes sensibilisées aux conséquences 

de la fast fashion et de l’ultra fast fashion, d’une expérience dans une enseigne de fast fashion, d’un 

intérêt pour la seconde main, etc.  

Pour certaines, le point d’entrée est la découverte des conséquences de la fast fashion et la volonté de 

proposer un autre modèle. C’est par exemple le cas de Florence (à la base du collectif « Pandri ») qui 

nous explique avoir découvert les conséquences sociales et environnementales de la fast fashion au 

travers de son intérêt pour la seconde main ainsi qu’au travers d’un documentaire présentant le devenir 

des vêtements lorsqu’ils partent à l’étranger sous forme de dons. Ces découvertes l’amènent à 

souhaiter apporter une réponse plus locale au traitement des déchets textiles. C’est aussi le cas 

d’Ophélie (à la base du collectif « Oh Fil Deleau »), qui, suite à ses apprentissages dans une école de 

mode et à son travail au sein d’une boîte de fast fashion, souhaite proposer un modèle différent. Quant 

à Elisa (à la base du collectif « La Fripothèque »), son expérience dans un premier collectif de seconde 

main ainsi que la prise de conscience des conséquences de la fast fashion la poussent à vouloir 

développer un nouveau projet.  

Pour d’autres, il s’agit de l'insuffisance des alternatives existantes et de la volonté d’apporter soi-même 

une solution. C’est le cas de Philipinne (à la base du collectif « Demain Sélection ») qui, avec son 

premier enfant, prend conscience de la quantité de vêtements nécessaires pour l’habiller et souhaite 

acheter ses vêtements en seconde main. Ne trouvant toutefois pas d’alternative lui convenant (ni 

économique, ni pratique, ni locale, ni écologique), elle décide donc de créer sa propre alternative.  

Pour d’autres, la volonté n’est pas de développer une alternative en opposition au modèle de la fast 

fashion, mais de prendre du temps pour se retrouver grâce à une activité créative, comme c’est le cas 

de l’actrice de la marque d’upcycling après ses études.  

Pour d’autres encore, c’est un mélange des différents éléments cités précédemment qui les pousse à 

développer leur propre projet. Par exemple, Thaïs et Annabelle (à la base du collectif « méson ») et 

Sophie et Mathilde (à la base du collectif « R-Use Fabrik ») souhaitent mêler créativité et modèle de 

mode plus responsable socialement et environnementalement.  
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Il est aussi très intéressant de relever le fait que peu d’actrices (seules Ophélie et Elisa) provenaient du 

milieu de la mode avant de lancer leur alternative, les autres étant initialement des consommatrices.  

b) La mise en lumière des périls attachés au modèle dominant problématisant l’achat et la 

production de textiles neufs comme point de passage à éviter (déstabilisation du régime) 

Après les différents points d’entrée cités préalablement, les différentes actrices problématisent 

l’achat et la production de textiles neufs en fast fashion et en ultra fast fashion comme un point de 

passage à éviter dans leur projet en les rendant moins attirants par la mise en exergue de plusieurs 

périls (en parallèle à l’article de Goulet et Vinck de 2012 sur les techniques sans labour présenté plus 

haut) : un péril environnemental, un péril social et un péril mêlant qualité et économie. En plaçant 

l’achat et la production de textiles neufs à l’intersection de ces différents périls, les actrices défendent 

que leur retrait, en revalorisant plutôt des textiles déjà produits, permet de contourner ces périls voire 

de les combattre (Goulet & Vinck, 2012). Nous retrouvons donc ici le mécanisme de l’association 

centrifuge (Goulet & Vinck, 2012) qui consiste à associer à l’entité de laquelle nous souhaitons nous 

détacher des entités indésirables pour la société. Il est intéressant de souligner le fait que l’ensemble 

des actrices font une distinction entre la fast fashion et l’ultra fast fashion, associant à la deuxième des 

périls encore plus désastreux qu’à la première et souhaitant à tout prix s’en détacher étant donné 

l’ampleur des dégâts qu’elle cause.  

b.1) Le péril environnemental  

Les différentes actrices associent la production de textiles neufs en fast fashion et en ultra fast 

fashion à un déclin écologique, soulevant les différentes conséquences environnementales causées par 

ce modèle basé sur la surproduction et la surconsommation de vêtements. Tout d’abord, Elisa de La 

Fripothèque et l’actrice de la marque d’upcycling abordent la délocalisation de la production qui 

entraîne de nombreux kilomètres parcourus par les vêtements via des modes de transport fortement 

carbonés comme le bateau et l’avion. Ensuite, celles-ci ainsi que Thaïs de méson parlent de la 

surexploitation des matières premières (eau, pétrole, coton, etc.) et de l’utilisation de matériaux très 

polluants et toxiques pour l’environnement et pour l’humain. Par ailleurs, elles citent différentes 

pollutions causées par ce modèle comme celle de l’eau. Elles abordent finalement la grosse quantité 

de déchets textiles qui sont brûlés ou créent d’énormes déchetteries à l’étranger. Les actrices 

expliquent enfin qu’en partant de textiles qui sont déjà produits, elles permettent d’éviter toutes ces 

conséquences.  

b.2) Le péril social  

Ensuite, les différentes actrices associent la production de textiles neufs en fast fashion et en ultra 

fast fashion à un déclin social. Tout d’abord, Ophélie d’Oh Fil Deleau et Thaïs de méson parlent d’une 

chaîne de production opaque dans laquelle ni les travailleurs, ni les clients ne sont respectés ou pris en 

considération. L’actrice de la marque d’upcycling ajoute que les ouvrières (car, selon elle, ce sont 

majoritairement des ouvrières qui travaillent dans cette industrie) travaillent dans des conditions 

déplorables avec d’énormes horaires et des salaires de misère. Florence de Pandri insiste également 

sur le fait que ce modèle crée du désir et du plaisir, avec, selon l’actrice de la marque d’upcycling, 

l’habitude du « Tout tout de suite », et que les consommateurs ne sont plus réellement acteurs de leurs 

décisions. Les actrices expliquent ensuite qu’en partant de textiles qui sont déjà produits, elles 

permettent d’éviter toutes ces conséquences. Toutefois, plusieurs actrices (Ophélie d’Oh Fil Deleau, 

l’actrice de la marque d’upcycling et Sophie de R-Use Fabrik) soulèvent une inquiétude concernant le 

sort des travailleurs du secteur si le modèle de la fast fashion venait à disparaître.  
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b.3) Le péril mêlant qualité et économie  

Enfin, le dernier péril auquel les actrices associent spécifiquement l’achat de textiles neufs en fast 

fashion et en ultra fast fashion est un péril mêlant qualité et économie. En effet, beaucoup d’actrices 

soulèvent le fait qu’au vu de la mauvaise qualité des vêtements, acheter en fast fashion et en ultra fast 

fashion peut entraîner des pertes d’argent. Ophélie d’Oh Fil Deleau parle par exemple du prix à 

l’utilisation, expliquant que comme la qualité d’un vêtement de fast fashion et d’ultra fast fashion est 

moins bonne, le vêtement est plus vite abîmé et sera porté moins de fois qu’un vêtement de meilleure 

qualité proposé par une alternative. Elisa de la Fripothèque explique qu’après à peine quelques lavages, 

ces vêtements ne sont plus portables.  Selon Sophie de R-Use Fabrik, les vêtements de mauvaise qualité 

produits par ces modèles entraînent les consommateurs dans le cercle vicieux de l’obsolescence 

programmée. Selon Thaïs de méson, bien que les vêtements que son collectif propose soient plus 

chers, ils vont durer plus longtemps, ce qui est plus intéressant que la fast fashion et l’ultra fast fashion 

au niveau rapport qualité-prix. 

b.4) Comparaison avec les conséquences présentées dans l’état de l’art 

Il est intéressant de soulever le fait que les périls mis en avant par les actrices recoupent assez bien 

ceux présentés dans la partie « Etat des lieux et état de l’art », mettant en évidence les aspects 

environnementaux, sociaux et économiques problématiques de la fast fashion et de l’ultra fast fashion. 

La pondération de ces périls est d’ailleurs plutôt similaire entre l’état de l’art et les actrices, tous deux 

mettant particulièrement en lumière les périls environnemental et social causés par ces modèles en 

dénonçant ses conséquences sur l’environnement et l’humain. Il convient toutefois de relever le fait 

que, dans les propos des actrices, le péril économique ressort particulièrement, ce qui était moins le 

cas dans l’état de l’art. De plus, alors que ce péril économique est associé par les actrices au manque 

de qualité des vêtements qui fait perdre de l’argent aux consommateurs eux-mêmes, dans l’état de 

l’art, il est plutôt associé à la surproduction ainsi qu’à la sous-utilisation et au manque de recyclage des 

vêtements qui entraînent des pertes pour les marques, les consommateurs et les collectivités.  

c) La revalorisation textile comme point de passage obligé  

Si les actrices problématisent l’achat et la production de textiles neufs en fast fashion et en ultra 

fast fashion comme un point de passage à éviter, la revalorisation textile devient, quant à elle, un point 

de passage obligé, terme utilisé par Callon (1986) pour parler d’une problématisation qu’il souhaite 

rendre incontournable. Pour cinq des sept actrices (Philipinne de Demain Sélection, Elisa de La 

Fripothèque, Florence de Pandri, Thaïs de méson et Sophie de R-Use Fabrik), c’est dès leur 

problématisation originelle que cet élément apparaît. Quant à Ophélie d’Oh Fil Deleau et l’actrice de la 

marque d’upcycling, c’est par l’intermédiaire d’une séquence de développement adaptatif suivie d’une 

séquence de reproblématisation dans leur trajectoire que cela naît, pour la première suite à une 

expérience dans une boîte de fast fashion par l’intermédiaire de laquelle elle découvre l’ampleur des 

dégâts de ce modèle ainsi que suite à la découverte des merceries de seconde main et pour la seconde 

suite à des apprentissages concernant l’upcycling et la volonté de ne plus partir de textiles neufs.  

Si la question de la revalorisation textile apparaît chez toutes les actrices, la problématisation exacte 

dépend d’une femme à l’autre en fonction de sa situation préalable et de son point d’entrée. La 

problématisation est vue comme le fait de « formuler des problèmes » (Callon, 1986, cité dans 

Feyereisen, 2013, p.42) pour « [faire] passer [les acteurs] d’une position singulière, où chacun a ses 

raisons de faire ce qu’il fait en vertu de ses intérêts, vers une acceptation de coopération » (Amblard, 

1996, cité dans Feyereisen, 2013, p.42). Bien que chacune des actrices ait une problématisation autour 

de la revalorisation textile qui lui est propre, il est tout de même possible de catégoriser ces 
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problématisations selon différentes logiques : issue de la demande (logique pull), poussée par l’offre 

(logique push), logique de réputation et logique expérientielle.  

Tout d’abord, nous retrouvons une actrice pour laquelle la revalorisation textile est basée sur un public-

cible bien particulier et est donc plutôt ancrée dans une logique tirée par la demande. C’est le cas de 

Philipinne, jeune maman à la base de Demain Sélection, dont la problématisation est de convaincre les 

parents que la seconde main est une évidence écologique et économique pour les enfants en 

proposant des vêtements de seconde main en parfait état et de différentes marques tendances, cela à 

un prix abordable, en toute transparence et avec un service après-vente irréprochable.  

Ensuite, nous notons que deux actrices fondent leur revalorisation textile sur une logique poussée par 

l’offre. En effet, plutôt que de viser un public bien particulier, ce sont des offres bien particulières et 

nouvelles que ces actrices proposent ici en partant à la recherche d’un public pouvant être intéressé 

par celles-ci.  C’est d’une part le cas de Florence, à la base du collectif « Pandri », qui souhaite proposer 

une solution locale pour réutiliser les vêtements au travers du troc qu’elle définit comme une forme 

particulière de la filière de la seconde main, « une offre de seconde main qui [est] facile, rapide et qui 

[valorise] aussi surtout les produits qu’on [a] déjà dans sa garde-robe » (Entretien avec Florence 

Lepoudre). C’est d’autre part le cas de Sophie et Mathilde du collectif « R-Use Fabrik » qui souhaitent 

développer un concept combinant un café-couture (partage de machines à coudre, cours et petite 

mercerie de seconde main) et une activité d’upcycling faisant tourner les cours proposés autour de la 

récupération. C’est donc ici le matériau existant en trop grande quantité non utilisée qui pousse à la 

recherche d’une cible capable de le revaloriser.  

Par ailleurs, nous retrouvons trois actrices pour lesquelles cette revalorisation est basée sur une logique 

de réputation dans le sens où celles-ci fondent leur collectif sur des valeurs claires souhaitant lui donner 

une image particulière. Tout d’abord, pour Thaïs à la base du collectif « méson », la problématisation 

est de créer avec son amie Annabelle une marque belge d’upcycling reprenant les déchets textiles 

industriels de la maison pour en faire des vêtements et accessoires en fondant leur modèle sur des 

valeurs environnementales, sociales et locales fortes. Ensuite, Ophélie à la base du collectif « Oh Fil 

Deleau », souhaitant dans un premier temps fonder sa marque sur l’humain et la grande taille, 

reproblématise sa marque pour aller plus loin en la basant non seulement sur l’humain, mais aussi sur 

le local et la revalorisation textile. Enfin, Elisa, à la base du collectif « La Fripothèque », souhaite créer 

un projet permettant de revaloriser les textiles, mais en basant essentiellement son offre sur les 

vêtements vintages qu’elle qualifie de belles pièces de meilleure qualité que les vêtements de fast 

fashion, tout en aidant les étudiants en situation de précarité.  

Finalement, nous relevons que l’actrice de la marque d’upcycling se base plutôt sur une logique 

expérientielle, souhaitant développer une activité lui permettant d’explorer et d’expérimenter sa 

créativité au travers de l’upcycling, upcycling qu’elle finit par reproblématiser en le basant sur de la 

récupération de chutes de tissus et de vêtements abîmés et plus de textiles neufs et en bon état.  

5.2.1.2. La mobilisation d’alliés (intéressement/enrôlement/porte-paroles)  

Si ces femmes entrepreneuses ont pu développer leur collectif, c’est parce qu’elles ont mobilisé 

différents alliés qu’elles ont réussi à intéresser et à enrôler, certains devenant même des porte-paroles, 

(ces différents termes étant utilisés par Callon (1986) dans la théorie de l’acteur-réseau pour parler des 

entités qui intègrent le réseau, acceptent l’identité attribuée par le primum movens et sont capables, 

pour certaines, de parler au nom des autres), cela permettant de faire vivre les collectifs, de les étendre, 

de les reconfigurer et de les consolider. Dans cette partie, nous nous attardons sur l’importance des 

impulsions financières et entrepreneuriales ainsi que sur les questions de la mise à disposition d’un 

local et des contacts entre actrices. 
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a) Les indispensables impulsions financières et entrepreneuriales 

Pour la constitution de ces collectifs, les impulsions financières et entrepreneuriales ont été et sont 

encore aujourd’hui essentielles. En effet, beaucoup d’actrices nous ont fait part du fait que le 

lancement et la pérennisation de leur projet avaient été rendus possibles grâce à des financements 

extérieurs (subsides de la Région de Bruxelles-Capitale, d’une commune, de la Loterie Nationale, 

mécénat, etc.) ainsi qu’à leur entrée dans un incubateur de projets (le StartLab.Brussels, le Green Lab, 

Boost Your Project, etc.) et à un suivi d’autres organismes spécialisés dans l’entreprenariat (le Réseau 

Entreprendre Bruxelles, hub.brussels, la ligne téléphonique 18-19, etc.).  

Le manque d’aides financières et entrepreneuriales est d’ailleurs un élément qui pénalise certaines 

actrices. Par exemple, Elisa de La Fripothèque, Philipinne de Demain Sélection et l’actrice de la marque 

d’upcycling nous ont confié ne pas avoir reçu de subsides, cela ne permettant donc pas aux collectifs 

d’être rentables. Les deux premières tentent aujourd’hui de remplir des dossiers pour en recevoir 

tandis que la dernière nous a expliqué ne pas en rechercher, car il faut remplir des conditions 

spécifiques qu’elle ne remplit pas, et elle considère d’ailleurs aujourd’hui son activité davantage comme 

un loisir rémunérateur que comme une réelle source de revenus, ayant un autre travail alimentaire à 

côté. Ce n’est d’ailleurs pas la seule ayant un travail alimentaire pour subvenir à ses besoins et certaines 

y réfléchissent actuellement, comme c’est le cas de Thaïs de méson qui, malgré le développement de 

la marque, se rend compte que celle-ci n’est actuellement pas rentable.  

Il est important de rajouter ici le fait que plusieurs actrices nous ont d’ailleurs confié que la mode 

durable, ce n’était pas rentable. Et c’est notamment pour cela qu’Ophélie d’Oh fil Deleau se retrouve à 

être consultante dans une boîte de fast fashion à côté de sa marque ainsi qu’à travailler pour des clients 

qui souhaitent qu’elle travaille avec des textiles neufs alors que ce n’est pas dans ses valeurs. De la 

même manière, Thaïs de méson nous confie devoir revoir un peu son modèle pour être plus rentable 

en travaillant davantage avec des fins de rouleaux de tissus pour pouvoir produire en plus grande 

quantité qu’avec des textiles abîmés pour lesquels il faut réaliser des pièces uniques dont la conception 

nécessite de nombreuses heures de travail.  

b) La question des infrastructures 

La question de la mise à disposition d’un local financièrement accessible est, elle aussi, un élément 

déterminant pour ces projets, ces actrices ne possédant que peu d’argent à y consacrer. Deux actrices 

(Florence de Pandri et Thaïs de méson) ont d’ailleurs bénéficié d’un local au Grand Hospice, un lieu 

d’occupation provisoire. Philipinne de Demain Sélection a, quant à elle, développé un partenariat avec 

Yuman à Saint-Gilles, un magasin écoresponsable bruxellois, lui permettant d’y installer ses activités et 

son stock de vêtements. Quant à l’actrice de la marque d’upcycling, plutôt que de mettre de l’argent 

qu’elle n’a pas dans la location d’un local, elle utilise les locaux des acteurs qu’elle aide en y proposant 

des ateliers de couture, de réparation et d’upcycling. Enfin, en ce qui concerne Ophélie d’Oh Fil Deleau, 

celle-ci a bénéficié au début de son activité de différents locaux mis à disposition pour pas cher avant 

d’installer son atelier chez elle. 

c) La construction des collectifs 

Si ces collectifs ont pu se développer, s’étendre et se consolider, c’est parce que les actrices ont 

réussi à mobiliser de plus en plus d’alliés pour faire partie de leur projet, que ce soit au niveau du 

personnel et des partenaires qui les ont rejointes (salariés, travailleurs en insertion socio-

professionnelle, bénévoles, associations ayant besoin de dons de textiles, partenaires permettant 

d’accueillir les activités, de faire des collectes, etc.), des objets techniques qu’elles ont intégrés 

(machines à coudre, matériel de mercerie, tringles, local, etc.) et des publics qu’elles ont réussi à 

intéresser. Tous ces éléments seront davantage explicités plus bas. En reproblématisant leur collectif, 
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certaines actrices ont d’ailleurs réussi à intéresser d’autres types de publics. C’est par exemple le cas 

de R-Use Fabrik qui, en étendant ses activités à la réparation, a permis d’attirer un public ne souhaitant 

pas coudre, mais tout de même faire réparer ses vêtements. Quant à Ophélie d’Oh Fil Deleau, en basant 

son activité davantage sur la revalorisation textile, elle a attiré une actrice lui proposant un gros projet 

autour de l’upcycling textile.  

d) Les contacts entre actrices 

Au travers des propos des actrices, nous constatons que beaucoup d’entre elles se connaissent et 

collaborent et que les réseaux sociaux et le bouche-à-oreille entre actrices sont les principaux canaux 

par lesquels ces actrices se sont connues et sont entrées en contact les unes avec les autres, cela 

permettant d’échanger et de s’entraider dans le développement de leurs compétences et pour la 

revalorisation des textiles. Ces actrices ne se considèrent entre elles d’ailleurs pas comme des 

concurrentes, mais plutôt comme des alliées. Cet élément sera davantage développé plus bas.  

5.2.2. La transformation de la perception des déchets textiles et de leur traitement 

Au cours de leur trajectoire, l’ensemble des actrices changent leur perception sur ce qui est vu 

comme des déchets textiles dans le modèle dominant. Cet élément permet de faire un parallèle avec 

l’article de Goulet et Vinck de 2012 sur les techniques sans labour dans lequel la vision que les 

agriculteurs ont du sol est modifiée, le sol devenant un actant à part entière dont la bonne composition 

(comme la présence de vers de terre) est nécessaire. 

En effet, les textiles non neufs, abîmés et invendus, vus comme des déchets textiles pour la fast fashion 

et l’ultra fast fashion, changent d’identité : ils ne sont plus considérés comme des entités indésirables 

de ce modèle qu’il faut cacher ou éliminer par l’incinération, la mise en décharge ou l’exportation, mais 

deviennent les matières premières des activités des collectifs à partir desquelles ils développement 

leurs activités, sensibilisent les consommateurs et travaillent leur créativité, leurs connaissances et 

leurs compétences. Les actrices interviewées utilisent d’ailleurs peu le terme « Déchet », parlant plutôt 

de textiles à revaloriser. Ces actrices ont d’ailleurs développé tout un vocabulaire pour qualifier la 

diversité de ces textiles : rouleaux deadstock (fins de rouleaux et surplus), vêtements ayant eu une 

première vie et de fin de stock, tissus ayant déjà eu une première vie et chutes de découpes de tissus. 

Nous ne prenons pas en compte les textiles comme le linge de maison ou les serviettes de bain que 

certaines actrices ont également mentionnés, mais qui ne s’inscrivent pas dans l’industrie de la mode.  

Nous constatons dans les propos des personnes interviewées que ces textiles deviennent des 

actants à part entière qu’elles souhaitent revaloriser, cela en passant par le développement de 

différentes filières d’activités permettant une diversité de revalorisation et venant se glisser entre les 

textiles et la poubelle (incinération ou mise en décharge). La poubelle devient alors « un point de 

passage à éviter, symétrique au fameux point de passage obligé de Michel Callon » (Callon, 1986, cité 

dans Goulet & Vinck, 2022, p.11). Elisa de La Fripothèque nous explique par exemple qu’il n’est pas 

concevable pour elle de jeter les textiles qu’elle ne conserve pas pour la vente en seconde main et elle 

passe, pour cela, par des échanges avec une association et par la revalorisation au sein de ses ateliers 

de couture, d’upcycling et de peinture textile. Elle souhaiterait également travailler avec une couturière 

pour aller encore plus loin. Elle nous a dit ceci :  

 « Oui bon effectivement, voilà l'objectif à long terme, ça serait probablement d'avoir une couturière qui travaille 

ici et qui puisse justement revaloriser tout le textile qu'on a, parce qu’ici bon rien n'est jeté hein, donc comme je te l'ai 

dit soit on fait des échanges etc. Mais c'est vrai que ça pourrait être d'avoir une collection de vêtements upcyclés. Ici 

pareil pour nos ateliers, il y a parfois des choses qu’on va pouvoir réutiliser. Donc je pense notamment à un pantalon 

qu'on a reçu, qui avait plein de petits trous. Ben finalement une personne l'a utilisé pour réaliser un bandeau. » (Entretien 

avec Elisa Korpak). 
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Les filières sont définies comme des types d’activités de traitement des textiles utilisées pour 

remettre ces textiles dans le circuit d’utilisation. Au sein de ces filières, les textiles sont des objets 

renégociables de multiples façons par les actrices et les frontières sont floues entre les actrices, mais 

aussi pour une même actrice. En effet, d’une part, la filière de destination d’un textile et la valeur qui 

lui est accordée au sein de cette filière varient d’une actrice à l’autre en fonction de différents 

paramètres : le type de textile (vêtements, tissus, chutes et rouleaux deadstock), son état allant du plus 

qualitatif au moins qualitatif (en bon état, abîmé mais réparable, abîmé, en trop mauvais état) et sa 

catégorie (vêtements vintages, de marques éthiques et de luxe, de fast fashion et d’ultra fast fashion).  

D’autre part, nous constatons que toutes les actrices sont passées par une séquence de 

reproblématisation dans leur trajectoire, cette séquence les poussant à aller plus loin dans la 

revalorisation textile en redéfinissant leurs filières et les textiles qu’elles y intègrent et/ou en intégrant 

d’autres filières entre les textiles et la poubelle, cela grâce à l’aide d’autres acteurs. Nous constatons 

que cette séquence de reproblématisation s’explique par le fait que l’ensemble des actrices se 

retrouvent à recevoir des textiles qui ne correspondent pas exactement à ce qu'elles proposent comme 

activités. Pour répondre à cela, elles reproblématisent leurs pratiques et vont plus loin dans la 

revalorisation textile plutôt que de se débarrasser de ce qu'elles reçoivent. Elles ne se contentent plus 

seulement de traiter les textiles qui correspondaient initialement à leurs activités, mais trouvent 

d'autres solutions pour également traiter les autres. Les actrices peuvent ainsi reconfigurer leurs 

activités par les frontières floues des textiles et des filières ainsi que grâce à leurs contacts avec d’autres 

acteurs et au développement de nouvelles compétences. Le cas de Philipinne de Demain Sélection qui 

nous explique qu’elle souhaite davantage prendre ses responsabilités dans les pièces non sélectionnées 

est très intéressant pour illustrer cela :  

« Et donc là, l'objectif, c'est que nous aussi, en fait, on a notre responsabilité dans les pièces non sélectionnées. Et 

donc, on essaye de réparer. C'est pour ça que je faisais cet atelier de réparation chez R-Use. Donc, on essaye de recoudre 

directement nous-mêmes et de pouvoir rentabiliser directement les pièces. Et pourquoi pas, on réfléchit aussi à faire de 

l'upcycling directement pour avoir une gamme de produits upcyclés. » (Entretien avec Philipinne François).  

Sur base de l’ensemble des propos, nous avons pu développer une trajectoire de la revalorisation 

textile qui va être présentée ci-après.  

 
Figure 14 : trajectoire de la revalorisation textile constituée sur base des sept collectifs 

En ce qui concerne la filière de la seconde main, nous y retrouvons des textiles qui connaissent une 

seconde vie en ne subissant aucune modification de la part des actrices. Le troc est également 

considéré comme une activité de la filière de la seconde main, l’actrice le proposant, Florence de 
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Pandri, le définissant comme « une offre de seconde main qui [est] facile, rapide et qui [valorise] aussi 

surtout des produits qu’on [a] déjà dans notre garde-robe » (Entretien avec Florence Lepoudre). Parmi 

les textiles que nous retrouvons dans cette filière, cela varie d’une actrice à l’autre : il peut s’agir de 

vêtements, de tissus, de chutes de tissus ainsi que de rouleaux deadstock. En effet, si Demain Sélection, 

La Fripothèque et Pandri se concentrent plutôt sur de la vente de vêtements de seconde main, R-Use 

Fabrik propose au travers de sa mercerie de seconde main des tissus de seconde main, des chutes de 

tissus ainsi que des fins de rouleaux.  

Pour ce qui est de l’état des vêtements, les frontières sont également floues, car certaines actrices y 

incluent uniquement des vêtements en bon état, tandis que d’autres y incluent des vêtements plus 

abîmés incitant les consommateurs qui les achètent à eux-mêmes les transformer. Par exemple, 

Demain Sélection, Pandri et La Fripothèque souhaitent proposer en seconde main des vêtements qui 

sont en parfait état, car leur objectif est de convaincre à la seconde main, tandis que R-Use Fabrik 

propose de la seconde main qui va plus loin, des vêtements qui sont un peu abîmés et qui peuvent tout 

de même être portés directement ou facilement transformés par les consommateurs qui vont eux-

mêmes pouvoir les terminer, les réparer ou les upcycler.  

Au sein de cette filière, la catégorie des vêtements (vêtements vintages, de marques éthiques et de 

luxe, de fast fashion et d’ultra fast fashion) pousse les actrices à leur accorder une valeur différente en 

termes de prix et d’inclusion. En effet, certaines actrices ne souhaitent pas inclure de vêtements de 

fast fashion et/ou d’ultra fast fashion dans leur offre, car elles ne les trouvent pas suffisamment 

qualitatifs et ne souhaitent pas valoriser ces modèles, tandis que d’autres en incluent, mais en y 

affectant un facteur discriminant, un prix inférieur aux autres vêtements proposés, car il s’agit de 

seconde main et qu’elles souhaitent tout de même pouvoir valoriser ces vêtements.  

La Fripothèque évite par exemple de vendre des vêtements de fast fashion et d’ultra fast fashion, 

concentrant son offre sur des vêtements vintages qu’Elisa qualifie de catégorie particulière de 

vêtements de seconde main qui ont plus de 20 ans et vont encore durer 20 ans, sont de meilleure 

qualité que les vêtements de fast fashion et sont généralement fabriqués en Europe. C’est d’ailleurs sa 

séquence de découverte et d’apprentissage de la seconde main et des conséquences de la fast fashion 

qui lui a permis de faire cette distinction.  Pour Elisa, la frontière est tout de même un peu floue parce 

qu’il lui arrive de proposer de manière très ponctuelle des vêtements de fast fashion s’ils sont encore 

portables et jolis parce qu’elle ne souhaite pas gaspiller ces vêtements qu’elle échange généralement 

avec une association de personnes sans abri. Elle leur affecte alors un prix inférieur par rapport aux 

autres vêtements vintages. Il n’est toutefois pas concevable pour elle de proposer des vêtements 

d’ultra fast fashion.  

Demain Sélection propose des vêtements de fast fashion des marques Zara et H&M, Philipinne nous 

expliquant ne pas regarder les côtés éthiques et durables des vêtements étant donné qu’elle souhaite 

proposer une offre multi-marques et à un prix accessible et que les vêtements Zara constituent une 

part importante de son chiffre d’affaires. Elle refuse toutefois de proposer des vêtements d’ultra fast 

fashion, car la qualité n’est pas bonne et ce modèle trop extrême.  

Quant à Pandri, Florence nous explique avoir revu sa manière de considérer ces catégories au cours de 

sa trajectoire, n’acceptant aujourd’hui plus les vêtements d’ultra fast fashion (Primark, Shein et 

Boohoo) étant donné leur mauvaise qualité et les problèmes sociaux et environnementaux derrière et 

décidant d’accorder plus de valeur aux vêtements de belles marques qu’elle qualifie d’Éthuxe (pour 

éthique et de luxe). 

Nous voyons donc ici que les actrices refusent très clairement d’intégrer de l’ultra fast fashion dans leur 

offre, tandis que pour la fast fashion, les frontières sont floues d’une actrice à l’autre.  
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En ce qui concerne la filière de la couture, elle a été abordée, d’une part, par La Fripothèque, Oh 

Fil Deleau, R-Use Fabrik, la marque d’upcycling et Pandri par rapport à des cours que ces collectifs 

organisent ou souhaiteraient organiser dans le futur pour redonner des compétences aux citoyens, les 

sensibiliser à la revalorisation textile et leur faire passer un bon moment et, d’autre part, par Méson, 

Thaïs nous expliquant avoir pris des cours pour apprendre la couture au début de sa trajectoire. Ces 

cours ne tournent pas qu’autour de la couture, mais également d’autres filières comme la réparation 

et l’upcycling, filières qui seront approfondies plus loin. Certaines actrices ont également parlé de cours 

de broderie, de crochet, de tricot et de peinture textile, mais ces pratiques se situent également à la 

frontière entre plusieurs filières étant donné qu’elles peuvent par exemple servir à réparer ou à 

upcycler. Par ailleurs, Ophélie d’Oh Fil Deleau se qualifie en partie de couturière, sa marque étant à 

l’origine essentiellement centrée sur la couture, mais sa trajectoire la pousse à se situer à la frontière 

entre plusieurs filières, proposant également de la réparation et de l’upcycling. 

En ce qui concerne la filière de la réparation, il s’agit d’une filière qui est arrivée chez certaines 

actrices suite à une séquence de reproblématisation dans leur trajectoire, constatant que certains 

vêtements reçus étaient légèrement abîmés et qu’ils pouvaient donc être facilement réparés pour être 

à nouveau portés ou vendus en seconde main plutôt que de passer par l’upcycling (la filière suivante, 

qui, contrairement à la réparation qui ne génère aucun déchet, génère une petite quantité de déchets) 

ou par le don à des associations. Les collectifs R-Use Fabrik et Demain Sélection ont par exemple vécu 

cette séquence de reproblématisation, le premier reproblématisant ses pratiques par la prise en 

considération de la réparation comme la meilleure solution avant l’upcycling et le second décidant de 

réparer les vêtements reçus et légèrement abîmés pour les proposer en seconde main. C’est pour cela 

que nous avons intégré dans la trajectoire de la revalorisation textile une flèche allant de la réparation 

à la seconde main.  

Il est également intéressant de souligner le fait que certains collectifs sont capables d’aller plus loin que 

d’autres dans la réparation ; c’est par exemple le cas de R-Use Fabrik qui propose des réparations que 

beaucoup d’autres ne font pas. Cet ancrage dans la filière de la réparation a d’ailleurs permis à R-Use 

Fabrik d’attirer de nouveaux types de publics : des personnes qui ne souhaitent pas coudre de 

vêtements mais en faire réparer ou apprendre à les réparer elles-mêmes. Il est également important 

de relever le fait que l’actrice ayant développé la marque d’upcycling considère la réparation comme 

de l’upcycling tandis que R-Use Fabrik fait très clairement la distinction entre les deux, la frontière 

séparant la réparation de l’upcycling étant donc floue d’une actrice à l’autre.  

En ce qui concerne la filière de l’upcycling, sa définition n’est pas exactement la même d’une actrice 

à l’autre et il est intéressant de souligner le fait que pour la majorité des actrices qui sont actives dans 

cette filière, leur définition de l’upcycling a évolué suite à une séquence de reproblématisation au cours 

de leur trajectoire. Pour l’actrice ayant développé la marque d’upcycling, sa définition a évolué de la 

customisation et de la transformation de vêtements en bon état au fait « de récupérer des chutes de 

tissus de seconde main ou des chutes de découpes neuves qui ont déjà été utilisées, des vêtements 

abîmés » (Entretien avec l’actrice de la marque d’upcycling), cela pour prolonger leur vie ou pour leur 

donner une deuxième vie. Elle nous confie qu’elle ne pourrait aujourd’hui plus upcycler un vêtement 

en bon état, prise de position avec laquelle les autres actrices sont d’accord. Elle souligne toutefois 

qu’elle intègre la réparation dans l’upcycling alors que R-Use Fabrik fait aujourd’hui très clairement la 

distinction entre les deux, considérant la réparation comme la meilleure solution avant l’upcycling. En 

effet, recevant de plus en plus de dons de vêtements très légèrement abîmés et facilement réparables, 

Sophie et Mathilde de R-Use Fabrik décident de reconfigurer leurs activités et de les élargir à la 

réparation et plus seulement à l’upcycling qui est une activité qui génère tout de même un peu de 

déchets. Sophie de R-Use Fabrik nous a d’ailleurs confié ceci : 
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 « Et donc nous on récupère des trucs qu’on considérait ne pas devoir aller à la poubelle, qui ne méritait pas d’aller 

à la poubelle et donc qu’on transformait pour leur donner une nouvelle vie. Et en fait avec la réparation, on s’est éloigné 

de la poubelle. Quand tu fais de l’upcycling, t’as quand même un peu de déchets, parce qu’on n’arrive jamais à tout 

récupérer pratiquement. Par contre, quand tu répares, c’est la meilleure solution, il n’y a pas de déchet, tu répares, tu 

remets en circulation » (Entretien avec Sophie Remy et Mathilde Lemaire).  

R-Use Fabrik et La Fripothèque ont une définition assez similaire de l’upcycling, parlant d’une 

alternative permettant de transformer des choses qui iraient autrement à la poubelle, d’une alternative 

au fait de jeter. Quant à méson, si sa définition de l’upcycling se rapprochait autrefois des autres 

définitions, elle a aujourd’hui un peu évolué suite à une séquence de reproblématisation, considérant 

l’upcycling non plus simplement comme une alternative au fait de jeter, mais comme le fait de redonner 

de l’utilité à un textile qui n’en a plus bien qu’il ne soit pas forcément abimé. Cette reproblématisation 

est liée au fait que méson se rend aujourd’hui compte que son activité d’upcycling ne peut devenir 

rentable que si elle ne part plus seulement de textiles abîmés qui nécessitent une production de pièces 

sur mesure, mais également de rouleaux deadstock (fins de rouleaux et surplus) qui permettent de 

produire plus rapidement et en plus grande quantité.  

C’est ici que Thaïs de méson aborde la question de l’échelle de l’upcycling, car elle considère l’upcycling 

le plus pur comme étant le fait de partir d’un déchet qui serait incinéré s’il n’était pas upcyclé et la 

limite de l’upcycling comme étant les fins de rouleaux de textiles créés par de grandes marques 

(notamment de fast fashion) et récupérés car ces marques s’en débarrassent. Pour l’actrice ayant 

développé la marque d’upcycling, utiliser des rouleaux deadstock ce n’est pas de l’upcycling, mais elle 

considère que c’est mieux que d’utiliser du neuf et elle comprend que cela soit plus facile pour la 

création. Les frontières sont donc floues d’une actrice à l’autre entre ce qui est considéré comme de 

l’upcycling et ce qui ne l’est pas. C’est également ici que cette actrice de la marque d’upcycling et que 

Thaïs de méson soulèvent leurs inquiétudes concernant l’upcycling, car les grandes enseignes de mode 

n’ont plus de scrupule à surproduire des rouleaux parce qu’elles savent qu’il y a des petites marques 

d’upcycling qui vont les réutiliser et cela devient un business faisant augmenter le prix de ces matières 

premières. L’actrice de la marque d’upcycling soulève d’ailleurs le fait que l’upcycling est, selon elle, un 

modèle de transition qui tend à mourir et que c’est vers de l’écoconception qu’il faut aller. En 

complément à cette idée, Sophie de R-Use Fabrik soulève d’ailleurs le fait que son alternative ne devrait 

même pas exister, car il ne devrait pas y avoir autant de déchets textiles.  

Il est également important d’aborder la filière du recyclage, alimentée notamment par les activités 

de Demain Sélection qui fait don des vêtements en trop mauvais état à Be The Fibre, une association 

flamande active dans cette filière.  

Pour assurer le bon fonctionnement des filières, des activités opérationnelles sont nécessaires. 

Elles sont définies comme les activités qui traitent principalement de la manière dont les textiles sont 

obtenus, collectés, acheminés, stockés et remis dans le circuit d’utilisation et elles sont donc liées au 

mode de récupération des textiles et à leur traitement avant et après être passés dans une filière. Chez 

les actrices, les textiles ont différentes sources d’approvisionnement : les dons, les dépôts-ventes et les 

fins de stocks. Tandis que certaines actrices basent leurs activités exclusivement ou quasiment 

exclusivement sur le don de textiles (R-Use Fabrik et l’actrice de la maque d’upcycling), d’autres 

complètent les dons par des rachats de textiles (La Fripothèque, méson et Oh Fil Deleau) et d’autres 

encore se basent uniquement sur des rachats (Pandri et Demain Sélection). C’est parfois par 

l’intermédiaire de collectes organisées avec des partenaires que ces textiles sont ensuite récupérés. 

Les dons sont aussi une manière pour ces alternatives de revaloriser davantage les textiles, faisant elles-

mêmes don de ceux qu’elles ne savent pas revaloriser. Les textiles récupérés sont triés pour être 

renvoyés vers les bonnes filières et cela avec l’aide de différents acteurs (bénévoles, personnes en 

insertion socio-professionnelle, etc.). Dans l’opérationnel, nous retrouvons également les compétences 
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des actrices ainsi que différents objets techniques qui permettent d’assurer la revalorisation (local, 

matériel de mercerie, machines à coudre, etc.).  

Si le bon fonctionnement de ces filières est possible, c’est aussi parce que les actrices développent 

des formats d’activités spécifiques qui permettent un contact avec les publics rendant possible la 

revalorisation textile, ces formats étant définis comme des structures mises en place pour le contact 

direct avec les clients (ex :  magasin physique, e-shop, atelier de confection, événements, cours, etc.). 

Tandis que certaines actrices concentrent leurs activités sur un ou deux formats, d’autres les multiplient 

et c’est souvent au cours de leur trajectoire que cela se passe. R-Use Fabrik, se concentrant au début 

de ses activités sur un plus petit nombre de formats, en a par exemple aujourd’hui développé de très 

nombreux (magasin physique, e-shop, événements, ateliers de sensibilisation, cours, développement 

d’un atelier de confection pour les professionnels et d’un atelier de réparation pour les particuliers, 

etc.), certains n’étant proposés par aucun autre collectif (comme les teambuildings, par exemple). Cette 

multiplication des formats permet d’ailleurs d’atteindre un public plus diversifié : des gens intéressés 

par la couture, des personnes qui ne sont pas intéressées par la couture mais souhaitent faire réparer 

leurs vêtements, mais aussi des publics plus précarisés au travers des ateliers et événements de 

sensibilisation. L’actrice de la marque d’upcycling se concentre, quant à elle, aujourd’hui sur deux types 

de formats : les ateliers et les stages.  

Ces collectifs, en plus de proposer des activités de revalorisation textile, s’ancrent dans des activités 

de conscientisation qui sont définies comme des activités qui ne concernent pas le traitement des 

textiles, mais plutôt la manière d’informer et de convaincre les consommateurs et le politique 

concernant les problématiques de l’industrie du textile et de l’habillement, dont celle des déchets 

textiles et de l’importance de les revaloriser. Il est ici intéressant de faire un lien avec la partie théorique 

étant donné que, dans celle-ci, nous mettons également en évidence que de plus en plus d’acteurs 

mettent en visibilité les écueils de la fast fashion dans l’objectif de sensibiliser les consommateurs et 

de faire bouger les acteurs politiques. De plus, certains collectifs vont plus loin que d’autres dans ces 

activités en proposant par exemple des ateliers et des événements de sensibilisation et en faisant partie 

de fédérations actives dans le lobbying comme c’est le cas pour R-Use Fabrik alors que d’autres se 

concentrent sur le développement de leurs activités avec une communication plutôt passive, 

expliquant qu’elles se focalisent actuellement davantage sur le développement de leur service comme 

c’est le cas de Florence de Pandri et de Philipinne de Demain Sélection.  

Dans ces alternatives, la mobilisation d’alliés humains et non-humains pour développer les 

collectifs sociotechniques est essentielle, car ce sont eux qui permettent d’assurer le bon 

fonctionnement des filières grâce à une opérationnalisation (dons, collectes, tri, etc.), des formats 

d’activités (magasin physique, e-shop, ateliers, événements, etc.) et des activités de conscientisation 

(sensibilisation et lobbying) associant donc différentes entités humaines (salariés, bénévoles, 

personnes en insertion socio-professionnelle, acteurs de soutien assurant des coachings, du lobbying, 

des financements, acteurs aidés par ces alternatives, etc.) et non-humaines (objets techniques comme 

du matériel de mercerie, des machines à coudre, des sites Internet, des réseaux sociaux, etc.).  

Si nous venons compléter ces propos avec les analyses effectuées pour les collectifs 

institutionnalisés (Oxfam Belgique, Terre ASBL et CYCLUP), il est très intéressant de relever le fait que 

ces collectifs développent principalement des filières d’activités de début et de fin de chaîne dans la 

trajectoire de la revalorisation textile centrées plutôt sur de la seconde main, de l’exportation (qui est 

une filière qui apparaît avec ces acteurs) et du recyclage (à propos duquel nous obtenons davantage 

d’informations), tandis que les autres actrices proposent des filières d’activités intermédiaires comme 

de la couture, de la réparation et de l’upcycling qui viennent compléter cette trajectoire. Les petits 

acteurs influencent également ces plus gros collectifs institutionnalisés qui décident de se lancer dans 
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des filières intermédiaires, comme c’est le cas de CYCLUP et de Terre ASBL qui ont développé une 

activité d’upcycling textile pour revaloriser davantage les textiles.  

Nous avons réalisé une nouvelle trajectoire de la revalorisation textile intégrant les activités de ces 

collectifs institutionnalisés.  

 
Figure 15 : trajectoire de la revalorisation textile complétée avec les collectifs institutionnalisés 

La prise en considération de ces collectifs dans la trajectoire de la revalorisation textile vient ajouter 

d’autres nuances. La filière de l’exportation apparaît et celle-ci est composée de textiles qui sont 

envoyés à l’étranger sans subir aucune modification. Les deux collectifs actifs dans cette filière, Oxfam 

Belgique et Terre ASBL, ne souhaitent envoyer à l’étranger que des vêtements en bon état et veulent 

que cette exportation soit assurée par un important contrôle afin d’éviter les dérives engendrées par 

la fast fashion (telles que présentées dans la partie « Etat des lieux et état de l’art ») comme les 

décharges de textiles créées par les vêtements de mauvaise qualité envoyés sans être triés par des 

acteurs privés. Quant à la filière du recyclage, une filière développée par l’ASBL Terre dont bénéficient 

notamment Oxfam Belgique et CYCLUP, nous apprenons que la matière des textiles devient également 

un paramètre à prendre en compte dans la revalorisation (qualifiée de downcycling par Oxfam Belgique 

étant donné qu’il y a une perte de valeur des matériaux), le coton devenant des chiffons pour l’industrie 

automobile et le secteur du bâtiment, la matière jeans des panneaux d’isolation et le polyester de la 

feutrine pour l’intérieur des voitures. Ces collectifs institutionnalisés nous confient toutefois qu’il n’est 

pas possible pour eux de tout revaloriser, une partie des textiles partant donc à l’incinération.   

5.2.3. La mise en visibilité des travailleurs et des consommateurs 

Contrairement au modèle de la fast fashion/ultra fast fashion qui ne considère ni les ouvriers (qui 

travaillent, selon les termes des actrices, dans des conditions déplorables), ni les consommateurs (dès 

lors que ces enseignes se basent sur des reproductions des tendances ainsi que sur des algorithmes 

plus que sur de vraies personnes dans une logique de construction impersonnelle des tendances), 

l’ensemble des actrices interrogées souhaitent les mettre en visibilité et les revaloriser.  

Nous retrouvons ici un autre mécanisme du retrait, celui de la mise en visibilité d’entités positives qui 

étaient rendues invisibles dans le régime dominant (Goulet & Vinck, 2012). Les actrices veulent créer 

le vêtement pour l’humain et rendre le consommateur davantage acteur de ses choix ainsi que lui 

redonner certaines compétences en lui proposant des ateliers. Les actrices construisent d’ailleurs leur 

collectif en ayant des contacts directs avec les consommateurs ; nous ne parlons donc plus de 

construction impersonnelle des tendances, mais interpersonnelle avec l’idée de personnaliser 

davantage, de prendre en compte des dimensions plus complexes (sociales, économiques, 
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environnementales, etc.). Les actrices veulent également valoriser les travailleurs par un modèle basé 

sur l'économie sociale (en intégrant des gens plus fragiles comme des personnes en insertion socio-

professionnelle et des bénévoles, en prenant le temps de les former et en les valorisant) et soutenir 

des causes qui aident l’humain en difficulté (La Fripothèque et les étudiants en situation de précarité, 

R-Use Fabrik et les ateliers solidaires pour des associations, les dons de vêtements à des associations 

qui en ont besoin). Thaïs de méson nous a par exemple expliqué qu’elle ancrait la marque dans des 

valeurs sociales et locales fortes en travaillant avec des personnes proches, en connaissant les prénoms 

de tous les maillons de la chaîne, en les respectant et en leur fournissant un salaire juste. Les travailleurs 

et les consommateurs deviennent donc de réels acteurs dont on se soucie, dont on prend en compte 

le bien-être, les envies, l’avis et les besoins et dont on valorise les compétences et ne sont plus de 

simples maillons d’une chaîne opaque dont on néglige l’avis et les droits. 

5.2.4. La mise en visibilité des compétences 

Contrairement au modèle de la fast fashion/ultra fast fashion qui invisibilise voire néglige les 

compétences des travailleurs et des consommateurs, ces collectifs revalorisent les connaissances et 

compétences des acteurs qui sont essentielles pour reconsidérer les textiles et former les 

consommateurs (passage par des professionnels pour apprendre des techniques de couture, de 

réparation, d’upcycling, etc.). Pour certaines actrices, ce sont d’ailleurs les compétences qu’elles 

acquièrent au fur et à mesure de leur trajectoire qui leur permettent d’aller plus loin dans la 

revalorisation textile. Nous retrouvons donc ici le même mécanisme que pour les travailleurs et les 

consommateurs : la mise en visibilité et la valorisation des compétences invisibilisées par le régime.  

Pour donner quelques exemples, tout d’abord, pour apprendre et développer ses compétences, 

l’actrice de la marque d’upcycling est passée par une couturière et par le Label Jaune, la marque 

d’upcycling textile des Petits Riens. Ensuite, Sophie de R-Use Fabrik nous a partagé que certaines 

personnes s’adressaient à son association parce qu’elle arrivait à aller plus loin que d’autres acteurs 

dans les techniques de réparation. En outre, Thaïs de méson nous a expliqué qu’il n’était pas facile de 

trouver des ateliers belges avec les compétences nécessaires pour réaliser les vêtements et accessoires 

pour la marque. Par ailleurs, Elisa a, quant à elle, pris des cours de couture lui permettant notamment 

de réparer les petits défauts des vêtements qu’elle vend en boutique et elle souhaiterait, à l’avenir, 

travailler avec une couturière pour réaliser des créations upcyclées. Enfin, Philipinne de Demain 

Sélection nous a confié qu’elle souhaitait davantage prendre ses responsabilités dans les textiles reçus 

et qu’elle avait, pour cela, suivi un cours de réparation chez R-Use Fabrik.  

5.2.5. La transformation du régime par une bifurcation pour les déchets textiles et 

l’insularisation progressive vers un nouveau modèle d’habillement  

Tout d’abord, les actrices ne considèrent pas les autres collectifs comme des concurrents, mais 

plutôt comme des alliés complémentaires qui vont permettre d'étendre le réseau d’acteurs (ou plutôt 

d’actrices étant donné qu’on se rend compte qu’il s’agit majoritairement d’actrices) permettant de 

créer un écosystème se développant à partir des déchets textiles provenant du régime dominant dont 

ils prolongent la vie. De plus, selon les actrices, plus il y aura d’acteurs dans cet écosystème, plus ce 

marché se développera et permettra de changer les mentalités et de pousser les gens à changer leurs 

pratiques, à consommer autrement. C’est également pour cela que beaucoup d’actrices passent 

actuellement (ou souhaitent passer) par une séquence d’expansion de leur collectif afin d’avoir plus 

d’impact social et environnemental.  

La complémentarité et la collaboration qui naissent entre les actrices permettent de faire vivre ces 

collectifs et de revaloriser les textiles, car si certaines actrices ne savent pas revaloriser certains textiles, 

elles font appel à d’autres acteurs. Nous voyons d'ailleurs que les actrices interviewées se rencontrent, 
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collaborent et apprennent les unes des autres, faisant s’entrecroiser et fusionner les collectifs créés. 

C'est par exemple le cas entre Demain Sélection et R-Use Fabrik, Philipinne ayant pris des cours de 

réparation dans l'ASBL pour pouvoir réparer les vêtements abîmés. L’actrice ayant développé une 

marque d’upcycling organise, quant à elle, des ateliers textiles autour de la couture, de la réparation et 

de l’upcycling chez R-Use Fabrik et à la Fripothèque. Quant à Florence de Pandri, elle nous a expliqué 

avoir rencontré et échangé avec Elisa de La Fripothèque. Les interactions se retrouvent aussi avec les 

collectifs institutionnalisés qui sont également vus comme complémentaires, car Pandri nous a partagé 

avoir fait des dons à CYCLUP tandis que méson a bénéficié des activités de Terre ASBL pour obtenir des 

plaids en tartan à upcycler. Beaucoup soulèvent cependant une ambivalence concernant Vinted qui 

permet d’un côté le développement du secteur, mais de l’autre une traduction concurrence forte qui 

éloigne certains consommateurs de ces alternatives et les déconscientise.   

Cet écosystème en cours de création n’est donc pas en rupture complète avec le modèle de la fast 

fashion. En effet, dans le cas de ces collectifs, nous ne parlons pas de retrait total du régime de la fast 

fashion, mais plutôt de retrait partiel. Nous pouvons parler de retrait total par rapport à l’ultra fast 

fashion, car l’ensemble des actrices souhaitent ne pas intégrer de textiles de ce modèle dans leur 

collectif et s’en détacher totalement étant donné les conséquences sociales et environnementales 

désastreuses de ce modèle et la mauvaise qualité des vêtements. Pour ce qui est de la fast fashion par 

contre, nous observons un modèle de trajectoire en deux temps.  

Dans un premier temps, nous observons une continuité sous forme d’une transformation du régime de 

la fast fashion au travers d’une bifurcation en ce qui concerne les déchets textiles de ce modèle, ce 

dernier alimentant les collectifs et les frontières étant donc perméables entre les deux. Plutôt que de 

finir à la poubelle (c’est-à-dire incinérés, mis en décharge ou exportés), les déchets textiles sont repris 

par ces collectifs pour être revalorisés, l’idée est de prolonger la vie des textiles du modèle dominant 

au travers d’une diversité de filières au sein desquelles les frontières sont floues car les textiles sont 

des actants renégociables grâce aux échanges entre les actrices et au développement de différentes 

compétences. Cela est montré par le point de passage à éviter (l’achat et la production de textiles neufs 

en fast fashion et en ultra fast fashion) et par le point de passage obligé (la revalorisation textile qui se 

décline en différentes logiques d’une actrice à l’autre).  

Dans un second temps, nous observons une insularisation progressive en termes de modèle 

d’habillement par laquelle l’idée est de changer les mentalités et de sortir de la conception selon 

laquelle il faut constamment produire et consommer de nouveaux vêtements. Ce phénomène 

d’insularisation est rendu possible grâce à un ancrage dans la collaboration, les apprentissages et les 

compétences. Nous constatons d’ailleurs dans les propos des actrices qu’il existe des différences de 

publics entre ceux qui s’habillent en fast fashion et en ultra fast fashion et ceux attirés par ces 

alternatives, plusieurs actrices nous confiant que les personnes attirées par ce qu’elles proposent ne 

s’habillent pas ou peu dans le modèle dominant car elles préfèrent la qualité.  

Dans ce nouveau modèle, les valeurs sont différentes (plus d’humain, de qualité, de local, de protection 

de l’environnement), mais les prémisses restent les mêmes car le vêtement continue à être un élément 

définissant notre identité (cette valeur sociale reste la même que dans le régime dominant) et les 

actrices souhaitent d’ailleurs montrer que partir de textiles à revaloriser permet d’ailleurs de se 

singulariser encore davantage, notamment au travers de l’acquisition de pièces uniques ou limitées 

ainsi que par l’intermédiaire de la réparation ou de l’upcycling permettant d’amener de l’originalité et 

de la créativité à ses vêtements et accessoires. Cela peut sembler un peu paradoxal, car nous aurions 

pu penser que ces alternatives sortiraient de l’idée d’une singularité de l’identité permise par le 

vêtement.  
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Dans ce nouveau modèle, ce qui compte, c’est le savoir-faire et le réseautage plus que la valeur 

marchande du vêtement : il faut avoir des compétences et des contacts pour développer une 

alternative ou pour pouvoir réparer ou upcycler ses propres vêtements en tant que consommateur. Ce 

modèle revient à de l’artisanat, à des productions locales, au développement d’un savoir-faire, élément 

que nous retrouvons également dans d’autres secteurs. L’actrice de la marque d’upcycling, Elisa de la 

Fripothèque, Ophélie d’Oh Fil Deleau et Thaïs de Méson ont d’ailleurs fait référence à l’important passé 

textile belge avant la délocalisation massive causée par le modèle de la fast fashion et à la volonté de 

retourner à un modèle de ce type. Nous pouvons ici faire un parallèle avec l’idée d’un « retour aux 

origines » relevée par Goulet et Vinck (2022) dans différents cas d’innovation par retrait.  

Parallèlement, derrière ce modèle se cache également un élément discriminant : celui qui n’a pas les 

contacts ou les compétences n’est pas capable de développer une alternative ou d’apprendre à 

revaloriser ses textiles, et c’est pour cela que la question de l’inscription dans un réseau permettant 

des apprentissages est essentielle.  

Il est également intéressant de relever le fait que certaines actrices emploient des termes spécifiques 

pour qualifier ce nouveau modèle : l’actrice de la marque d’upcycling, Elisa de La Fripothèque et Sophie 

de R-Use Fabrik qualifient celui-ci de slow fashion définie comme une méthode plus douce de 

consommer et Florence de Pandri et Thaïs de méson parlent de mode durable. Toutefois, ce modèle 

n’est actuellement pas en rupture totale avec le modèle de la fast fashion étant donné qu’il est 

approvisionné par ce dernier.   

Nous constatons toutefois de légères différences dans le retrait entre les actrices, cela nous 

amenant à parler d’intensités variables du retrait, élément questionné par Goulet et Vinck dans leur 

livre « Faire sans, faire avec moins : les nouveaux horizons de l’innovation » (2022). En effet, d’une part, 

si la majorité des actrices reprennent des textiles de fast fashion (comme c’est le cas de Pandri, de 

Demain Sélection, d’Oh Fil Deleau, de R-Use Fabrik, de méson et de l’actrice de la marque d’upcycling), 

Elisa de La Fripothèque ne souhaite même pas en revendre avec une sortie du modèle encore plus 

revendiquée. Elle ne pallie plus les conséquences néfastes de ce modèle, elle ne souhaite même plus 

en inclure les vêtements. Il est donc important de soulever la distinction entre les actrices qui tentent 

de pallier les conséquences négatives de la fast fashion en permettant aux textiles de rester dans le 

circuit de la consommation et La Fripothèque qui propose une économie circulaire indépendante de la 

fast fashion en proposant majoritairement des vêtements vintages. D’autre part, pour ce qui est 

d’Ophélie d’Oh Fil Deleau, qui est consultante pour une marque de fast fashion et utilise souvent des 

textiles neufs pour ses clients tout en tentant d’amener sa marque vers un modèle plus humain, local 

et basé sur la revalorisation, il s’agit d’un bon exemple d’actrice qui, bien que souhaitant s’éloigner de 

ce modèle, en est moins en retrait que les autres actrices. Il est également intéressant de soulever le 

fait que, du côté de la fast fashion, les frontières sont aussi perméables, le régime dominant s’inspirant 

de ces initiatives pour développer ses propres alternatives pour la fin de vie des textiles autour du 

recyclage et de la seconde main présentées comme plus écologiques.  

Par ailleurs, les actrices souhaitent influencer le paysage par leur inscription dans des collectifs 

ayant des impacts au niveau politique (comme c’est le cas de R-Use Fabrik avec la Fédération Res-

sources qui fait du lobbying) ou, du moins, elles portent des revendications et souhaitent que des 

mesures soient mises en place au niveau politique pour faciliter leurs activités (baisse de la taxe à 21%, 

aide à la réparation, etc.) et pour pénaliser celles de la fast fashion/ultra fast fashion (prix prohibitifs, 

amendes, etc.). En effet, plusieurs actrices font face aux mêmes difficultés et trois d’entre elles (Thaïs 

de méson, Florence de Pandri et Elisa de La Fripothèque) soulèvent le fait qu'il pourrait être intéressant 

de créer un réseau de la mode durable, parce que selon les termes de Pandri, « tout le monde 

rencontre les mêmes difficultés et il faut que les choses changent » (Entretien avec Florence Poudrier).  
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Toutefois, différentes réserves sont soulevées par les actrices. D’une part, certaines comprennent que 

des personnes puissent se diriger vers la fast fashion/ultra fast fashion dès lors que le vêtement étant 

considéré comme constituant pour une part l’identité du sujet, une personne ayant peu de moyens 

financiers et souhaitant porter des vêtements à la mode se tournera plutôt vers ces enseignes 

proposant un renouvellement constant des collections à des prix peu élevés.  D’autre part, si certaines 

actrices souhaitent la disparition des marques de fast fashion et d’ultra fast fashion (comme c’est par 

exemple le cas de Florence de Pandri), d’autres soulèvent un questionnement plus macro (comme c’est 

le cas de Sophie de R-Use Fabrik, d’Ophélie d’Oh Fil Deleau et de l’actrice de la marque d’upcycling), 

s’inquiétant de ce qu’il adviendrait des ouvrières travaillant dans le modèle de la fast fashion si celui-ci 

venait à changer, l’actrice de la marque d’upcycling allant même jusqu’à dire que l’avenir de la mode 

ne se ferait pas sans ces marques et qu’il y aurait probablement une convergence entre fast et slow 

fashion. 

5.2.6. L’établissement de nouveaux collectifs sociotechniques 

Si ces alternatives peuvent exister c’est parce que s’établissent « de nouveaux collectifs 

sociotechniques assurant les fonctionnalités du nouvel ensemble obtenu une fois le retrait 

opéré » (Barbier & Trépos, 2007, cités dans Goulet & Vinck, 2022, p.12). En effet, sortir de la culture du 

jetable, ce n’est pas pour ces actrices simplement retirer les déchets textiles du modèle dominant de 

la fast fashion, c’est créer de nouveaux collectifs sociotechniques permettant de quitter l’achat et la 

production de textiles neufs en fast fashion et en ultra fast fashion pour aller vers l’utilisation de 

diverses filières (seconde main, réparation, upcycling, etc.) permettant de revaloriser de manières 

diverses des textiles renégociables en fonction de leur type (vêtements, tissus, chutes de tissus, 

rouleaux deadstock, etc.), de leur état (en bon état, abîmé mais réparable, abîmé, en trop mauvais état, 

etc.) et de leur catégorie (vêtements vintages, de marque, de fast fashion ou d’ultra fast fashion), cela 

sous des formats d’activités spécifiques (magasin physique, e-shop, cours, événements, etc.) et en 

étant assuré par une opérationnalisation (dons, collectes, tri, transport, etc.) associant différentes 

entités humaines (salariés, bénévoles, personnes en insertion socio-professionnelle, acteurs de soutien 

assurant des coachings, du lobbying, des financements, acteurs aidés par ces alternatives, etc.) et non-

humaines (objets techniques comme du matériel de mercerie, des machines à coudre, etc.) ainsi 

qu’une mise en visibilité et une revalorisation des travailleurs, des consommateurs et des compétences. 

Sans toute cette construction de nouveaux collectifs sociotechniques, ces alternatives ne sont pas 

envisageables et ne permettent pas une bifurcation pour les textiles du modèle de la fast fashion leur 

permettant d’éviter la poubelle ainsi qu’un détachement vers un nouveau modèle d’habillement. 

Comme l’explique Dominique Vinck (2022), la création de ces collectifs n’est pas simple, car elle 

nécessite un réel réarrangement avec des retraits, des transformations, des ajouts, des combats, etc.  

Le retrait partiel qui a été présenté précédemment est un retrait sociotechnique qui permet de 

s’éloigner techniquement de la culture du jetable grâce à son inscription dans un réseau d’actants 

divers, mais intrinsèquement ancré dans un retrait lié aux valeurs, car il s’agit de sortir de la conception 

que les textiles sont des objets que nous pouvons facilement jeter par la remise en question du modèle 

d’habillement dans son entièreté.  

Il est finalement important de souligner le fait que, tout comme pour les techniques agricoles sans 

labour, il n’existe pas une seule façon de sortir de la culture du jetable, « mais de nombreuses manières 

selon le contexte et les trajectoires individuelles et collectives » (Triomphe, Goulet, Dreyfus & de 

Tourdonnet, 2007, cités dans Vankeerberghen & Stassart, 2016, p.393) (en fonction de la filière, de 

l’objectif du projet, etc.). Nous constatons toutefois de manière générale une volonté d’aller le plus loin 

possible dans la revalorisation textile et c’est au cours de leur trajectoire que les actrices développent 

cette volonté.    
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6. Biais et limites 

Il est désormais important de faire le point concernant les principaux biais et limites de ce travail. 

Tout d’abord, le choix de travailler sur une question de recherche large nous a conduit à interroger les 

acteurs sur un grand nombre de thèmes et à devoir traiter par la suite une grande quantité 

d’informations, cela nous faisant dans un premier temps nous perdre dans les données en ne sachant 

pas comment les trier, ni distinguer l’important de l’accessoire. Le fait de passer par une analyse en 

catégories avec une systématisation sous forme de tableaux Excel nous a permis de clarifier nos idées 

et d’acquérir une démarche plus rigoureuse pour ensuite présenter les trajectoires des collectifs ainsi 

que l’analyse transversale dans la partie « Discussion et interprétation ».  

Ensuite, lors de la réalisation des entretiens, étant donné que l’objectif était de questionner les 

acteurs concernant la trajectoire de leur collectif et de les amener dans le registre du récit, les 

entretiens étaient finalement à cheval entre l’entretien semi-directif et le récit de vie. En effet, les 

propos des acteurs ont été réinterprétés à la lumière de la totalité d’un parcours et ont donc 

probablement manqué de neutralité. De plus, étant donné que les acteurs sortaient parfois de la 

temporalité de la trajectoire lorsqu’ils nous répondaient, il était important de se laisser une marge 

d’interprétation en ce qui concerne l’appartenance de tel ou tel propos à l’une ou l’autre séquence. 

Cette manière de procéder a également provoqué avec certains acteurs des difficultés à lancer 

l’entretien (certains acteurs ne sachant pas comment raconter leur histoire) ou au contraire des 

difficultés à bien le cadrer (certains acteurs déviant sur d’autres sujets). Il est également important de 

rajouter le fait que certains termes du guide d’entretien n’étaient pas faciles à comprendre, comme 

l’idée de conception du vêtement, et ont nécessité des clarifications qui ont pu influencer certaines 

réponses des acteurs. Toutefois, au fur et à mesure de la réalisation des entretiens, nous avons gagné 

en expérience, cela nous permettant plus aisément de trouver des questions de relance, de rebondir 

sur les propos des acteurs et de recadrer les acteurs ayant tendance à dévier de notre sujet de 

recherche. 

Le choix de croiser plusieurs cadres théoriques (perspective multi-niveaux, théorie de l’acteur-

réseau et innovation par retrait) a, quant à lui, permis d’enrichir et de nuancer la recherche, mais a 

parfois créé des confusions dans les termes théoriques à mobiliser ainsi qu’un potentiel manque 

d’approfondissement pour l’un ou l’autre cadre théorique. 

Enfin, au cours de l’analyse des entretiens, nous nous sommes rendu compte que le choix de 

certains acteurs n’était pas aussi pertinent que nous le pensions au départ. En effet, comme expliqué 

dans la partie « Méthodologie », nous avons réalisé qu’il existait deux catégories distinctes de collectifs  

parmi les acteurs interviewés : d’une part les collectifs ayant une ou deux femmes entrepreneuses à la 

base de leur création et d’autre part les collectifs institutionnalisés ancrés dans un mouvement social 

(Oxfam Belgique, Terre ASBL et CYCLUP). Afin d’obtenir un échantillon d’acteurs plus pertinent, il aurait 

pu être intéressant de sélectionner un échantillon plus homogène en ne se basant par exemple que sur 

des femmes entrepreneuses. Toutefois, les propos des collectifs institutionnalisés ont apporté une 

plus-value au travail, permettant de venir nuancer les propos des actrices et d’éclairer davantage les 

discussions et interprétations. 
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7. Conclusion 

La non-durabilité croissante de l’industrie du textile et de l’habillement et ses conséquences 

sociales, environnementales et économiques désastreuses montrent la nécessité d’une transition de 

ce secteur vers un modèle plus vertueux que celui de la fast fashion. Toutefois, ce dernier étant ancré 

dans différents mécanismes de verrouillage (technologies, règlementations, etc.) rendant ce régime 

sociotechnique particulièrement stable, les changements sont sensiblement difficiles à effectuer (Geels 

& Kemp, 2012). Depuis quelques années, le traitement problématique des déchets textiles de ce 

modèle (incinération, mise en décharge ou exportation) pose de plus en plus question et pousse un 

nombre croissant d’acteurs à souhaiter s’en détacher en développant une niche sociotechnique 

proposant un autre devenir pour ces textiles et le modèle d’habillement sur lequel la fast fashion 

repose (production et consommation effrénées de vêtements devenant des objets facilement jetables).  

Ces réflexions nous ont amenée à ancrer notre recherche dans un double cadre théorique : la 

perspective multi-niveaux nous permettant de considérer les transitions comme des processus non-

linéaires (Geels & Kemp, 2012) avec des interactions entre le régime de la fast fashion, les niches se 

développant et le paysage sociotechnique (mondialisation, concurrence, réseaux sociaux, etc.) et 

l’innovation par retrait nous invitant à reconsidérer la théorie de l’acteur-réseau pour inclure de 

manière symétrique les humains et les non-humains ainsi que les attachements et les détachements 

(Goulet & Vinck, 2012). Nous nous sommes alors concentrée sur la question de recherche suivante : 

« Comment certains acteurs se détachent-ils du modèle dominant de la fast fashion, en particulier pour 

la fin de vie des textiles, et quels sont les activités qu’ils proposent, les nouvelles trajectoires et nouveaux 

modes d’attachement et de détachement qu’ils construisent ? ».  

Cette tendance s’observant particulièrement dans la Région de Bruxelles-Capitale, environnement 

favorable étant donné le Programme régional en Economie circulaire (PREC) lancé en 2016 permettant 

l’accès à différentes aides (subsides, formations, etc.), nous avons choisi de nous intéresser de plus près 

à cette zone géographique en rencontrant un total de dix acteurs représentatifs de cette région et cela 

au travers d’une enquête de terrain basée sur une approche qualitative de nature exploratoire. Les 

entretiens semi-directifs réalisés avec ces acteurs nous ont permis de distinguer deux catégories bien 

distinctes de collectifs : d’une part des femmes entrepreneuses ayant constitué ceux-ci de A à Z depuis 

leur création jusqu’à leur éventuelle reproblématisation ou expansion, sur lesquelles nous nous 

sommes davantage concentrée, et, d’autre part, trois collectifs institutionnalisés faisant partie d’un 

mouvement social (Oxfam Belgique, Terre ASBL et CYCLUP). 

Les femmes entrepreneuses, primum movens des collectifs, ont décidé de se lancer à un moment 

donné de leur vie dans une alternative au modèle dominant (fast fashion/ultra fast fashion) souhaitant 

se détacher de la culture du jetable suite à une séquence de découverte et/ou d’apprentissage faisant 

débuter leur trajectoire et les poussant à reconsidérer leur manière de consommer ou de produire la 

mode et à souhaiter développer un projet. Pour certaines, il s’agissait d’une prise de conscience des 

conséquences de ces modèles, pour d’autres de la constatation d’un manque d’alternatives ou d’un 

besoin de créativité et pour d’autres encore un mélange de tous ces éléments. Est alors né chez ces 

actrices un point de passage à éviter, l’achat et la production de textiles neufs en fast fashion et en ultra 

fast fashion par la mise en avant de plusieurs périls (un péril environnemental, un péril social et un péril 

mêlant qualité et économie), mettant en évidence le fait que leur retrait permettrait de les combattre 

(Goulet & Vinck, 2012). En parallèle, est apparu un point de passage obligé, la revalorisation textile, qui 

s’est déclinée selon différentes logiques d’une actrice à l’autre : une logique impulsée par la demande 

en ciblant un public particulier, une logique poussée par l’offre en proposant une offre particulière et 

nouvelle en partant à la recherche d’un public pouvant être intéressé, une logique de réputation en 
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fondant le collectif sur des valeurs claires pour lui donner un image particulière ou encore une logique 

expérientielle souhaitant expérimenter sa créativité.  

Au cours des trajectoires des actrices, la perception des déchets textiles est progressivement 

passée de textiles-déchets à des textiles constituant les matières premières des collectifs à partir 

desquelles les actrices ont développé leurs activités, sensibilisé les consommateurs et travaillé leur 

créativité, leurs connaissances et leurs compétences. Les textiles sont alors devenus des actants 

renégociables de multiples façons par les actrices par l’intermédiaire de différentes filières d’activités 

(seconde main, couture, réparation, upcycling et recyclage) venant se glisser entre les textiles et la 

poubelle (devenant un point de passage à éviter) et permettant une diversité de revalorisation grâce à 

la reconsidération des travailleurs, des consommateurs et des compétences, les frontières entre ces 

filières étant floues entre les actrices, mais aussi pour une même actrice. La prise en considération des 

trajectoires des collectifs institutionnalisés a permis de venir nuancer les filières, montrant que ceux-ci 

se concentrent sur des filières de début et de fin de chaîne (seconde main, exportation et recyclage) 

tandis que les actrices se concentrent plutôt sur des filières intermédiaires et viennent influencer les 

collectifs intentionnalisés souhaitant également développer des filières intermédiaires.  

Ces filières d’activités ont été permises par le soutien d’activités opérationnelles (dons, dépôts-ventes, 

collectes, etc.), par l’inscription dans des formats d’activités spécifiques (magasin physique, e-shop, 

cours, etc.) et dans des activités de conscientisation permettant d’informer et de convaincre les 

consommateurs et le politique concernant les problématiques de l’industrie textile (sensibilisation et 

lobbying). Si ces femmes entrepreneuses sont parvenues à faire vivre, étendre et reconfigurer leur 

collectif, c’est aussi parce qu’elles ont mobilisé un nombre croissant d’alliés permettant une impulsion 

financière et entrepreneuriale (financements, incubateurs de projets et organismes spécialisés dans 

l’entreprenariat), la mise à disposition d’infrastructures, l’accroissement de leur personnel (salariés, 

bénévoles, personnes en insertion socio-professionnelle, etc.), l’intégration de nouveaux objets 

techniques (machines à coudre, matériel de mercerie, tringles, réseaux sociaux, sites Internet, etc.) et 

l’intéressement et l’enrôlement d’un nombre croissant de personnes constituant leurs publics. Les 

interactions et l’entraide entre ces actrices ont également permis l’extension de leurs activités.  

Un écosystème se constitue alors progressivement, en rupture complète avec le modèle de l’ultra 

fast fashion, mais en retrait partiel de celui de la fast fashion. En effet, d’une part, les alternatives sont 

en continuité avec le modèle de la fast fashion sous forme d’une transformation au travers d’une 

bifurcation, reprenant les déchets textiles de ce modèle pour leur faire éviter la poubelle et prolonger 

leur vie. D’autre part, ces alternatives vont vers une insularisation progressive en termes de modèle 

d’habillement dans lequel ce qui compte, ce sont une production et une consommation plus 

responsables, de nouvelles valeurs (plus d’humain, de qualité, de local, de protection de 

l’environnement, etc.) et l’importance de revaloriser les compétences et de se constituer un réseau. Le 

vêtement y reste toutefois un élément constitutif de l’identité comme c’est le cas dans le modèle 

dominant et ce nouveau modèle permet de se singulariser encore davantage. Ces alternatives sont 

donc essentielles et il est important de les soutenir parce qu’elles montrent qu’il existe d’autres 

possibilités pour la fin de vie des déchets textiles du modèle dominant, mais aussi et surtout que, même 

si ces alternatives sont approvisionnées par ce modèle, l’idée n’est pas de le faire perdurer mais de 

progressivement se diriger vers un autre modèle. 

Une ouverture intéressante émergeant de toutes ces réflexions est le fait de se demander si ce 

modèle pourrait arriver à un amas suffisant de textiles pour pouvoir tourner en autonomie sans plus 

aucun apport extérieur et sans production de textiles neufs (rendant ainsi les frontières imperméables 

avec le modèle de la fast fashion/ultra fast fashion) et pourrait donc alors fonctionner en circuit fermé. 

Il pourrait être intéressant de prolonger ce questionnement dans une recherche future. 
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9. Annexes 

9.1. Annexe 1 : méthodologie de sélection des acteurs 
Légende Couleurs 

Collectifs rencontrés   

Collectifs avec réponse négative, délais trop longs ou sans réponse  

Collectifs non contactés  

 

Collectifs Activités 

Catégorie 1 : couture et création 

Oh Fil Deleau (Bruxelles) Marque de couture et de création 

Catégorie 2 : seconde main 

Sous-catégorie 1 : collectifs indépendants 

Ozer Concept (Bruxelles) Boutique de seconde main qui propose des vêtements qualitatifs et de marque 

Demain Sélection (Bruxelles) E-shop de vêtements de seconde main pour enfants 

Hérésie (Bruxelles) Boutique vintage de seconde main, propose des vêtements vintages, à la mode et à des prix accessibles 

Causette (Bruxelles) Boutique qui propose des vêtements de seconde main 

Lady Dandy (Bruxelles) Boutique vintage de seconde main qui propose des produits de luxe 

Sous-catégorie 2 : collectifs solidaires (reliés à des associations) 

Oxfam Belgique 
(Siège social, centre de tri textile, magasins et bulles à Bruxelles) 

➔ À l’échelle belge et mondiale 

Organisation non gouvernementale faisant partie de la confédération internationale Oxfam et proposant 

notamment la vente de vêtements de seconde main 

Les Petits Riens (Siège social à Bruxelles et de nombreux magasins 
en Région bruxelloise, mais aussi ailleurs en Belgique) 

➔ À l’échelle belge 

Entreprise d’économie sociale 
Elle collecte, trie et vend des articles de seconde main dont des vêtements, met des bulles à vêtements à 
disposition des citoyens pour donner leurs vêtements usagés 

La Fripothèque 
➔ À l’échelle de Bruxelles 

ASBL qui lutte contre la précarité étudiante en proposant à la vente des vêtements de seconde main vintage 

Sous-catégorie 3 : troc 

Pandri (Bruxelles) ASBL organisant des événements autour du troc de vêtements pour femmes et enfants 

Catégorie 3 : upcycling 

Sous-catégorie 1 : marques 

méson (Bruxelles) Marque d’upcycling à partir de déchets textiles 

Retro Reset (Bruxelles) 
 

Réalisation de vêtements et accessoires upcyclés à partir de tissus vintages et de seconde main en 
collaboration avec différentes marques 

Isatio (Bruxelles) Marques d’upcycling 

Label Jaune made by Les Petits Riens Marque d’upcycling créée par les Petits Riens 

MaryPup (Bruxelles) Marque qui vend des vêtements de pluie réalisés avec des parapluies cassés  

Luz by Luz (Bruxelles) Marque féministe, engagée et durable d’accessoires et de vêtements upcyclés  

Simple by Juliette Pailleux (Bruxelles) Marque d’upcycling créant des vêtements à partir de tissus inutilisés  

Yuso (Bruxelles) Marque d’upcycling de luxe de sacs en cuir 

Billie Kaviar (Bruxelles) Marque d’upcycling 

Fingers in the Wool (Bruxelles) Marque d’upcycling récupérant des laines pour en faire des pulls et des bonnets 

Valalab (Brabant wallon) Marque de vêtements upcyclés avec des linges de maison 

Sous-catégorie 2 : propose autre chose autour de l’upcycling : ateliers, consultance, etc. 

Marque d’upcycling et organisation d’ateliers (anonymat demandé) 
(Bruxelles) 

Marque de vêtements et d’accessoires upcyclés qui se concentre aujourd’hui sur l’organisation d’ateliers 
d’upcycling, de couture et de réparation 

The UpCycling Lab (Bruxelles) Ateliers, consultance et sensibilisation autour de l’upcycling 

Les cadavres exquis (Bruxelles) Atelier de revalorisation textile, service de création, cours d’upcycling 

Couture Club Projet de mode durable, ateliers autour de la réparation et de l’upcycling 

Catégorie 4 : recyclage 

Lucid (Bruxelles) Marque belge qui propose des vêtements en matières recyclées (coton et polyester) 

L’ASBL Terre (Siège social à Herstal, mais points de vente et bulles de 
vêtements à Bruxelles et collabore avec des projets à Bruxelles) 

Association active dans la réutilisation et le recyclage de textiles 

Nuoceans (Bruxelles) Marque qui crée des sandales à partir de tongs recyclées  

Catégorie 5 : collectifs utilisant le déchet comme un matériau d’apprentissage 

CYCLUP 
 

Projet d’insertion socio-professionnelle, géré par l’ASBL Job Office en partenariat avec le CPAS de Bruxelles, 
proposant de la revalorisation textile et de meubles 

ASBL Robin Hook 
 

ASBL textile qui organise des ateliers pour adultes et enfants, stages et workshops autour de la création 
textile et de la créativité, de la protection de la planète et de l’humain 

Catégorie 6 : collectifs mêlant de multiple projets autour du textile 

R-Use Fabrik (Bruxelles) ASBL revalorise les déchets textiles au travers de multiples activités : une mercerie écoresponsable, des cours 
(couture, broderie, crochet, etc.), un atelier de réparation des vêtements, l’entretien des machines ainsi 
qu’un service de location de machines, une friperie, un atelier de confection spécialisé en upcycling et un e-
shop 

La Green Fabric (Bruxelles) Expérimentation autour du textile, workshops, coworking créatif et mercerie de seconde main  

Catégorie 7 : autres types de collectifs (collectifs « aidants », politiques, etc.) (Catégorie non prise en compte) 

Yuman (Bruxelles) Magasins écoresponsables bruxellois qui proposent des produits et services circulaires, proposent des bacs 
de récupération de vêtements pour alimenter différentes marques qui font notamment de l’upcycling 
(MaryPup, Fingers in the Wool, Be the Fibre, Resto Reset) 

Fédération Ressources  « Représente les entreprises sociales et circulaires du secteur de la réutilisation des biens et des matières » 
(Res-sources, s.d.-a) (entreprises comme R-Use Fabrik, lieu où j’ai fait mon stage) 

Hub.brussels (cluster Circlemade) (Bruxelles)  Organe facilitateur entre la Région de Bruxelles-Capitale et les entreprises circulaires 

Réseau Entreprendre Bruxelles (Bruxelles) Coache les entrepreneurs à Bruxelles 

Denuo  Fédération belge du recyclage et de la gestion des déchets 

Kaya Coalition belge des éco-entrepreneurs 

Be Circular Initiative de la Région de Bruxelles-Capitale pour un obtenir un financement pour les projets circulaires 

Centexbel Centre scientifique et technique de l’industrie textile belge 
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9.2. Annexe 2 : guide d’entretien 

Question de recherche : « Comment certains acteurs se détachent-ils du modèle dominant de la fast fashion, en 

particulier pour la fin de vie des textiles, et quelles sont les activités qu’ils proposent, les nouvelles trajectoires et 

nouveaux modes d’attachement/de détachement qu’ils construisent ? » 

Format de l’entretien : inviter la personne rencontrée à raconter son histoire sous forme de trajectoire, par 

exemple en lui donnant une feuille blanche et un crayon/bic, et lui demander qu’elle fasse une ligne du temps 

avec les grandes étapes et dates importantes, intérêt au départ et de quoi elle a dû se libérer progressivement 

autour de cette idée de stop au jetable et rebondir sur ses propos pour aborder les thématiques ci-dessous 

Histoire et évolution  

1) Origine, motivations (écologique, économique, sociale, éthique, etc. ?) et objectifs derrière le projet 
2) Grandes phases de développement/d’évolution (séquences) 
3) Difficultés et opportunités rencontrées 
4) Apprentissages 

 

Fonctionnement  
5) Type de collectif 
6) Différents rôles ? Employés ? Bénévolat ? 
7) Mode de financement/Aides pour tenir 
8) Partenaires/tissu d’acteurs impliqués ? 

 

Valeurs et missions  
9) Valeurs (philosophie), missions et stratégies 
10) Revendications politiques ? Vos demandes pour faciliter vos activités ? 

 

Localisation 
11) Pourquoi Bruxelles ? 

 

Fast fashion/ultra fast fashion  
12) Principaux problèmes de la fast fashion contre lesquels vous souhaitez lutter ? 
13) Sur quels aspects principaux vous distinguez-vous de ce modèle et quelles stratégies avez-vous mises 

en place pour cela ? Des aspects à conserver ? 
14) La concurrence qui naît dans la fast fashion (notamment activités de seconde main et de recyclage) 

affecte-t-elle vos activités ? 
15) Et qu’en est-il de l’arrivée de l’ultra fast fashion ? 

 

Revalorisation textile/pratiques 
16) Quels types d’activités ?  
17) Quels types de textiles/vêtements ? Origine ? 
18) Comment est organisé le processus de production/de récupération ?  
19) Quelle conception/approche du vêtement ? 
20) Quels soutiens/acteurs/matériaux sont utiles/nécessaires pour ce genre d’activité ? 
21) Quelle hiérarchie pour la revalorisation textile ? Toujours plus de revalorisation ? 
22) Une activité porte-parole pour cette revalorisation ? 
23) Bénéfices et inconvénients de votre activité ? 

 

Mode alternative  
24) Comment définiriez-vous le modèle/la démarche dans lequel/laquelle vous vous situez ?  
25) Qu’en est-il des frontières entre fast fashion et mode alternative ?  
26) Concurrence ou complémentarité entre les alternatives ?  
27) Portez-vous d’autres combats ? 

 

Public  
28) Quel(s) type(s) de public est/sont intéressés(s) ? 
29) Observez-vous une coévolution de l’offre et de la demande ? Tiré par la demande ?  

 

Perspectives  
30) Aspirations : quel futur pour le collectif ? Agrandissement ? Pour la fast fashion ? Pour la mode ?   
31) Difficultés et aides pour l’avenir ? 

 

Question de clôture : si vous aviez une baguette magique, que feriez-vous ? 
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9.3. Annexe 3 : entretien codé Pandri 
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9.4. Annexe 4 : trajectoire Oxfam Belgique 

La trajectoire du collectif « Oxfam Belgique » (en ce qui concerne la filière textile seconde main) est 

constituée de trois séquences : la séquence de lancement et de développement d’Oxfam Belgique, la 

séquence de déclin de ses activités et la séquence de reproblématisation et d’expansion.  

 

Séquence de lancement et de développement de la filière seconde main 

La première séquence débute lorsque le collectif naît en 1964 et commence assez rapidement, sous 

la dénomination « Oxfam Solidarité », à récupérer des vêtements sous forme de dons pour les revendre 

et obtenir de l’argent pour soutenir sa cause, la lutte contre les inégalités. Pour assurer ses autres 

activités, Oxfam Belgique développe rapidement deux autres collectifs. Progressivement, Oxfam 

Solidarité développe des points de vente ainsi qu’un important réseau de conteneurs de rue pour 

récupérer les vêtements et, dans les années 1990, la direction d’Oxfam diminue le nombre de 

conteneurs pour laisser de la place aux Petits Riens et à l’ASBL Terre qui développent également leur 

réseau. Oxfam devient ensuite membre de la fédération Res-sources faisant du lobbying en ce qui 

concerne la réutilisation des biens. En 2002, Oxfam démarre un partenariat avec le détaillant e5 pour 

réaliser des collectes de vêtements auprès des clients de celui-ci et ces collectes, toujours d’actualité 

aujourd’hui, permettent au collectif d’augmenter la qualité des dons reçus.  

Séquence de déclin de ses activités 

Pendant toute une période, Oxfam vit des moments difficiles et entre dans un déclin de ses activités 

pendant lequel la filière de la seconde main coûte plus que ne rapporte.  

Séquence de reproblématisation et d’expansion 

Puis, il y a 4-5 ans, une grande restructuration est faite pour que le collectif soit à nouveau 

bénéficiaire et la seconde main entre ainsi dans une reproblématisation et une expansion à plusieurs 

niveaux : reproblématisation des valeurs, augmentation du nombre de projets (dont les pop-ups de 

lutte contre la pauvreté en 2020), développement du tri textile, du personnel, professionnalisation et 

volonté d’uniformisation les magasins, etc. L’arrivée de Johannes Eneman en 2017 permet de favoriser 

cette expansion, professionnalisant l’activité de seconde main textile par la création d’un centre de tri 

auquel les vêtements collectés dans les bulles à vêtements sont acheminés par les camions et 

camionnettes de Terre ASBL et de Wereld Missie Hulp, associations auxquelles  Oxfam a sous-traité la 

collecte pour des raisons écologiques et économiques. Oxfam Belgique rejoint également la fédération 

TESS (pour Textiles within Ethical Sustainability and Solidarity) l’aidant à réaliser l’exportation de 

vêtements de manière plus éthique, contrôlée et transparente.  

Au centre de tri, des travailleurs en insertion socio-professionnelle (Oxfam s’inscrivant dans l’économie 

sociale dans l’objectif de remettre les gens au travail) réalisent un tri permettant de faire la distinction 

entre les vêtements pour les envoyer dans les bonnes filières allant du plus qualitatif au moins 
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qualitatif : la crème (la première qualité) et le winter-mix (la deuxième qualité) sont utilisés pour la 

vente en seconde main en Belgique (car comme les magasins sont petits, Oxfam privilégie la qualité à 

la quantité), le summer-mix (la deuxième qualité aussi) est envoyé en Afrique et passe donc par la 

filière de l’exportation (mais bientôt des nouvelles règles limiteront peut-être l’exportation), les 

vêtements déchirés ou sales sont envoyés au recyclage à l’ASBL Terre pour devenir des produits de 

qualité inférieure comme des chiffons (downcycling) et les vêtements mouillés ou couverts d’huile ainsi 

que les sous-vêtements sales partent à l’incinération. Oxfam Belgique ne souhaite pas développer 

d’activité d’upcycling, Johannes Eneman estimant qu’il s’agit d’un modèle qui n’est pas suffisamment 

rentable.  

Par ailleurs, les types de publics touchés par Oxfam se sont progressivement diversifiés au fur et à 

mesure des années, cela allant de personnes en situation de précarité à des personnes qui ne le sont 

pas et Johannes Eneman constate une très grande augmentation de la demande dans la seconde main 

par rapport à il y a 15 ans. Toutefois, selon Johannes Eneman, la filière textile est minime par rapport 

au reste de l’activité d’Oxfam et elle manque un peu de moyens pour continuer à se développer.    

Oxfam Belgique voit les autres alternatives comme des alliées complémentaires parce qu’elles ont 

permis le développement du marché de la seconde main et Johannes Eneman se dit prêt à donner les 

vêtements à une personne qui sera capable de recycler les vêtements pour en refaire des nouveaux, 

mais émet une réserve par rapport à Vinted qui est positif mais aussi négatif pour l’activité, car une 

augmentation des dons est constatée, mais une diminution de la qualité. Il critique également la 

diminution de la qualité causée par le développement des marques de fast fashion et d’ultra fast 

fashion, s’inscrivant dans un problème sociétal de surconsommation et ayant des conséquences 

sociales et environnementales terribles. Oxfam Belgique souhaite d’ailleurs proposer des vêtements de 

qualité pour tous à un prix accessible (pas en mettant le prix le moins élevé possible sauf dans les pop-

ups contre la pauvreté) en réponse à la fast fashion qui propose de la mauvaise qualité. Oxfam Belgique 

propose également de l’ultra local contre l’ultra fast fashion avec les magasins qui sont approvisionnés 

directement avec les bulles à proximité. Finalement, Oxfam propose des niveaux de prix différents en 

fonction de la marque vendue (prix moins élevé si fast fashion et ultra fast fashion). Johannes Eneman 

comprend toutefois que des gens puissent vouloir s’habiller en fast fashion parce que le vêtement fait 

selon lui partie de l’identité (parlant même de dernière dignité).  

Malgré le fait qu’il est important qu’Oxfam vende pour pérenniser ses activités, Johannes Eneman 

nous explique que, selon lui, le mieux est d’éviter l’achat. Parmi les revendications politiques, il serait 

selon Johannes Eneman, important d’arrêter la publicité pour la fast fashion plutôt que de privilégier 

les subsides et Oxfam fait partie de la fédération Res-sources qui prône la réutilisation avant le 

recyclage.  
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9.5. Annexe 5 : trajectoire Terre ASBL 

La trajectoire du collectif « Terre ASBL » est constituée de cinq séquences : la séquence de 

lancement et de développement en Belgique, la séquence de développement à l’étranger, la séquence 

de re-centration et de boom des activités, la séquence d’expansion des activités et la séquence de 

reproblématisation. 

 

Séquence de lancement et de développement en Belgique 

En 1949, après la guerre, à Vivegnis en Belgique, des jeunes commencent à se mobiliser de manière 

bénévole pour aider les gens en difficulté et, ayant besoin de ressources financières, ils décident de 

récupérer des vieux textiles, des métaux et du papier carton et de les revendre à des recycleurs 

industriels pour financer le projet. C’est ainsi que naît le projet Terre. En 1963, ce projet change de 

statut légal, devenant l’ASBL Terre, la Belgique entre dans les Golden Sixties et l’économie se porte 

mieux.  

Séquence de développement à l’étranger 

C’est alors que l’association commence à développer des projets à l’étranger, qu’elle finance à partir 

des ramassages qui sont toujours réalisés en Belgique, dans l’objectif de rendre les gens acteurs de 

leurs propres projets. En 1980, une autre association attenante à Terre ASBL est fondée pour reprendre 

les projets à l’étranger, mettant fin à cette seconde séquence.   

Séquence de re-centration et de boom des activités 

En 1973 a lieu la première crise pétrolière qui cause la fermeture de grosses firmes belges et la 

perte progressive d’emplois pour arriver, en 1980, à de nombreuses personnes au chômage et dans 

des situations difficiles. L’ASBL Terre, basée initialement uniquement sur le bénévolat, lance le projet 

Wallonie visant à créer des emplois. C’est à ce moment-là que l’association re-centre ses activités sur 

la Belgique, plus particulièrement la Wallonie, et étend ses activités. Démarrant avec 4 salariés en 1980, 

l’association se retrouve avec 100 salariés en 1982-1983. Un centre de tri textile voit ensuite le jour à 

Herstal et celui-ci prend de plus en plus d’ampleur. C’est dans cette période également que les réseaux 

de boutiques de vêtements et de bulles à vêtements se développent. 
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Séquence d’expansion des activités 

Dans les années 1990, le fondateur décède, cela débouchant sur de nombreux questionnements 

concernant la suite des activités qui sont finalement reprises par son fils. Terre ASBL entre ensuite dans 

une expansion à différents niveaux : augmentation du nombre de collectifs suite à la naissance des 

contrats avec les communes (et création du Groupe Terre en 2014 pour les chapeauter) et expansion 

de ses activités, de ses infrastructures et de la quantité de textiles récoltés. Début des années 2000, un 

pôle consacré à la sensibilisation voit le jour. L’association connaît également une augmentation du 

nombre de bulles à vêtements (facilitées par le fait que Terre est bien connue des communes car dans 

le paysage depuis 1949) et de boutiques. Toutefois, la présence de plus en plus de déchets autres que 

textiles dans les bulles (déchets résiduels, bidons d’huile, etc.) est la principale difficulté à laquelle Terre 

fait face aujourd’hui, engendrant des coûts supplémentaires et des refus de certaines communes de 

placer des bulles. En 2016, en raison de l’ampleur des collectes textiles, un nouveau centre de tri voit 

le jour à Couillet. Le réseau de boutiques s’étend d’ailleurs encore aujourd’hui pour couvrir l’ensemble 

de la Wallonie et Bruxelles, mais Bruxelles est actuellement principalement occupée par Oxfam et les 

Petits Riens, et la volonté est de se développer suffisamment au niveau wallon si jamais les vêtements 

venaient un jour à ne plus pouvoir être exportés en raison de nouvelles règlementations européennes.  

Les vêtements proviennent encore aujourd’hui uniquement de dons de particuliers dans des bulles 

à vêtements et ceux-ci sont collectés en camions et camionnettes et puis triés principalement par des 

personnes en insertion socio-professionnelle. L’ASBL accepte tous types de textiles peu importe leur 

état, car elle dispose de nombreuses filières lui permettant de les rediriger : la vente en seconde main 

en Belgique pour les vêtements de qualité et à la mode, l’exportation pour les vêtements de qualité qui 

ne correspondent pas à la demande, le recyclage via Terre pour le coton abîmé (pour faire des chiffons 

pour l’automobile et les peintres) et via des recycleurs industriels externes en panneaux d’isolation et 

feutrine pour la matière jeans et le polyester et l’incinération pour les vêtements trop avancés.  

En ce qui concerne les prix, l’idée de la politique de prix est de proposer des vêtements à bas prix 

et accessibles, car historiquement le public de Terre est un public avec peu de moyens, mais en 

valorisant tout de même les plus belle pièces par un prix plus élevé.  

Terre ASBL réalise également de la sensibilisation au travers de sa communication et par 

l’intermédiaire des visites au travers desquelles elle sensibilise à la problématique des déchets textiles. 

Elle exerce une fonction de lobbying via la fédération Res-sources.  

Par ailleurs, si la popularité croissante de la seconde main et l’augmentation de la quantité collectée 

et des ventes sont bénéfiques pour l’association, elle fait toutefois face à une réduction de la qualité 

des dons due au développement de la fast fashion qui produit de la moins bonne qualité ainsi qu’à 

l’émergence des plateformes de revente comme Vinted et d’autres gros acteurs (comme H&M qui se 

lance dans la seconde main). Lorsque nous parlons de la fast fashion, Jonas Dembour soulève d’ailleurs 

différentes remarques. Il nous explique tout d’abord que l’ASBL s’inscrit dans le traitement en aval des 

déchets textiles causés par la fast fashion. Ensuite, il nous fait part du fait que l’association souhaite, 

contrairement à la fast fashion, créer des emplois de qualité et sensibiliser le grand public à la 

surconsommation notamment en faisant de la sensibilisation par des visites pour pousser les gens à la 

réflexion avant d’acheter un vêtement. De plus, les vêtements exportés permettent d’ailleurs aux gens 

sur place d’avoir des vêtements de qualité et à des prix accessibles et de ne pas avoir recours à l’ultra 

fast fashion sur place. Finalement, l’ASBL propose dans ses boutiques des vêtements de fast fashion et 

d’ultra fast fashion à partir du moment où ces vêtements sont en bon état. Il existe toutefois une 

distinction de prix sur base de grilles et de l’appréciation pour davantage valoriser les marques.  
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En ce qui concerne le public de l’ASBL, il est historiquement un public avec peu de moyens, mais 

l’association voit de plus en plus apparaître de nouveaux publics. Il existe une demande  derrière l’offre 

de l’ASBL, mais qui fluctue en fonction des périodes économiques étant donné que le public 

principalement touché par l’ASBL ne dispose pas de beaucoup de moyens.  

À cela s’ajoute le fait qu’aujourd’hui, l’ASBL Terre est peu dépendante des subsides, ses activités 

constituant 90% de son financement. Elle reçoit toutefois des subsides pour ce qui est du personnel en 

insertion socio-professionnelle ou pour le développement de nouvelles activités. 

Séquence de reproblématisation 

La cinquième et dernière séquence démarre en 2023 et est cheval avec la séquence d’expansion 

des activités. Elle débute lorsque Terre ASBL décide de lancer une marque d’upcycling textile, RE-VIVE, 

pour, d’une part, aller plus loin dans la revalorisation des textiles en récupérant des textiles destinés à 

être recyclés et pour, d’autre part, redonner une image plus jeune à l’association et attirer de nouveaux 

publics. Le rebranding prévu pour la fin d’année vise également à rajeunir l’image du collectif.  
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9.6. Annexe 6 : trajectoire CYCLUP 

La trajectoire du collectif « CYCLUP » est constituée de quatre séquences : la séquence de 

développement indépendant des projets, la séquence de fusion, la séquence d’expansion et la 

séquence de reproblématisation pour plus de revalorisation textile.  

 

Séquence de développement indépendant des projets 

Avant la naissance de CYCLUP, il existe trois projets d’insertion socio-professionnelle du Centre 

Public d’Action Sociale de la Ville de Bruxelles autour de la revalorisation de textiles et de meubles qui 

se développent plutôt indépendamment les uns des autres : l’atelier Recréart (atelier de couture), la 

friperie Big Bang et un projet de menuiserie.  

Séquence de fusion 

En 2017, à un moment où l’économie circulaire prend de plus en plus d’ampleur et où le besoin de 

créer un centre de tri se fait ressentir pour approvisionner ces boutiques qui commencent à travailler 

en synergie, les trois projets fusionnent pour créer le collectif « CYCLUP » constitué d’un atelier-

boutique, d’une friperie et d’un centre de tri. Progressivement, suite à un approvisionnement de plus 

en plus important en dons, le centre de tri devient également une mercerie de seconde main. Dès le 

début, le projet accepte tous types de textiles à partir du moment où ils sont propres. Ces textiles sont 

utilisés par les différentes entités de CYCLUP et le projet redistribue également des textiles à différents 

acteurs avec lesquels il est en partenariat (la Fontaine, Aquarelle, la Ville de Bruxelles, etc.). En 2021, 

la création d’un poste pour les réseaux sociaux permet de donner plus de visibilité à CYCLUP.  

En ce qui concerne la seconde main, CYCLUP fait la distinction entre les pièces vintages et de 

marques et celles de fast fashion au niveau du prix et de la mise en valeur en magasin et essaie de 

sensibiliser ses travailleurs ainsi que les clients à une consommation plus responsable. Pour l’upcycling, 

il est hors de question pour CYCLUP d’utiliser des vêtements en bon état, ce ne sont que des vêtements 

endommagés, et pour les matières, cela dépend de la demande du projet, mais les couturiers 

privilégient les matières nobles.  

Quant aux valeurs du projet, celui-ci est basé dès le départ sur le zéro déchet, tant du point de vue 

des textiles (revalorisation maximale) que du point de vue des gens à former et à remettre en valeur. 

En effet, le personnel est constitué de travailleurs en insertion socio-professionnelle qui sont suivis par 

des formateurs et des agents administratifs.  
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Séquence d’expansion 

En 2022, CYCLUP commence à s’étendre, créant tout d’abord un pop-up combinant friperie et vente 

de meubles et ferme ensuite pour donner naissance à un CYCLUP intérieur. Aujourd’hui, CYCLUP prend 

de plus en plus d’ampleur à différents niveaux : arrivée d’une nouvelle directrice spécialisée en gestion 

des déchets, agrandissement de l’équipe, augmentation du nombre de projets (CYCLUP sport en juin 

2024 et friperie enfants en septembre 2024) et de la quantité de dons et création d’une équipe pour 

les collectes en 2025. Toutefois, le projet reçoit de plus en plus de dons et nécessite un plus grand 

espace et la qualité de ces dons est de moins en moins bonne, notamment suite au développement de 

Vinted.  

Les deux personnes rencontrées nous partagent des revendications politiques qu’il pourrait être 

intéressant de porter pour favoriser leurs activités et pénaliser la fast fashion et l’ultra fast fashion 

comme une baisse de la TVA pour leurs activités, l’instauration d’une taxe à valeur environnementale, 

etc.  

Séquence de reproblématisation pour plus de revalorisation textile 

Pour aller encore plus loin dans la revalorisation textile, CYCLUP, qui travaille actuellement avec 

l’ASBL Terre pour le recyclage, souhaiterait démarrer un partenariat avec Be The Fibre qui accepte 

davantage de types de textiles (pour essayer qu’un minimum de choses partent à l’incinération). Le 

collectif CYCLUP est donc récemment entré dans une reproblématisation pour plus de revalorisation 

textile.  


